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RESUME 

La géothermie profonde est une source d’énergie renouvelable et non intermit-
tente qui peut contribuer à la transition mondiale vers un mix énergétique moins 
carboné et moins émetteur de gaz à effets de serre. Seule une faible part du po-
tentiel géothermique mondial est aujourd’hui exploitée et de nombreux pays, dont 
la France, ont inscrit dans leurs objectifs un développement accéléré de cette acti-
vité dans les prochaines décennies. 

Comme toute activité industrielle, la géothermie profonde s’accompagne de nui-
sances potentielles et d’un certain nombre de risques possibles pour les per-
sonnes et pour l’environnement, qu’il convient de bien identifier et de savoir maî-
triser, afin de rendre cette activité pleinement compatible avec les attentes et les 
besoins des citoyens, en particulier des riverains de telles installations. Or, on a vu 
ces dernières années s’exprimer localement un certain nombre d’inquiétudes par 
rapport au développement de projets de géothermie profonde, notamment dans le 
domaine de la haute température, basées sur les risques liés à cette industrie. 

Ce rapport se veut une contribution scientifique et objective à ce débat. Il vise à 
présenter de manière factuelle et documentée l’état des connaissances sur les 
risques, impacts et nuisances potentiels liés à la géothermie profonde. Outre la 
littérature scientifique, il s’appuie sur le retour d’expérience des incidents ou acci-
dents survenus dans ce domaine. Il met également à profit l’expertise de l’INERIS 
dans le domaine des risques liés à d’autres secteurs d’activités, notamment celui 
des forages pétroliers, pour porter un regard distancié sur les technologies de la 
géothermie profonde. 

Les principaux enseignements tirés de ce travail sont fournis dans le chapitre de 
synthèse, à la fin du document. Le lecteur y trouvera notamment une analyse glo-
bale et comparée de l’ensemble des risques, impacts ou nuisances potentiels liés 
à cette filière. 

Compte tenu de la grande quantité de travaux publiés dans le domaine de la géo-
thermie profonde, que ce soit en recherche ou en ingénierie, les auteurs ne pré-
tendent pas être exhaustifs. Ils ont tâché de couvrir au mieux les sources d'infor-
mations disponibles pour offrir au lecteur indulgent ce qu’ils pensent être une vue 
relativement complète des principaux enjeux de sécurité et d’environnement liés à 
cette industrie. 
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ABSTRACT 

Deep geothermal is a renewable and non-intermittent source of energy that can 
contribute to the world transition for a less carbon-intensive and greenhouse gas-
emitting energy mix. Only a small part of the worldwide geothermal potential has 
been exploited so far and many countries, including France, are aiming for a fast 
growing of this industry in the next decades. 

Like most industrial activities, deep geothermal energy shows potential local in-
conveniences and possible risks for the safety of persons and of the environment. 
Preventing and managing those risks is of utmost importance to ensure that deep 
geothermal development is fully compatible with the needs and expectations of 
citizens, especially those of neighboring inhabitants. Indeed, in the past years, 
concerns have been raised by local populations regarding the development of 
some deep geothermal projects, especially in the field of high temperature geo-
thermal, based on the risks related to this industry. 

This report is intended as a scientific and objective contribution to this matter. It 
aims to present, in a factual and documented way, the state of knowledge on the 
risks, impacts and potential inconveniences associated with deep geothermal en-
ergy. In addition to the scientific literature, it is based on lessons from incidents or 
accidents in this field of activity. It also makes use of INERIS expertise in the field 
of risks related to other sectors of activity dealing with underground operations and 
georesources, especially oil wells drilling, to provide a distanced view of deep geo-
thermal technologies. 

Main lessons learned from this work are provided in the synthesis chapter ending 
the document. It includes a global and comparative analysis of the risks, impacts 
or potential inconveniences identified in this sector. 

Considering the large amount of published works related to this field of this indus-
try both in the research and engineering areas, the authors do not claim to be ex-
haustive. They tried to cover as largely as possible the sources of information 
available to offer to the indulgent reader what they thought to be a reasonably ob-
jective comprehensive view of the key safety and environmental issues related to 
this industry. 

 

KEYWORDS 

Geothermal, Hazard, Risk, Impact, Inconvenience, Acceptability, Drilling, Well, 
Induced seismicity 
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1. INTRODUCTION 

L’accord de Paris sur le climat, adopté le 12 décembre 2015 par 195 pays, a réaf-
firmé la volonté internationale de lutter contre le dérèglement climatique en rédui-
sant les émissions de gaz à effet de serre. Un des leviers qui permettront 
d’atteindre cet objectif est d’augmenter la part des énergies renouvelables dans 
l’offre énergétique mondiale. 

La France s’inscrit en tête de cette démarche, notamment à travers les orienta-
tions prises dans la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte 
(LTECV), qui prévoit de porter à 32%1 la part des énergies renouvelables dans la 
consommation énergétique finale du pays d’ici 20302. 

La géothermie, qui utilise l’énergie thermique du sous-sol pour produire de la cha-
leur ou de l’électricité, est une technologie à même de contribuer à cet objectif. Il 
s’agit en effet d’une source d’énergie renouvelable3, à très faible empreinte car-
bone et qui a l’avantage, par rapport à l’énergie éolienne ou solaire, de ne pas être 
intermittente. 

A ce jour, la géothermie représente encore une faible part (0,9%) de la production 
d’énergies renouvelables en France, loin derrière l’hydraulique (20%), l’éolien 
(8%) ou le solaire (3,4%) (Figure 1).  

 

 

Figure 1. Production primaire d’énergies renouvelables par filières en 2015 (DGEC, 2016) 

 

Toutefois, ses atouts en termes de bénéfice pour le climat, son potentiel encore 
largement inexploité4 (y compris en France), les politiques de soutien dont elle 
bénéficie et les avancées attendues en matière de technologies et de réduction 
des coûts, laissent augurer un développement accéléré de la géothermie dans les 

                                            

1 Cette part est aujourd’hui de 14,9%, soit 22,7 Mtep (source : DGEC, 2016) 
2 38% de la consommation finale de chaleur et 40% de la production d’électricité. 
3 Tant que la puissance captée reste inférieure à la capacité du gisement à se recharger en cha-
leur. 
4 Pour la production d’électricité, on estime que moins de 6% du potentiel géothermique mondial 
est aujourd’hui exploité (PPE, 2016) 
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prochaines années. Ainsi, la France affiche un objectif de doublement de sa capa-
cité de production d’énergie d’origine géothermique d’ici 2023 (Tableau 1). 

 

Tableau 1. Situation et perspectives du marché de la géothermie en France 
(sources : AFPG, 2016 ; PPE, 2016, Bertani, 2015) 

 

La géothermie se structure autour de trois grandes filières : 

• l’une qui exploite la chaleur à basse température présente dans les premières 
centaines de mètres du sous-sol et dont l’utilisation (principalement pour le 
chauffage de bâtiments individuels et collectifs) nécessite l’ajout d’une pompe 
à chaleur ; on parle alors de géothermie assistée par pompe à chaleur ; 

• les deux autres qui exploitent des horizons plus profonds, à savoir : 

o la géothermie à usage direct pour la production de chaleur, qui puise la 
chaleur à moyenne température contenue dans les aquifères profonds 
et l’utilise notamment pour alimenter des réseaux de chaleur (chauffage 
urbain collectif) ; 

o la géothermie pour la production d’électricité, qui capte les eaux ou les 
vapeurs très chaudes circulant dans des zones volcaniques ou dans 
des milieux profonds fracturés (bassins d’effondrement, bassins 
d’arrière-arc, cf. Genter et al., 2003), afin de produire de l’électricité. 

Si la première filière fait appel à une variété de techniques (boucles enterrées, 
pieux géothermiques, sondes géothermiques verticales, forages sur nappe super-
ficielle), les deux autres, que nous désignerons sous le terme de « géothermie 
profonde », reposent globalement sur le même principe d’exploitation : il s’agit de 
réaliser des forages profonds (un à plusieurs kilomètres), sur le modèle de ceux 
que l’on trouve dans l’industrie pétrolière, par lesquels des eaux ou des vapeurs 
chaudes sont extraites, valorisées en surface (sous forme de chaleur ou 
d’électricité) et le plus souvent, réinjectées dans le sous-sol par le biais d’un deu-
xième forage, selon le principe du « doublet géothermique ». 

Production

(GWh)

Capacité

(MW)

Production

(GWh)

Capacité

(MW)

Production

(GWh)

Capacité

(MW)

Très Basse 

Energie

(PAC)
3686(1) 2280(1) 5593(1) 3335(1) 7488(1) 4440(1)

Basse énergie

(réseaux de 

chaleur)
1244

(1)
377

(1)
4128

(1)
790

(1)
6454

(1)
1250

(1)

Haute énergie 

(réseaux de 

chaleur, usages 

industriels)

0
(1)

0
(1)

45
(1)

104
(1)

70
(1)

160
(1)

TOTAL Chaleur 4930 2657 9766 4229 14012 5850

115(3) 17(1) - 53(2) - 150(1)

5045 2674 - 4282 6000

145350
(2) - 220932

(2) - -

93000
(2)

41000
(2)

150000
(2)

78000
(2)

216000
(2) -

Sources : (1) AFPG, 2016      (2) PPE, 2016      (3) Bertani, 2016

2023 2030

Ensemble 

des EnR

Chaleur 

Electricité

Situation et perspectives des filières 

de la géothermie

Actuel

Géothermie

Filières

Chaleur

Filière Electricité

TOTAL  Géothermie



 

INERIS DRS-16-157477-00515A             Page 11 sur 101 

Même si la géothermie profonde, en tant qu’énergie renouvelable, bénéficie globa-
lement d’une image favorable, elle est parfois confrontée localement à des pro-
blèmes d’acceptabilité. Les réticences qui peuvent s’exprimer sur cette technolo-
gie sont liées à un ensemble de facteurs d’ordre technique (sismicité induite, pollu-
tion potentielle des nappes, bruit, nuisances, occupation du sol, etc.), économique 
(bénéfices non nécessairement perçus par les riverains), ou idéologique (opposi-
tion à toute forme d’exploitation du sous-sol) (Chavot, 2016). Les incidents surve-
nus récemment dans le fossé Rhénan (Bâle, Landau, Staufen, etc.), même s’ils 
ont été le résultat d’actions contraires aux bonnes pratiques de la profession (voir 
par ex. Hervé, 2009 ; Goyénèche et al., 2015) ont également contribué à ternir 
l’image de la géothermie profonde. 

Afin de tenter d’apporter un regard objectif et documenté sur ces questions, 
l’INERIS se propose, dans ce rapport, de dresser un état des connaissances sur 
les principaux risques, impacts ou nuisances potentiels liés à la géothermie pro-
fonde. 

Cet état des lieux s’appuie tout d’abord sur le retour d’expérience des incidents ou 
accidents survenus dans ce domaine au cours des dernières décennies. Il se base 
également sur une revue de la littérature scientifique et technique portant sur les 
risques ou impacts liés à la construction ou à l’exploitation d’un site géothermique. 
Enfin, il s’appuie sur l’expertise de l’INERIS dans le domaine des risques liés aux 
forages pétroliers (Lahaie, 2015a ; Lahaie, 2015b ; Lafortune, 2016), auxquels 
s’apparentent grandement les forages de géothermie profonde. 

Il est bien précisé que ce rapport ne traite que des risques ou impacts liés à la 
géothermie profonde. Les impacts liés à la géothermie superficielle (géothermie 
par pompe à chaleur) ont déjà fait l’objet de documents complets (par exemple, 
Bezelgues-Courtade et al. 2012) et ne sont donc pas abordés ici. Par contre, 
l’expérience acquise au cours de certains projets de géothermie superficielle a pu 
être mise à profit, lorsqu’elle était applicable à la géothermie profonde. 

Ce rapport commence par un rappel de quelques éléments de contexte et défini-
tions sur la géothermie profonde (chapitre 1) : on donne également une descrip-
tion générique d’un site d’exploitation et on présente la démarche d’analyse de 
risques retenue pour cette étude. Le chapitre 3 renferme une analyse du retour 
d’expérience des accidents survenus dans le monde, dans le domaine de la géo-
thermie profonde. Les chapitres suivants (chapitres 4 à 7) décrivent les principaux 
événements redoutés, leurs causes, leurs conséquences et les mesures de pré-
vention ou de mitigation possibles. Le rapport se termine par une synthèse (cha-
pitre 8) qui comprend notamment une analyse comparative de l’ensemble des 
risques, impacts et nuisances liés à la géothermie profonde. 

 

La terminologie utilisée par la suite est rassemblée en ANNEXE. 1. 
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2. GÉNÉRALITÉS, DÉFINITIONS ET PRÉSENTATION DE LA 
DÉMARCHE D’ANALYSE DE RISQUES 

2.1 CLASSIFICATIONS DE LA GÉOTHERMIE 

Pour bien situer la notion de géothermie profonde, il convient d’aborder dans un 
premier temps les différentes classifications de la géothermie. Il en existe en effet 
plusieurs, dont les critères de définition sont précisés dans le Tableau 2 : 

A. une classification basée sur le potentiel énergétique récupérable5 : très basse 
énergie6 (<30°C), basse énergie (entre 30°C et 90°C), moyenne énergie (entre 
90°C et 150°C) ou haute énergie (>150°C) ; 

B. une classification juridique : activités non soumises au code minier, soumises 
au code minier sous le régime de la géothermie basse température dite « de 
minime importance » (GMI), soumises au code minier sous le régime de la 
géothermie basse température ou soumises au code minier sous le régime de 
la géothermie haute température (voir détails en 0) ; 

C. une classification selon les types de valorisation de la chaleur géothermique : 
production de chaleur assistée par pompe à chaleur, production de chaleur par 
usage direct de la chaleur géothermique, production d’électricité. 

On notera que les domaines délimités par chacune de ces classifications coïnci-
dent plus ou moins, avec cependant quelques décalages. Ainsi, par exemple : 

• la géothermie assistée par pompe à chaleur ne se limite pas à la géothermie 
très basse énergie mais empiète sur le domaine de la basse énergie ; certains 
réseaux de chaleur peuvent en effet nécessiter l’ajout d’une pompe à chaleur 
jusqu’à des températures de l’ordre de 50°C ; 

• la production d’électricité par géothermie ne concerne pas uniquement le 
domaine de la haute énergie ; cette production est techniquement possible à 
partir de températures de l’ordre de 120°C (voire moins), c’est-à-dire dans le 
domaine de la géothermie de moyenne énergie. 

La géothermie profonde abordée dans le présent rapport est basée sur la troi-
sième classification ci-avant, c’est-à-dire par types de valorisation. Ainsi, désigne-
rons-nous par « géothermie profonde » le domaine qui couvre à la fois la géo-
thermie à usage direct pour la production de chaleur et celle destinée à la produc-
tion d’électricité. Ce domaine est représenté par l’encadré rouge dans le Tableau 
2. 

 

                                            

5 Essentiellement associé à la température du fluide caloporteur au niveau du captage. 
6 On trouvera aussi parfois le terme « enthalpie » 
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Tableau 2. Classifications de la géothermie (le domaine de la « géothermie profonde » est encadré en rouge) 

 
 

Classification

selon potentiel 

énergétique 

récupérable

Critères de 

définition

Classification

juridique

Critères de 

définition

Principes

d'exploitation5

Profondeurs 

indicatives5

Puissance

indicative 

d'une 

installation

Principales

applications

Non soumis

au Code minier
prof < 10 m

Capteurs enterrés

Pieux géothermiques
de 0 à 10 m

Sondes géothermiques 

verticales (SGV)
de 10 à 200 m

* Usage industriel

(séchage haute T°)

* Production d'électricité 

ou cogénération4

(avec fluide intermédiaire)

Forages en zones 

volcaniques actives
de 300 m à 2 km 5 à 120 MWe

* Production d'électricité 

ou cogénération (util isation 

directe du fluide)
1 "Energie" ou "Enthalpie"          2  Géothermie basse température di te "de minime importance"         3 PAC = Pompe à  chaleur         4 Cogénération = production d'électrici té + chaleur      5 Dans  le contexte français

15° < T < 20°

15° < T < 50°

50° < T < 120°

180° < T < 350°

120° < T < 200°

Classification

selon les types de 

valorisation

Production de 

chaleur ou de froid

avec l'assistance 

d'une PAC3

Production 

d'électricité

Températures 

indicatives en 

sortie de forage

10° < T < 15°

de 2 à 5 km 2 à 30 MWe

Production de 

chaleur par

usage direct

de la chaleur 

géothermique

Haute Energie1

(HE)
T° > 150°

Code minier

Régime de la 

Haute T°

T° > 150°

Forages en milieux

fracturés profonds

(bassins 

d'effondrement)

Moyenne 

Energie1

(ME)

90° < T° < 150°

Forages sur nappes 

aquifères profondes
de 1 à 3 km

1 à 20 MWth

(300 à 1000 

logements)

* Chauffage urbain collectif 

(réseaux de chaleur)

Code minier

Régime de la

"GMI"2

10 m < prof < 200 m

P < 500 kW

Hors zones rouges

T < 30° + réinjection + 

Débit limité Forages sur nappes 

aquifères 

superficielles

de 10 à 1000 m

100 à 1000 

kWth

(20 à 300 logements)

Code minier

Régime de la 

Basse T°

Très Basse 

Energie1

(TBE)

T° < 30°

 10 à 100 kWth

(1 à 20 logements)

* Chauffage (résidentiel, 

collectif ou tertiaire)

* Eau chaude sanitaire

* Froid ou rafraîchissement 

de bâtiments

* Usages industriels, 

agricoles ou de loisirs 

(piscines, serres, etc.)

Basse Energie1

(BE)
30° < T° < 90°

30° < T° < 150°

ou

T < 30° ne respectant 

pas les critères de la 

GMI
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2.2 SITUATION DE LA GÉOTHERMIE PROFONDE EN FRANCE ET DANS LE MONDE 

2.2.1 GÉOTHERMIE À USAGE DIRECT POUR LA PRODUCTION DE CHALEUR 

2.2.1.1 Principes 

La géothermie à usage direct pour la production de chaleur consiste à extraire la 
chaleur de l’eau chaude présente dans des aquifères profonds et à l’utiliser direc-
tement (c’est-à-dire sans l’assistance d’une pompe à chaleur) pour l’alimentation 
de réseaux de chaleur (chauffage urbain collectif) ou pour des usages industriels, 
agricoles ou de loisirs. La température nécessaire pour alimenter directement un 
réseau de chaleur (sans l’aide d’une pompe à chaleur) se situe entre 50 et 90°C, 
selon l’utilisation qui est faite en surface. Dans des régions à gradient géother-
mique normal, c’est-à-dire entre 2 et 4°C/100m7, il faut descendre à des profon-
deurs situées entre 1000 et 2500 m pour trouver des eaux couvrant cette gamme 
de températures. 

Pour que la ressource soit exploitable, il faut également que l’aquifère hôte dis-
pose des propriétés adéquates (perméabilité, porosité, épaisseur, etc.) afin de 
permettre un débit de captage suffisant (généralement entre 100 et 300 m3/h) et 
pérenne. En France, on trouve ces types de conditions principalement dans les 
deux grands bassins sédimentaires (bassin parisien et bassin aquitain). 

Le procédé d’exploitation repose sur la réalisation d’un forage (forage de produc-
tion) par lequel l’eau chaude est extraite8. Une fois en surface, cette eau passe 
dans un échangeur de chaleur, où elle cède ses calories à un fluide caloporteur 
qui les transporte ensuite vers les utilisateurs du réseau. 

Le plus souvent9, l’eau géothermale refroidie est réinjectée dans l’aquifère 
d’origine par l’intermédiaire d’un deuxième forage (forage d’injection). Ce principe 
dit du « doublet géothermique » est illustré sur la Figure 2. Il présente deux inté-
rêts majeurs : 

• trouver une destination finale à une eau généralement très minéralisée et de 
ce fait impropre à la consommation, et éviter tout impact de cette eau sur 
l’environnement ; 

• maintenir la pression dans l’aquifère d’origine et ainsi contribuer à préserver la 
ressource. 

Le premier avantage de ce type de géothermie est qu’elle peut être mise en 
œuvre dans des régions où le gradient géothermique est normal, comme c’est le 
cas dans le bassin parisien, car elle joue essentiellement sur la profondeur. Un 

                                            

7 Le gradient géothermique est de 3,3°C/100 m en moyenne en France métropolitaine. 
8 Généralement, l’eau est maintenue sous pression tout au long du circuit primaire (c’est-à-dire 
depuis le forage de production jusqu’au forage de réinjection) afin notamment de limiter les pro-
blèmes de précipitation, d’écoulement turbulent ou de corrosion qui pourraient être induits par la 
vaporisation d’une partie de l’eau. 

9 Les quelques cas, en France, où l’eau n’est pas réinjectée dans le sous-sol mais dans la mer 

(par exemple la centrale de Bouillante en Guadeloupe) ou dans des eaux superficielles (certains 
forages en Aquitaine par exemple) sont strictement encadrés et justifiés par la faible différence de 
composition chimique entre l’eau géothermale extraite et le milieu récepteur. 
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autre avantage est que les réservoirs géothermiques profonds peuvent y être at-
teints avec plus de certitude du fait de la continuité des formations géologiques qui 
les hébergent, ce qui limite le risque dit « géologique », c’est-à-dire le risque pour 
l’opérateur de ne pas atteindre une ressource géothermique économiquement 
viable. 

 

Figure 2. Schéma de principe d’un doublet géothermique au Dogger 
dans le bassin de Paris (source : CFG services) 

2.2.1.2 Situation dans le monde 

A l’échelle mondiale, la capacité totale de production de chaleur par géothermie 
est estimée à 70 GW et la production annuelle est d’environ 163 TWh (Lund & 
Boyd, 2015). 71% de cette capacité, et 55% de cette énergie produite, sont four-
nies par des pompes à chaleur. La géothermie à usage direct représente donc 
29% de la capacité (soit environ 20 GW) et 45% de l’énergie produite (soit environ 
73 TWh/an), répartie sur environ 1100 installations (en considérant que la capacité 
moyenne d’une installation est d’environ 18 MWth, EGEC, 2015). 

Ces deux filières réunies (pompes à chaleur géothermiques et usage direct) con-
naissent une nette croissance au plan mondial (environ 10% par an). Selon l’AIE 
(Agence Internationale de l’Energie), la production de chaleur d’origine géother-
mique pourrait atteindre 1600 TWh d’ici 2050, ce qui couvrirait 3,9 % de la de-
mande finale de chaleur. Les premiers pays en termes de production sont la 
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Chine, les Etats-Unis, la Suède, la Turquie, l’Islande et le Japon, mais rapporté au 
nombre d’habitants, ce sont les pays nordiques (Islande, Suède, Finlande, Nor-
vège) ainsi que la Nouvelle-Zélande qui sont au premier rang (Lund & Boyd, 
2015). 

En ce qui concerne la géothermie à usage direct, les principales applications au 
plan mondial sont le chauffage de piscines (45% de la chaleur géothermique con-
sommée), le chauffage collectif urbain (34%), les serres agricoles (10%), 
l’aquaculture (4,5%) et les usages industriels (4%) (Lund & Boyd, 2015). 

En Europe, ce sont les réseaux de chaleurs pour le chauffage collectif qui consti-
tuent le principal usage direct de la géothermie. L’Europe compte aujourd’hui 257 
réseaux de chaleur géothermiques, pour une puissance totale installée de 
4,7 GWth et une production annuelle d’environ 4,3 TWh (EGEC, 2015). Les pays 
leaders dans ce domaine sont l’Islande (46% de la capacité européenne), la Tur-
quie (18%), la France (8%), la Hongrie (6%) et l’Allemagne (5,5%). L’Islande se 
démarque surtout par la puissance de ses installations (70 MW th en moyenne soit 
dix fois plus qu’une installation moyenne en France). 

2.2.1.3 Situation en France 

Au début des années 1980, suite au second choc pétrolier, la France a engagé un 
vaste programme de développement de réseaux de chaleur géothermiques (voir 
Figure 3). La baisse du prix du pétrole et les problèmes techniques, aujourd’hui 
maîtrisés, qui ont ensuite été rencontrés sur les forages (corrosion, dépôts) ont 
freiné la construction de nouveaux projets dans les années 1990-2000. Depuis 
2007, le secteur se redynamise, sous l’impulsion de politiques publiques favo-
rables aux énergies renouvelables. Ainsi, entre 2015 et 2016, huit nouveaux ré-
seaux de chaleur urbains alimentés par la géothermie ont vu le jour en Île-de-
France. 

Ces réalisations portent à 52 le nombre de réseaux de chaleur géothermiques dé-
sormais installés en France, représentant une capacité totale de 377 MWth et 
permettant de chauffer 210 000 logements (soit 450 000 personnes). La France se 
place ainsi au troisième rang européen en termes de capacité et au premier rang 
en termes de nombre de réseaux. 
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Figure 3. Puits forés en France pour l’usage direct de la chaleur 
(source : CFG Services) 

Les principales ressources en France se situent dans les deux grands bassins 
sédimentaires, à savoir les bassins parisien et aquitain (voir Figure 4). Le premier 
est de loin le plus exploité (82% des installations) car il bénéficie d’une conjonction 
entre une géologie favorable (empilement de formations aquifères jusqu’à plus de 
3 km de profondeur) et une forte densité de population. Les doublets géother-
miques y exploitent principalement l’aquifère du Dogger, à des profondeurs si-
tuées entre 1500 et 2000 m. La température en sortie du captage varie entre 
55 °C et 85 °C. 

 

 
Figure 4. Zones favorables à l’usage direct de la chaleur géothermique en France 

(source : BRGM) 
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La France ambitionne un doublement de ses capacités en matière de réseaux de 
chaleur géothermiques d’ici 2023 (cf. Tableau 1). Il est à noter que du fait d’une 
saturation des doublets géothermiques au Dogger dans certaines zones du bassin 
parisien, la possibilité d’exploiter l’aquifère plus profond du Trias (vers 2500 m de 
profondeur) est actuellement à l’étude. 

2.2.2 GÉOTHERMIE POUR LA PRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ 

2.2.2.1 Principes 

La géothermie appliquée à la production d’électricité (ou géothermie électrogène) 
se développe aujourd’hui autour de trois principaux concepts : 

• la géothermie de type « volcanique », de loin la plus ancienne et la plus 
répandue au monde, qui exploite la chaleur contenue dans les fluides très 
chauds (entre 150 et 400°C) circulant dans les systèmes faillés des zones de 
volcanisme actif ou récent. Les fluides sont extraits sous forme de vapeur ou 
plus généralement, sous forme d’un mélange vapeur-liquide. Après séparation, 
la vapeur est envoyée vers une turbine (technologie « flash ») pour produire de 
l’électricité. Une partie de cette vapeur est ensuite libérée dans l’atmosphère 
(après avoir été purifiée de ses gaz toxiques) alors que le reste se retrouve 
condensé sous forme liquide puis réinjecté dans le sous-sol ou parfois, rejeté 
en mer. C’est par exemple le cas de la centrale géothermique de Bouillante en 
Guadeloupe (voir Figure 5). 

 

Figure 5. Principe de fonctionnement d’une centrale géothermique électrogène 
(http://www.geothermie-perspectives.fr/) 

 

• la géothermie de type HDR (« Hot Dry Rock»), qui consiste à créer, à grande 
profondeur (entre 2 et 5 km), un réseau de fractures artificielles dans une 
roche dure en injectant de l’eau sous pression (fracturation hydraulique). Après 
avoir circulé dans le réseau de fractures et s’être réchauffée au contact de la 
roche, l’eau est théoriquement récupérée par un forage de production. Ce 
concept, appliqué notamment aux Etats-Unis (Los Alamos), présente un 
certain nombre d’inconvénients : difficulté de récupérer une portion suffisante 
de l’eau injectée, sismicité induite par la fracturation hydraulique. Bien 

http://www.geothermie-perspectives.fr/
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qu’expérimenté à Soultz-sous-Forêts (Bas-Rhin), ce concept n’a pas été mis 
en œuvre en France et ne sera donc pas étudié dans la suite de ce rapport ; 

• la géothermie de type EGS (« Enhanced geothermal Systems » ou Systèmes 
Géothermiques Améliorés) , encore émergente, qui consiste à exploiter les 
eaux chaudes (généralement entre 120 et 200 °C) circulant dans des milieux 
profonds naturellement fracturés (entre 2 et 5 km de profondeur) typiques des 
grands bassins d’effondrement : c’est par exemple le cas du fossé rhénan. Le 
fluide géothermal est maintenu sous forme liquide dans le forage de 
production, puis il passe dans un échangeur de chaleur où il cède ses calories 
à un fluide secondaire dont le point d'ébullition est plus bas que celui de l'eau. 
Ceci déclenche la vaporisation du fluide secondaire qui est ensuite envoyé 
vers une turbine pour produire de l’électricité. Le fluide primaire, refroidi aux 
alentours de 80 °C, est soit réinjecté directement dans le sous-sol, soit utilisé 
pour une autre valorisation (par exemple, l’alimentation d’un réseau de 
chaleur). On parle dans ce cas de « cogénération ». A la différence du concept 
d’HDR, l’EGS10 ne nécessite pas de fracturation artificielle de la roche, laquelle 
est déjà naturellement fracturée. En revanche, afin de bien connecter les 
forages à ce réseau de fractures naturelles, il est nécessaire d’utiliser des 
techniques dites de « stimulation » (hydraulique, chimique et/ou thermique), 
comme c’est le cas dans d’autres domaines d’exploitation par forages (forages 
d’hydrocarbures, forages de captage d’eau potable, etc.). 

2.2.2.2 Situation dans le monde 

Au plan mondial, la production d’électricité d’origine géothermique représente au-
jourd’hui une capacité de 13,3 GWe (PIPAME, 2016) pour une production annuelle 
d’environ 75 TWhe. Cette capacité est répartie sur environ 600 installations (Ber-
tani, 2015), soit en moyenne 22 MWe par installation. 

La majorité des sites de production sont situés dans des contextes volcaniques, 
c’est-à-dire en bordure de plaques tectoniques ou dans des zones de rifts : cein-
ture de feu Pacifique, arcs antillais et méditerranéen, rift africain (Figure 6). On 
trouve en tête des pays producteurs les États-Unis (26% de la puissance mondiale 
installée, essentiellement dans l’ouest), puis les Philippines (14%), l’Indonésie 
(10%), le Mexique (7,5%) et la Nouvelle-Zélande (7,5%). Suivent l'Italie, l'Islande, 
le Japon, le Kenya et la Turquie. Au total, une vingtaine de pays dans le monde 
produisent de l'électricité géothermique (Bertani, 2015). 

Aux États-Unis, les principaux sites de production sont en Californie, où se trouve 
notamment le site de The Geysers qui présente à lui seul une capacité de produc-
tion de 1500 MWe. Parmi les autres installations majeures dans le monde, on peut 
également citer les centrales de Lardarello en Italie, Krafla en Islande, Olkaria au 
Kenya ou Amatitlan au Guatemala. 

                                            

10 Attention, une certaine confusion existe dans la littérature, où le terme « EGS » est parfois utilisé 
pour désigner des systèmes géothermiques qui relèvent en fait du concept d’HDR. 
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Figure 6. Capacités installées dans le domaine la production d’électricité par géothermie 
(Bertani, 2015) 

En Europe, on comptabilise 88 installations opérationnelles, totalisant une puis-
sance installée de 2285 MWe (EGEC, 2015). Ces installations sont principalement 
situées en Italie, en Islande et en Turquie. 32 autres installations sont en cours de 
construction et 176 autres sont au stade de projet. 

La production d’électricité d’origine géothermique connaît actuellement un taux de 
croissance d’environ 10% par an (Bertani, 2015 ; DGEC, 2016). D’après l’Agence 
Internationale de l’Energie (AIE), cette production devrait être multipliée par vingt 
d’ici 2050 pour atteindre 1400 TWh, soit environ 3,5% de la production totale 
d’électricité dans le monde (PIPAME, 2016). A l’instar de la filière chaleur, la filière 
électricité de la géothermie s’affiche donc comme une ressource importante de 
demain. 

2.2.2.3 Situation en France 

La France compte aujourd’hui deux centrales électriques d’origine géothermique : 

• la centrale de Bouillante en Guadeloupe, de type volcanique, qui est 
opérationnelle depuis 1984. Cette centrale délivre aujourd’hui 15 MWe ; 

• la centrale de Soultz-sous-Forêts, dans le Bas-Rhin, berceau de la recherche 
européenne en matière de technologie EGS et qui, après avoir été opérée en 
tant que site pilote pendant près de 30 ans, est passée en phase industrielle 
en 2016. Elle délivre aujourd’hui une capacité électrique de 2,1 MWe ; 

Ces deux centrales produisent environ 115 GWh/an (cf. Tableau 1), ce qui place 
la France au vingtième rang mondial et au cinquième rang européen dans le do-
maine de la géothermie électrogène. 

Notons également l’inauguration, en 2016, de la centrale de Rittershoffen (Bas-
Rhin), qui a la particularité d’être une application de l’EGS à la production de cha-
leur industrielle et non d’électricité. Comme celle de Soultz-sous-forêts, cette cen-
trale, d’une puissance énergétique fournie de 24 MW th, exploite l’eau chaude (aux 
alentours de 165°C) présente dans les réservoirs fracturés profonds du fossé rhé-
nan. Même si la chaleur produite ici n’est pas à usage électrique, cette centrale 
joue un rôle de vitrine dans le développement de la filière EGS en France. 



 

INERIS DRS-16-157477-00515A             Page 22 sur 101 

Les objectifs affichés par la France en matière de géothermie électrogène sont 
d’atteindre une capacité de production de 150 MWe d’ici 2030 (cf. Tableau 1). Ces 
perspectives ambitieuses doivent s’appuyer, notamment, sur un déploiement de la 
technologie EGS sur le territoire métropolitain. Ainsi de nombreux projets sont à 
l’étude (ou en phase de développement) en Alsace, mais aussi dans le Massif 
Central (Limagne), le couloir rhodanien ou au pied des Pyrénées (Béarn) (voir Fi-
gure 7). La géothermie volcanique devrait également être développée, notamment 
à travers le projet d’extension de la centrale de Bouillante (dont le capital a été 
récemment ouvert à l’entreprise américaine Ormat) et au travers d’autres projets 
dans les DROM, notamment en Martinique et à la Réunion. 

 

Figure 7. Cartographie des titres miniers en France pour la géothermie haute  
température (DGEC, 2015). 

Légende : en orange, les permis de recherche attribués en première période ; en rouge, les permis 
de recherche attribués en deuxième période ; en rose, les permis de recherche attribués en troi-

sième période ; en beige, les demandes de permis de recherche en cours d’instruction ; en violet, 
les concessions en cours de validité. 

 

2.3 DESCRIPTION SUCCINCTE D’UN SITE DE GÉOTHERMIE PROFONDE 

L’objet principal de ce rapport étant de caractériser les Risques, Impacts ou Nui-
sances potentiels (RIN) liés aux activités de géothermie profonde, il est utile de 
rappeler les principales phases de déroulement de la vie d’un site géothermique 
(les RIN n’étant pas les mêmes selon les phases) et de décrire les ouvrages et 
installations présentes en surface lors de chacune de ces phases. 

2.3.1 PHASES DE VIE D’UN SITE 

Quel que soit le domaine de la géothermie profonde concerné (pour la production 
de chaleur ou d’électricité), le développement d’un projet comporte deux phases 



 

INERIS DRS-16-157477-00515A             Page 23 sur 101 

principales11 (exploration et exploitation) et à l’intérieur de ces phases, deux 
phases secondaires (évaluation de la ressource et abandon) : 

• les phases d’exploration et d’évaluation de la ressource : Il s’agit de réaliser un 
premier forage jusqu’à la formation géologique cible, c’est-à-dire hébergeant 
une ressource géothermique potentielle, et d’y effectuer une série de tests afin 
de caractériser cette ressource, notamment le débit et la température du fluide 
récupérable en surface. Si cette ressource est jugée économiquement viable, 
un deuxième forage est réalisé (dans le cas d’un doublet) dans lequel une 
série d’essais (de production et/ou d'injection) est également réalisée. A l’issue 
de cette phase, qui dure entre 4 et 12 mois selon la profondeur et la complexité 
des forages, une décision est prise sur la mise en exploitation (ou non) du 
doublet géothermique ; 

• les phases d’exploitation et d’abandon : Il s’agit de construire les installations 
nécessaires à l’exploitation du site et de les mettre en service pour une durée 
d’au moins 30 ans, durée généralement requise pour que l’investissement 
dans une installation géothermique profonde soit rentabilisé. En cours 
d’exploitation, des opérations de contrôle et de maintenance sont réalisées sur 
les forages ou sur les installations de surface. En fin d’exploitation, les 
installations sont démantelées, les forages bouchés et le site est réhabilité : la 
concession accordée à l’exploitant est alors renoncée. 

Le cadre réglementaire dans lequel ces opérations se déroulent est rappelé en 0. 

2.3.2 FORAGES 

Les techniques de foration et les architectures des forages de géothermie sont 
proches de celles des puits pétroliers. La description précise de ceux-ci sort du 
cadre de ce rapport : on renvoie par exemple à la lecture du rapport de l’INERIS 
« Contexte et aspects fondamentaux du forage et de l’exploitation des puits 
d’hydrocarbures » (Lahaie, 2015b). 

On peut toutefois noter les différences suivantes avec les puits pétroliers : 

• les forages de géothermie ne possèdent pas de complétion, c’est-à-dire que la 
production de l’eau géothermale se fait directement par les cuvelages. Ces 
derniers se trouvent donc davantage exposés à la corrosion et, dans des 
contextes de forages haute température, à de fortes variations thermiques, qui 
peuvent mener à des effets de dilatation/contraction des aciers. L’absence 
d’annulaire de contrôle12 rend également plus difficile la surveillance des 
éventuelles fuites (lié à un percement du cuvelage par exemple) ; 

• par voie de conséquence, les cuvelages sont systématiquement cimentés sur 
toute leur hauteur ; ceci permet notamment de renforcer la barrière 
d’étanchéité avec les terrains (du fait de l’absence de complétion), de limiter la 
corrosion externe des tubages, et d’assurer une bonne tenue mécanique du 

                                            

11 Au-delà des phases préalables d’études (géologiques, technico-économiques) et éventuellement 
de prospection (notamment géophysique). 
12 Dans le cas des puits d’hydrocarbures ou de stockages souterrains, la présence d’un espace 
annulaire entre la complétion et le cuvelage, appelé « annulaire de contrôle », permet d’effectuer 
un suivi de la pression en tête et ainsi de détecter d’éventuelles fuites. 
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forage vis-à-vis des variations thermiques (dans les contextes à haute 
température) ;  

• les diamètres de cuvelage sont plus importants, le cuvelage externe étant 
souvent en diamètre 9"5/8 (245 mm) pour les forages géothermiques alors qu’il 
est plus généralement en diamètre 7" (178 mm) voire même 4"1/2 (114 mm) 
pour les puits pétroliers ; ceci permet un débit de production (ou d’injection) 
plus important, ce qui est nécessaire pour qu‘un forage géothermique soit 
viable économiquement ; en outre, l’épaisseur des cuvelages est plus 
importante que dans le secteur pétrolier, afin de prendre en compte la vitesse 
plus rapide de réduction d’épaisseur liée à la corrosion ; 

• les températures peuvent être importantes (180°C dans le cas de l’EGS 
Alsacien ; 250°C dans le cas de la géothermie volcanique des Antilles) ; les 
ciments et les équipements du forage doivent donc être adaptés à de tels 
environnements ; 

• les pressions sont globalement moins élevées que dans le domaine pétrolier, 
les réservoirs géothermiques étant généralement peu pressurisés. Pour 
permettre de produire à un débit suffisant, les forages sont d’ailleurs équipés, 
le plus souvent, d’une électropompe immergée placée dans une chambre 
réservée dans le forage, à quelques centaines de mètres sous la surface ; 

• les forages sont généralement « dirigés », c’est-à-dire non verticaux sur toute 
leur longueur, du fait du principe du doublet géothermique (voir Figure 2) ; les 
inclinaisons sont le plus souvent comprises entre 30 et 45° mais elles peuvent 
atteindre 60°, voire plus, dans les conceptions plus récentes (drains 
horizontaux) ; même si ces technologies sont globalement bien maîtrisées, les 
difficultés de forage (frottement des outils lors de leur descente ou remontée, 
défaut de centrage des cuvelages, défaut de cimentation annulaire sur la 
génératrice supérieure du forage, etc.) y sont plus fréquents que dans les 
forages verticaux ; 

• les forages d’injection sont présents en aussi grand nombre (voire plus) que 
ceux de production, du fait que l’injectivité des forages est souvent plus faible 
(ou plus sujette à diminution au cours du temps) que leur productivité. 

2.3.3 INSTALLATIONS DE SURFACE 

La nature des installations présentes en surface et leur emprise au sol dépendent 
de la phase de vie considérée. 

En phases de foration et d’essais, on retrouve en surface toutes les installations 
nécessaires à un chantier de forage profond classique (voir exemples en Figure 
21) : appareil de forage, moteurs, zones de stockage des tiges et cuvelages, bacs 
à boue, bassin de stockage provisoire du fluide géothermal en phase d’essai, etc. 

En phase d’exploitation, certaines installations sont spécifiques à la géothermie 
(voir exemples en Figure 22) : canalisation reliant les deux forages (circuit pri-
maire), pompes, échangeur de chaleur, boucle secondaire, éventuellement turbine 
en cas de production d’électricité. 
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2.4 PRÉSENTATION DE LA DÉMARCHE D’ANALYSE DE RISQUES 

Dans la suite de ce rapport, on entendra par : 

• « risques », les incidences potentielles sur la santé ou la sécurité des 
personnes (internes ou externes au site) résultant des activités menées sur le 
site géothermique ; on distinguera les risques accidentels (liés à un événement 
non prévu) et les risques chroniques (liés aux activités courantes du site) ; 

• « impacts », les atteintes avérées aux biens (bâtiments, infrastructures, etc.), 
aux activités humaines (transport, etc.) ou à l’environnement (faune, flore, eau, 
sol, climat, etc.) résultant des activités menées sur le site géothermique ; on 
distinguera également les impacts accidentels et les impacts chroniques ; 

• « nuisances », les gênes occasionnées aux personnes résultant des activités 
courantes (non accidentelles) menées sur le site géothermique. 

Ce rapport s’intéressera uniquement aux atteintes potentielles aux personnes ou à 
l’environnement ; les risques de nature technique ou économique ne seront pas 
abordés, en particulier : 

• le risque « géologique », autrement dit le risque pour le maître d’ouvrage de ne 
pas atteindre une ressource géothermique économiquement exploitable ; 

• le risque de perte de productivité ou d’injectivité des forages ou d’altération de 
la ressource géothermique au cours du temps. 

De même, les risques liés aux opérations ponctuelles (interventions sur puits, opé-
rations de bouchage) ne seront pas abordés. 

Les risques ou impacts de nature accidentelle seront représentés, le plus souvent, 
sous forme d’une séquence accidentelle simplifiée (Figure 8), faisant intervenir :  

• un évènement redouté, conventionnellement défini au centre de la séquence 
accidentelle ; 

• un mécanisme initiateur, situé en amont de l’événement redouté et qui en 
constitue la cause ; 

• un phénomène dangereux (ou impactant), c’est-à-dire un phénomène résultant 
de l’événement redouté et susceptible de porter atteinte aux personnes (phé-
nomène « dangereux »), aux biens ou à l’environnement (phénomène « impac-
tant ») ; 

On parlera « d’accident » lorsqu’une séquence accidentelle se développe de ma-
nière complète et atteint effectivement des enjeux (personnes, biens, ou environ-
nement). Dans les autres cas, on parlera « d’incident ». 
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Figure 8. Représentation simplifiée d’une séquence accidentelle 
 

Toute analyse de risques s’intéresse en premier lieu au retour d’expérience des 
accidents et incidents précédemment survenus dans le domaine concerné. C’est 
pourquoi le chapitre 3 fait un point sur l’accidentologie recensée dans le secteur 
de la géothermie profonde. 

Le chapitre 4 passe ensuite en revue un certain nombre de risques et d’impacts 
de nature chronique et discute de leur pertinence dans le cas des activités de géo-
thermie profonde. 

Les chapitres 5 à 7 examinent enfin la pertinence des risques ou impacts acciden-
tels les plus fréquemment cités dans le cas de la géothermie profonde, regroupés 
en trois grandes catégories : 

• les rejets accidentels de fluides en surface (chapitre 5) ; 

• les pollutions éventuelles du milieu souterrain (chapitre 6) ; 

• les risques de mouvements de terrain ou de secousses sismiques 
dommageables (chapitre 7). 

Pour chacun d’entre eux, on présentera systématiquement : 

1. l’événement redouté concerné; 

2. ses principaux mécanismes initiateurs possibles ; 

3. les phénomènes dangereux ou impactants susceptibles d’en découler et les 
effets et conséquences potentiels sur les personnes, les biens ou 
l’environnement. 

Une conclusion terminera chacun de ces chapitres et une synthèse générale des 
risques, impacts et nuisances potentielles liées à la géothermie profonde sera 
fournie à la fin du rapport (chapitre 8). 

Notons que ce rapport n’a pas pour objet de faire un inventaire exhaustif et uni-
versel des risques liés à la géothermie profonde, dont l’analyse et les mesures de 
maîtrise doivent rester spécifiques à chaque site. Il vise à apporter un éclairage 
générique sur les risques les plus forts ou les plus fréquemment reportés dans 
l’accidentologie liée à la géothermie profonde. 
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3. RETOUR D’EXPÉRIENCE DES ACCIDENTS ET INCIDENTS 

3.1 CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNÉES 

Il n’existe pas, à notre connaissance, de base de données spécifique sur les inci-
dents ou accidents liés à la géothermie. Des informations sur ces évènements 
sont fournies, parfois de manière sommaire, dans des rapports généraux sur la 
géothermie ou dans des articles de presse. Pour les plus conséquents d’entre 
eux, on peut trouver certains rapports spécifiques qui en donnent une description 
et une analyse plus précises. De manière générale, les informations sur les acci-
dents ou incidents liés à la géothermie sont dispersées et très inégales. 

Pour les répertorier au mieux, la démarche suivie a consisté à : 

• identifier les accidents/incidents cités dans des rapports généraux sur la géo-
thermie ou dans la presse ; 

• rechercher des rapports plus spécifiques sur ces accidents ; 

• analyser chaque accident et regrouper les principales informations correspon-
dantes dans une base de données, présentée sous forme de tableau en 0. 

Cette base de données comprend 35 accidents ou incidents qui sont synthétisés 
dans le Tableau 3. Pour alléger la rédaction, on utilisera par la suite le terme glo-
bal « accident » pour désigner un incident ou un accident. 

Seuls les accidents suffisamment renseignés ont été répertoriés. Il s’agit, pour la 
plupart, d’accidents survenus dans le domaine de la géothermie profonde. On y 
trouve également quelques accidents liés à la géothermie superficielle, dont le 
retour d’expérience a été jugé applicable à la géothermie profonde. 

Cette base de données n’étant pas exhaustive, il sera difficile d’en tirer des ensei-
gnements quantitatifs sur l’accidentologie de la géothermie profonde et notam-
ment, d’établir des comparaisons avec d’autres secteurs industriels. Les ensei-
gnements tirés seront donc essentiellement qualitatifs. 

3.2 ANALYSE DE LA BASE DE DONNÉES 

Les principaux enseignements qui peuvent être dégagés de l’analyse des 35 acci-
dents/incidents recensés sont résumés ci-après, en tenant compte du fait qu’il 
existe un biais lié à l’origine des sources disponibles (essentiellement euro-
péennes) : 

• 51% des cas répertoriés se sont produits en Europe, dans les pays suivants : 
France (7 cas), Allemagne (6 cas), Suisse (2 cas), Islande (2 cas) et Italie 
(1 cas) ; ce constat n’est pas révélateur d’une sécurité dégradée en Europe 
mais résulte du biais lié l’utilisation prépondérante de sources d’information eu-
ropéennes ; 

• 89% des cas répertoriés correspondent spécifiquement à des opérations de 
géothermie profonde et 11% à des cas de géothermie superficielle retenus 
comme pertinents pour le domaine de la géothermie profonde. 
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Tableau 3. Synthèse des évènements accidentels recueillis 

Identifiant Date Type d'activité Pays Lieu Evènement survenu
Phénomène  

résultant
Nb morts

Nb 

blessés

Agua Shuca 13/10/1990 Géothermie profonde Salvador
Sud Ouest de 

Ahuachapan
Eruption

Explosion

Projection
25 35

Ahuachapan 1 été 1994 Géothermie profonde Salvador Ahuachapan Fuite en surface
Rejet toxique

Rejet écotoxique
plusieurs plusieurs

Ahuachapan 2 année 1994 Géothermie profonde Salvador Ahuachapan x x plusieurs plusieurs

Bâle 08/12/2006 Géothermie profonde Suisse Bâle Séisme
Secousses 

ressenties
x x

Berlin 1 1993-1994 Géothermie profonde Salvador Usulutan Fuite en surface
Emission 

gaseuse
x x

Berlin 2 16/09/2003 Géothermie profonde Salvador Usulutan Séisme
Secousses 

ressenties
x x

Biliran 23/06/2014 Géothermie profonde Philippines Biliran Dégazage massif
Emission 

gaseuse
x 8

Bouillante 04/02/2010 Géothermie profonde France Bouillante, Guadeloupe -

Désordres 

géotechniques

Subsidence

x x

Coulommiers année 1996 Géothermie profonde France Coulommiers Fuite souterraine Rejet écotoxique x x

Geysers 1980-2010 Géothermie profonde Etats-unis
Nord Californie, 120 km au 

nord de San Francisco
Séisme

Secousses 

ressenties
x x

Habanero
mois de

nov. 2012
Géothermie profonde Australie Cooper Bassin Séisme

Secousses 

ressenties
x x

Hengill 15/10/2011 Géothermie profonde Islande
Hengill, sud ouest de 

l'islande
Séisme

Secousses 

ressenties
x x

Hilsprich
à partir de 

2006
Géothermie superficielle France Lorraine Dissolution incontrôlée Subsidence x x

Innamincka 24/04/2009 Géothermie profonde Australie Innamincka Fuite en surface
Rejet toxique

Projection
x x

Insheim
mois d'avril 

2010
Géothermie profonde Allemagne Bavière Séisme

Secousses 

ressenties
x x

Japon année 1998 Géothermie profonde Japon - Fuite en surface Rejet toxique 1 x

Kircheim année 2007 Géothermie superficielle France Alsace
Intrusion d'eau dans une 

formation d'anhydrite
Surrection x x

Landau 1 15/08/2009 Géothermie profonde Allemagne Landau Séisme
Secousses 

ressenties
x x

Landau 2 13/03/2014 Géothermie profonde Allemagne Landau - Surrection x x

Lardarello année 1985 Géothermie profonde Italie Lardarello Fuite souterraine Rejet écotoxique x x

Lochwiller 2008-2013 Géothermie superficielle France Alsace
Intrusion d'eau dans une 

formation d'anhydrite
Surrection x x

Margamukti 07/05/2015 Géothermie profonde Indonésie
Pangalengan ouest de 

Java
- - x x

Meaux année 2013 Géothermie profonde France Meaux - x x x

Neustadt-

Glewe
année 1998 Géothermie profonde Allemagne Neustadt-Glewe x x x x

Puna 1 07/08/2014 Géothermie profonde Hawaii Honolulu Fuite en surface Rejet toxique x x

Puna 2 15/06/1991 Géothermie profonde Hawaii Honolulu Eruption Rejet toxique x 1

Rotokawa 01/01/2010 Géothermie profonde
Nouvelle 

Zélande
Rotokawa Séisme

Secousses 

ressenties
x x

Saint Gall 20/07/2013 Géothermie profonde Suisse Saint Gall Séisme
Secousses 

ressenties
x x

Salton Sea 1981-2012 Géothermie profonde Etats-unis Californie Séisme
Secousses 

ressenties
x x

Soultz-sous-

Forêts
année 2003 Géothermie profonde France Alsace Séisme

Secousses 

ressenties
x x

Staufen 01/11/2007 Géothermie superficielle Allemagne Staufen
Intrusion d'eau dans une 

formation d'anhydrite
Surrection x x

Svartsengi 1976-1999 Géothermie profonde Islande Svartsengi
Déplétion excessive

du réservoir
Subsidence x x

Unterhaching - Géothermie profonde Allemagne Bavière Séisme
Secousses 

ressenties
x x

Warakei 1950 à 1997 Géothermie profonde
Nouvelle 

Zélande
Warakei

Déplétion excessive

du réservoir
Subsidence x x

Zunil 1 05/01/1991 Géothermie profonde Guatemala

Sud-Ouest du Guatemala, 

8 km au sud de 

Quetzaltenango 

Fuite en surface
Explosion

Projection
23 oui
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3.2.1 ENSEIGNEMENTS EN TERMES DE RISQUES POUR LES PERSONNES 

14% des accidents répertoriés ont donné lieu à la mort d’une ou plusieurs per-
sonnes. Sur l’ensemble des accidents, on dénombre 49 morts et 44 blessés, sa-
chant que dans certains accidents, le nombre exact de victimes n’est pas précisé. 

Cette proportion d’accidents mortels peut paraître impressionnante à première vue 
mais il faut avoir à l’esprit d’une part, que les accidents publiés et bien documen-
tés sont généralement les plus graves et d’autre part, que 98% de ces décès sont 
dus à deux accidents particulièrement graves, survenus dans les années 1990, 
dans des contextes particuliers, peu transposables à la France : 

• l’accident le plus meurtrier est celui d’Agua Shuca survenu au Salvador en 
1990, qui a fait 25 morts et 35 blessés (Escobar et al., 1992 ; Goff & Goff, 
1997) ; sa cause exacte n’a pas pu être définie mais l’évènement redouté sur-
venu est une éruption massive (blowout) due à une montée en pression incon-
trôlée du réservoir ; notons qu’un tel scénario est fortement improbable dans le 
contexte français (en particulier en dehors des zones volcaniques) et serait de 
plus vraisemblablement maîtrisé du fait de l’utilisation, aujourd’hui systéma-
tique, d’un bloc d’obturation ou BOP13 en tête de puits (voir chapitre 5.1.1) ; 

• l’accident du forage Zunil 1 au Guatemala a également été très meurtrier avec 
23 morts en 1991 (Goff & Goff, 1997 ; Flynn et al., 1991) ; il s’agit ici d’un 
grand glissement de terrain (dont on ne sait s’il a été induit ou pas par 
l’opération de forage géothermique) qui a provoqué la rupture du cuvelage, en-
trainant une projection massive de fluide géothermal chaud aux alentours ; cet 
accident est assez mal documenté et il n’est pas sûr que la majorité des vic-
times, qui a été ensevelie par le glissement de terrain, ait été impactée par le 
blowout. 

Hormis ces deux accidents survenus, comme on peut le voir, dans des contextes 
très particuliers et sur lesquels les informations disponibles sont peu précises, on 
ne dénombre, sur l’ensemble des 33 accidents restants, que des victimes dues à 
des rejets de H2S : 

• le seul décès date de 1998 au Japon ; il a eu lieu au cours d’une opération de 
maintenance et résulte d’un rejet de H2S en surface, qui s’est accumulé dans 
un local confiné ; 

• un blessé est dû à un rejet de H2S lors d’une éruption sur puits à Puna 2 (Ha-
waï) en 1991 ; huit autres personnes ont été atteintes par une émission de H2S 
lors d’un essai de production à Biliran (Philippines) en 2014 ; il s’agit du seul 
accident sérieux recensé au cours de cette dernière décennie. 

Il faut également noter le cas de deux autres accidents référencés Ahuachapan 1 
et 2, survenus au Salvador en 1994, de nouveau dans un contexte très particulier. 
Sur ce site, le fluide géothermal ne pouvait pas être réinjecté sur place et un canal 
à ciel ouvert de 82 km de long a été construit entre la centrale géothermique et 
l’océan. Une fuite est alors apparue sur ce canal qui contenait de l’eau toxique et 
très chaude : il s’agit de l’accident Ahuachapan 1 qui ne semble pas avoir fait de 
victimes. Cependant, plusieurs personnes se sont alors approchées du canal, qui 

                                            

13 le BOP ou « bloc d’obturation de puits » est un équipement de sécurité situé en tête de puits et 
permettant d’obturer rapidement celui-ci en cas d’afflux non contrôlé de fluide. 
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ne bénéficiait pas de barrière de protection, y sont tombées et ont été brûlées : il 
s’agit de l’accident Ahuachapan 2. On notera que ce deuxième accident ne pour-
rait pas se produire aujourd’hui en Europe, compte-tenu du fait que le transport de 
fluide géothermal se ferait par canalisation. Quant au premier accident, le risque 
de fuite serait également nettement moindre dans le cas d’un transport par canali-
sation, même si ce scénario reste plausible. 

Ainsi donc, si l’on exclut les accidents très particuliers de Agua Shuca, Zunil 1 et 
Ahuachapan 2, survenus dans des circonstances peu transposables au contexte 
français, notre recensement fait état d’un mort et de neuf blessés en près de trois 
décennies de retour d’expérience et sur environ 1700 centrales géothermiques 
actuellement en fonctionnement (voir § 2.2.1.2 et 2.2.2.2). 

L’impression globale qui en ressort est que la géothermie profonde bénéficie d’une 
accidentologie assez faible. On rappelle toutefois que ce recensement n’est que 
partiel, puisqu’il se fonde essentiellement sur des sources occidentales et sur des 
informations trouvées dans le domaine public. Nous ne pouvons donc 
qu’encourager la profession, au travers de ses structures représentatives à 
l’échelle nationale et internationale, à poursuivre le travail initié ici par l’INERIS et 
à mettre en place un recensement systématique des incidents et accidents surve-
nant dans le domaine de la géothermie profonde, afin de consolider une analyse 
quantitative qui ne peut être qu’amorcée dans le présent rapport. 

3.2.2 ENSEIGNEMENTS EN TERMES D’ÉVOLUTION TEMPORELLE DE LA SÉCURITÉ 

La répartition des victimes n’est pas homogène dans le temps. Ainsi, les accidents 
survenus avant les années 2000 totalisent 91% des victimes (Figure 9).  

En outre, la gravité des évènements semble avoir diminué au cours du temps : en 
effet, aucun mort n’est recensé après 2000 et seulement 18% des blessés. 

Cette diminution du nombre de victimes et de la gravité de leurs blessures au 
cours du temps est d’autant plus significative que, pendant cette période, le 
nombre d’installations géothermiques n’a cessé de croître dans le monde : en ef-
fet, la puissance installée a été multipliée par 6 depuis 1995 dans le domaine de la 
chaleur directe (Lund & Boyd, 2015) et multipliée par 3 depuis 1985 dans le do-
maine de l’électricité (Bertani, 2015). 

La diminution du nombre de victimes observée au cours du temps est donc consi-
dérée comme probablement révélatrice d’une amélioration des pratiques de sécu-
rité et d’une prise en compte du retour d’expérience des premiers accidents, dans 
les opérations de géothermie profonde. Notons qu’une amélioration similaire est 
observée dans le domaine de l’exploration-exploitation des hydrocarbures (Lahaie, 
2015a). 
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Figure 9. Nombre de victimes avant et après l’année 2000 

3.2.3 ENSEIGNEMENTS EN TERMES DE TYPOLOGIE DES ACCIDENTS 

Les évènements redoutés les plus observés sont la sismicité induite (34% des 
cas), les fuites en surface ou souterraines (23%), les intrusions d’eau dans des 
formations gonflantes (anhydrite) (9%), des cas de déplétion excessive du réser-
voir géothermique ou d’éruption en surface (6% chacun), des dégazages massifs 
en surface ou des cas de dissolution incontrôlée de formations évaporitiques (3% 
chacun) (Figure 10). On notera également que, dans 17% des cas, le type 
d’évènement accidentel n'est pas connu. 

 

 

Figure 10. Nature et proportion des principaux évènements redoutés dans 
l’accidentologie des opérations de géothermie profonde. 

 

Les phénomènes dangereux ou impactants résultant le plus souvent de ces évé-
nements accidentels sont des secousses sismiques ressenties (dans 34% des 
cas), des mouvements de terrain (surrection ou subsidence) (23%), des rejets 
toxiques ou écotoxiques (20%), des émissions gazeuses (6%) ou des explo-
sions/projections (également 6%) (Figure 11). Dans 11% des cas, le phénomène 
dangereux ou impactant n’est pas précisé ou n’existe pas. 

33%

23%

9%

6%

6%

3%

3%

17%

Sismicité induite

Fuite en surface ou souterraine

Intrusion d'eau dans une formation gonflante

Déplétion excessive du réservoir

Eruption en surface

Dégazage massif

Dissolution incontrôlée

ERC inconnu



 

INERIS DRS-16-157477-00515A             Page 32 sur 101 

 

Figure 11. Nature et proportion des phénomènes dangereux ou impactants dans 
l’accidentologie des opérations géothermiques 

 

Dans trois accidents plutôt atypiques, un mouvement de terrain a provoqué une 
rupture de cuvelage entrainant une fuite en surface. Ces accidents reflètent 
l’importance du choix de la zone d’implantation du forage par rapport aux risques 
naturels, notamment de mouvements de terrain. 

Lorsque l’accident mène à des phénomènes de surrection ou de subsidence et 
que les forages géothermiques sont localisés dans des zones urbanisées (ce qui 
est généralement le cas), les conséquences sur les habitations et les infrastruc-
tures peuvent être importantes. Pour preuve, les accidents survenus dans le 
Bade-Wurtemberg en Allemagne (Staufen, Landau 2 …) ou dans le Grand Est en 
France14 (Lochwiller, Kirchheim, Hilsprich) dont l’origine est globalement la même, 
à savoir une intrusion d’eau dans des formations sensibles menant à leur affais-
sement par dissolution (sel, gypse) ou à leur gonflement (anhydrite, argile) (Ca-
toire et al., 2017). Ce type d’intrusion peut résulter d’une méconnaissance de la 
géologie au droit du site, d’une mauvaise cimentation du puits, d’une absence de 
maîtrise des venues d’eau et/ou encore d’une déplétion excessive du réservoir 
due à une absence de réinjection (ou une réinjection partielle) du fluide géother-
mal dans le sous-sol. Même si ces accidents sont survenus dans le domaine de la 
géothermie superficielle, ils révèlent des phénomènes géologiques (dissolution ou 
gonflement de formations sensibles à l’eau) qu’il convient de prendre en compte 
lors de la conception et de la réalisation de tous forages, qu’ils soient superficiels 
ou profonds. 

                                            

14 Il est à noter que ces accidents se sont produits dans le domaine de la géothermie superficielle 
dite « de minime importance ». Leur survenue a conduit à une importante mise à jour de la régle-
mentation française dans ce domaine (décret 2015-15 du 8 janvier 2015). Ainsi, du fait de leur 
position par rapport au zonage réglementaire établi depuis 2015 (MEDDE, 2015), ces types de 
travaux nécessiteraient aujourd’hui l’avis d’un expert agréé, voire d’une autorisation au titre du 
code minier. La survenue de tels accidents est donc beaucoup moins probable aujourd’hui, dès 
lors que les opérations de forage respectent cette réglementation. 
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Lorsque l’accident mène à des secousses sismiques ressenties, les dégâts maté-
riels sont souvent mineurs mais l’impact psychologique et médiatique peut être 
très fort, notamment du fait de l’inquiétude suscitée pour d’éventuelles secousses 
plus fortes à venir. Ainsi, les cas de St-Gall ou de Bâle, en Suisse, survenus en 
pleine zone urbaine, ont conduit à l’arrêt provisoire ou définitif des projets géo-
thermiques correspondants. Ces accidents montrent que l’occurrence d’une sismi-
cité induite perceptible15 est favorisée lorsque l’exploitation géothermique est réa-
lisée dans un contexte de socle (plutôt qu’en bassin sédimentaire), dans des for-
mations profondes, faillées et tectoniquement actives. Il existe cependant des me-
sures pour limiter et maîtriser ce risque, notamment modérer la pression 
d’injection, mettre en place un réseau de surveillance sismique afin de suivre 
l’activité sismique générée et anticiper l’occurrence d’un éventuel séisme percep-
tible, informer en amont la population locale, etc. (voir le § 7.1 pour de plus amples 
détails) 

De manière générale, on peut retenir que les types d’accidents observés dans le 
contexte de la géothermie profonde ne sont pas spécifiques à ce domaine mais 
sont propres à toute activité d’exploitation du sous-sol par forages profonds : 
émanations de gaz en surface, fuites liées à des défauts d’étanchéité du puits, 
sismicité induite, désordres géomécaniques liés à une mauvaise isolation de for-
mations évaporitiques, etc. 

Cependant, le contexte de la géothermie profonde fournit des conditions plus pro-
pices à certains types d’accidents (ou de nuisances) et moins propices à d’autres. 
Ainsi, on peut considérer que les risques d’accidents de types blowout ou 
d’émanations de gaz en surface sont moins probables en géothermie profonde16 
que dans le cas de l’exploitation pétrolière, par exemple, du fait que les réservoirs 
sont généralement moins pressurisés et qu’il est moins fréquent d’y rencontrer des 
formations hébergeant des hydrocarbures ou des gaz toxiques (en tout cas hors 
contexte volcanique). 

Par contre, la géothermie haute température, en particulier pratiquée dans les 
zones tectoniquement actives, semble fournir des conditions plus favorables à la 
survenue de sismicité induite ressentie que la géothermie basse température ou 
l’exploitation pétrolière classique. De même, on peut considérer que le contact 
direct de l’eau géothermale avec le cuvelage rend plus probable le percement de 
celui-ci par corrosion dans les forages de géothermie que dans les forages pétro-
liers. Des mesures préventives sont d’ailleurs prévues à cet effet : doublement des 
cuvelages en face des aquifères à protéger, surépaisseur des cuvelages, etc. 

Nous reviendrons en détails sur l’ensemble de ces risques, ainsi que sur leurs 
mesures de prévention ou de réduction, aux chapitres 4 à 7 du rapport. 

3.3 ANALYSE D’ACCIDENTS PARTICULIERS 

Nous avons procédé à la description de quelques accidents survenus dans le con-
texte de la géothermie profonde17 (voir ci-après), puis à une analyse plus détaillée, 

                                            

15 Correspondant approximativement à une magnitude de l’ordre de 2 (voir définition de « sismicité 
induite » dans le glossaire en 0) 
16 Hormis éventuellement en contexte volcanique. 
17 Ou dans d’autre domaines (forages pétroliers, géothermie superficielle) pertinents pour la géo-
thermie profonde. 
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sous forme de fiches, de six cas particulièrement bien renseignés et représentatifs 
des principaux risques (voir en 0) : Bâle (Suisse), Saint Gall (Suisse), Coulom-
miers (France), Puna 2 (Hawaï, USA) et Staufen (Allemagne). 

3.3.1 SÉISMES INDUITS PAR STIMULATION HYDRAULIQUE 

La production d’évènements microsismiques est une conséquence directe et at-
tendue des opérations de stimulation hydraulique, où un volume conséquent d’eau 
est injecté sous pression dans les fractures naturelles de la roche, ainsi parfois 
que des opérations de stimulation chimique ou thermique. Ce qui est par contre 
accidentel est la survenue de secousses sismiques ressenties par la population. 

En géothermie profonde, les séismes induits sont principalement produits au cours 
de la phase d’essais, lors des opérations de stimulation hydraulique (ou chi-
miques), mais ils peuvent également survenir en phase d’exploitation. 

3.3.1.1 Soultz-sous-Forêts (Bas-Rhin) 

Le site de Soultz-sous-Forêts se trouve à 50 km au nord de Strasbourg. Depuis 
1987, quatre forages y ont été réalisés jusqu’au granite naturellement fracturé où 
circule un fluide géothermal saumâtre18 : trois forages de plus de 5000 m de pro-
fondeur et un de 3600 m. Pendant plus de 20 ans, ce site international de déve-
loppement et de recherche a été le plus avancé au monde dans le domaine de la 
géothermie profonde. Depuis 2008, une centrale électrique industrielle d’une puis-
sance de 2,1 MWe y produit de l’électricité. 

Lors des phases d’essais, chaque stimulation a engendré plusieurs milliers 
d’évènements sismiques avec des magnitudes allant de -2,0 à 2,9 (Cuenot & Gen-
ter, 2013). La très grande majorité d’entre eux étaient des microséismes (voir défi-
nition en ANNEXE. 1) : sur un total de près de 45 000 évènements engendrés par 
la stimulation des forages GPK2, GPK3 et GPK4 de 2000 à 2005, seuls 9 ont at-
teint la magnitude 2, à partir de laquelle ces évènements ont été ressentis par la 
population (ESG, 2015). 

La localisation des hypocentres ou foyer des séismes montre d’autre part leur 
étroite relation avec les forages géothermiques (Figure 12a). Il est probable qu’il 
existe également un contrôle structural par les fractures et failles, comme le 
montre l’anisotropie du nuage de points sur la vue en plan (Figure 12b).  

                                            

18 http://labex-geothermie.unistra.fr/article200.html  

http://labex-geothermie.unistra.fr/article200.html
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Figure 12. Nuages microsismiques enregistrés lors des différentes stimulations 

hydrauliques effectuées à Soultz-sous-Forêts (Charléty et al., 2007) 

 

Après la phase d’essais, des tests de circulation ont été réalisés préalablement à 
la mise en exploitation de la centrale mais dans des conditions très proches de 
celles de l’exploitation (ESG, 2015) : 

• en 2005, un premier test a duré 6 mois, entre les forages de production GPK2 
et GPK4 et le forage d’injection GPK3 ; il a engendré environ 600 micro-
séismes et 2 événements sismiques ressentis par la population, atteignant une 
magnitude maximum de 2,3 ; 

• en 2008 et 2009, trois nouveaux tests de circulation ont été réalisés avec les 
pompes d’exploitation en place ; l’activité sismique est alors restée très modé-
rée avec un total d’environ 443 événements dont aucun n’a été ressenti, la 
magnitude maximale n’ayant été que de 1,7 ; 

• en 2010, un autre test de circulation d’eau en condition d’exploitation a été 
mené pendant 11 mois mais sur un seul forage d’injection dans lequel a été 
appliquée une surpression de l’ordre de 50 bar (ESG19) ; ce test a généré 400 
microséismes et 4 événements d’une magnitude supérieure à 2 (Cuenot, 
2012) ; 

• en 2011, un dernier test de circulation d’eau a sollicité deux forages d’injection 
avec une surpression d’une vingtaine de bar, ce qui n’a engendré que 5 évé-
nements en 6 mois dont aucun n’a été ressenti. 

Cet exemple montre que la prise en compte des informations obtenues lors des 
tests peut permettre de réduire le nombre de séismes ressentis par la population. 

 

                                            

19 http://www.es-geothermie.fr/documentation/faq  

http://www.es-geothermie.fr/documentation/faq
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Figure 13. Activité microsismique enregistrée lors du test de circulation  

de 2005 à Soultz-sous-Forêts (ESG, 2015) 

3.3.1.2 Bâle (Suisse) 

En 2006, le projet géothermique « Deep Heat Mining » de Bâle (Suisse) constituait 
la première tentative de réalisation d’un système EGS dans le pays (Géo-Energie 
Suisse, 2014). Le premier forage a été implanté en pleine ville et a atteint environ 
5000 m de profondeur. Les opérations de stimulation hydraulique qui ont suivi ont 
engendré de nombreux microséismes et au moins trois événements sismiques 
perçus par la population. Ces opérations ont été temporairement suspendues 
mais, pendant ce temps, est survenu un séisme de magnitude 3,4, exceptionnel-
lement fort pour une opération géothermique (Doherr, 2012). Ce séisme a provo-
qué des dommages légers à certains bâtiments (fissuration ou chute de crépi) 
mais surtout de nombreuses plaintes de la population. On doit en effet se rappeler 
que Bâle a subi deux séismes naturels dévastateurs en 1348 et 1356, ce dernier 
ayant détruit la ville et fortement marqué son histoire. 

Suite à ces évènements, l’opération a été abandonnée, ainsi que le projet de cen-
trale correspondant (voir détails dans la fiche en 0). 
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3.3.1.3 Landau et Insheim (Allemagne) 

En phase d’essais, à Landau (2009) et Insheim (2010), des opérations EGS ont 
engendré des séismes dont la magnitude a atteint respectivement 2,7 et 2,4 et qui 
ont été ressentis par la population (Groos et al, 2013) (Figure 14). 

 

 
Figure 14. Séismes induits par l’exploitation des sites géothermiques de Landau 

 et Insheim en Allemagne (Brüste et al., 2015) 

Légende :  centrale géothermique,  industrie,  réseau de surveillance sismique,  séisme 
(en rouges, les séismes de nature géothermique ; en jaune, celui dû à des tirs en carrière) 

3.3.1.4 Cooper Basin (Australie) 

Sur ce site, les tests de stimulation réalisés en 2003, 2005 et 2012 ont engendré 
au total plus de 45 000 événements sismiques dont la magnitude a culminé à 3,7 
(Baish & Vörös, 2010). La localisation de ces événements a tout d’abord été cen-
trée sur le puits d’injection puis elle a migré vers l’extérieur lorsque la durée de la 
stimulation a augmenté : elle s’est ainsi déplacée d’environ 1 km sur une période 
de 45 jours. Les auteurs ont montré que, à l’instar de Soultz-sous-Fôrets, la distri-
bution spatiale des séismes induits était initialement contrôlée par des structures 
bidimensionnelles pouvant correspondre à des failles préexistantes. 

Toujours à Cooper Basin, le champ géothermique de Habanero a fait l’objet d’une 
vaste campagne de stimulation hydraulique en novembre 2012, dans le but 
d’améliorer la connectivité du réservoir EGS profond (Humphreys, 2014). La cam-
pagne a duré 3 semaines pendant lesquelles ont été injectés 34 000 m3 d’eau à 
4077 m de profondeur, au niveau de la faille d’Habanero. Un total de 27 000 évé-
nements sismiques a été recensé dont 20 000 ont pu être localisés sur une sur-
face de 4 km², avec des magnitudes locales allant de -1,6 à 3,0. La Figure 15 
montre que le nuage de points s’étend principalement sur une surface subhorizon-
tale correspondant probablement à un plan de faille. 
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Figure 15. Localisation des hypocentres de séismes lors de la stimulation hydrau-

lique du forage Habanero 4 à Cooper Basin, Australie (Humphreys, 2014) 

Légende : les tubes verticaux sont les forages géothermiques (Habanero 4 étant le plus à gauche) 
avec les formations géologiques recoupées et le plan vert, celui de la faille d’Habanero. 

 

3.3.1.5 Wairakei (Nouvelle-Zélande) 

Maréchal et al. (2008) mentionnent que 90 microséismes de magnitude 1 à 2 
(dont trois ont été ressentis) se sont produits sur le champ de Wairakei pendant 
une injection à haute pression. Les évènements sismiques ont débuté dans les 
24 heures qui ont suivi l’injection à une surpression de 44 à 55 bar. 

3.3.1.6 The Geysers et Salton Sea (Californie, USA) 

Salton Sea est l’un des plus importants sites géothermiques des Etats-Unis. Le 
fluide géothermal, très chaud, est pompé vers 2 km de profondeur à raison de 
10 Mm3/mois et produit de la vapeur en surface. Environ 81% de cette vapeur est 
condensée et renvoyée dans le réservoir, le reste étant perdu dans l’atmosphère. 
Il existe donc ici un déficit chronique de fluide géothermal depuis le démarrage 
des opérations en 1982. Parallèlement à cela, on observe une recrudescence des 
séismes (McGuire et al., 2015) : de 1981 à 2012, plus de 10 000 séismes et mi-
croséismes de magnitude supérieure à 1,75 ont été enregistrés. Ce « bruit de fond 
sismique » est modélisable par une combinaison linéaire des taux d’injection et 
d’extraction (Brodsky & Lajoie, 2013) : la sismicité des dernières années est en 
effet corrélée au volume net de fluide perdu entre l’extraction et l’injection. 

A The Geysers, l’étude des séismes induits par l’exploitation géothermale entre 
2008 et 2009 montre que plusieurs mécanismes peuvent opérer à différentes 
échelles (Martinez-Garzon et al., 2015) : des mécanismes thermoélastiques20 pré-
dominants, induits par le contraste thermique du fluide injecté dans le champ 
proche du forage de réinjection (voir chapitre 7.1.2.2) ainsi que des mécanismes 
poroélastiques21 qui, lors des périodes de forte réinjection, induisent une augmen-
tation de la pression de pores à plus grande distance. 

                                            

20 C’est-à-dire relatifs à l'élasticité d'un corps et à sa dilatation en fonction de la chaleur. 
21 C’est-à-dire relatifs à l'élasticité d'un matériau poreux renfermant un fluide 
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3.3.2 MOUVEMENTS DE TERRAIN LIÉS À DES INTRUSIONS D’EAU SOUTERRAINE DANS DES 

FORMATIONS SENSIBLES 

3.3.2.1 Soulèvement de la surface lié au gonflement d’une formation évaporitique 

Il s’agit du mécanisme principal de soulèvement de la surface du sol constaté lors 
d’accidents récents survenus dans des contextes de géothermie superficielle. Ce 
mécanisme résulte du gonflement d’une formation sensible, peu profonde, suite à 
une intrusion accidentelle d’eau non géothermale. C’est notamment le cas des 
couches d’anhydrite (CaSO4) qui peuvent s’hydrater en gypse (CaSO4, 2H2O) au 
contact d’une eau non saturée en sulfates, ce qui engendre une augmentation de 
volume de la matrice rocheuse de l’ordre de 60% (Weber, 2011).  

En France, un exemple récent de ce type de phénomène concerne la commune 
de Lochwiller dans le Bas-Rhin (Boissavy & Garroustet, 2013 ; Antoine, M., 2013 ; 
Miguet, 2014 ; Ercket, G., 2015). Il s’agit là d’un forage de 140 m de profondeur 
destiné à une opération de géothermie superficielle pour un besoin de chauffage 
individuel. Le problème a résulté notamment d’une mauvaise reconnaissance de 
la géologie locale, d’une mauvaise cimentation du forage et de la difficulté de gé-
rer une arrivée d’eau artésienne survenue vers 60 m de profondeur. 

Un phénomène comparable s’est produit à Kirchheim (Bas-Rhin), à une dizaine de 
kilomètres de distance (Miguet, 2014 ; Catoire et al., 2017). Le gonflement de 
l’anhydrite a plutôt été engendré par des infiltrations d’eau le long d’un forage réa-
lisé en 2007 : la moindre importance de cette arrivée d’eau expliquerait la fai-
blesse des dégâts avec, pour l’instant, l’atteinte d’un seul immeuble collectif. 

Dans le Bade-Wurtemberg (Allemagne), six sites comparables ont été impactés 
par ce phénomène (Catoire et al., 2017). Le plus connu est celui de Staufen-im-
Brisgau où un forage de géothermie superficielle a traversé un banc d’anhydrite à 
l’automne 2007 (voir détails dans la fiche en 0). Cette opération a induit un gon-
flement de la surface du sol qui a impacté des centaines de bâtiments (Weber, 
2011 ; Libération, 2013). 

 

 
Figure 16. Schéma du gonflement de l’anhydrite (anhydrit) lors de sa transforma-

tion en gypse (gips) peu après la réalisation du forage de Staufen-im-Brisgau, 
Allemagne (Weber, 2011) 
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3.3.2.2 Affaissement ou effondrement en surface lié à la dissolution d’une formation  
saline 

Il existe un cas d’affaissement lié à la dissolution d’une formation saline dans le 
contexte de la géothermie superficielle mais aucun cas connu d’effondrement.  

L’affaissement en question est survenu à Hilsprich (Moselle), environ un an après 
le creusement de deux forages de géothermie superficielle à 95 et 99 m de pro-
fondeur (Barras, 2015 ; Carton, 2015, Bezelgues-Courtade et al., 2012 ; Catoire et 
al., 2017). Suite aux difficultés survenues pendant la foration, les ouvrages n’ont 
pas pu être correctement cimentés, ce qui a permis la mise en connexion de la 
nappe phréatique avec un horizon salifère de 20 m d’épaisseur situé à une cen-
taine de mètres de profondeur. Du fait de la différence de charge entre la nappe 
superficielle d’eau douce et la nappe salée présente en profondeur, une percola-
tion d’eau douce s’est produite et a engendré une dissolution du sel qui s’est tra-
duite par des affaissements en surface (Figure 18). Une cuvette d’affaissement de 
plus de 1 km d’extension s’est formée avec une amplitude verticale atteignant 90 
cm au centre, induisant des dommages sur une quinzaine de maisons et sur le 
réseau routier jusqu’à 450 m alentour. 

 

 

Figure 17. Représentation 3D schématique du toit du sel  
et de la zone d’affaissement (courbes bleues) à Hilsprich (Carton, 2015) 

 

Si aucun effondrement ne s’est jamais produit dans le domaine de la géothermie, 
ce type d’évènement n’en reste pas moins possible dans tout forage traversant 
des évaporites, comme le démontre l’exemple survenu dans le contexte pétrolier, 
à Haoud Berkaoui en Algérie (Morisseau, 2000). Sur ce site, un forage 
d’exploitation de pétrole a été abandonné sans cuvelage ni comblement (Figure 
18). Ce forage a alors mis en communication un aquifère profond en surpression 
avec un niveau salifère sus-jacent, dont il était séparé par un niveau imperméable. 
Le sel a été lessivé en profondeur, ce qui a conduit à la formation d'une cavité 
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souterraine puis d’un effondrement spectaculaire en surface, d’environ 300 m de 
large et 75 m de profondeur. 

Un accident similaire a été observé à Wink Sink (Etats-Unis, Texas), suite à la cor-
rosion d’un puits pétrolier non cimenté (Baumgardner et al., 1982 ; K.S. Johnson, 
1987 et 2001). 

 

 
Figure 18. Mécanisme de l'effondrement d'Haoud Berkaoui, Algérie 

(d'après http://www.h2o.net/magazine/urgences/catastrophes) 

3.3.3 INTRUSION DE FLUIDE GÉOTHERMAL DANS UN AQUIFÈRE D’EAU DOUCE 

3.3.3.1 Coulommiers (Seine-et-Marne) 

En 1996, à Coulommiers, une fuite sur un forage géothermie profonde a conduit à 
une intrusion accidentelle de fluide géothermal dans des aquifères d’eau douce 
superficiels. Il s’agissait d’un fluide issu du réservoir du Dogger, situé vers 2000 m 
de profondeur. Cette fuite est apparue sur un forage de réinjection en cours 
d’exploitation et a été détectée suite à l’observation d’une baisse anormale de 
pression en tête de ce forage entre octobre 1995 (pression de 10 bar) et juillet 
1996 (pression de 1,2 bar). Des diagraphies ont permis de repérer deux perfora-
tions du cuvelage, situées vers 50 m et 440 m de profondeur, soit respectivement 
au droit des calcaires de Champigny (Tertiaire) et de la craie. Ces deux formations 
renferment chacune un aquifère d’eau douce, localement capté pour l’alimentation 
en eau potable. Ces perforations sont probablement apparues en octobre 1995 : 
la fuite, d’abord faible, a dû atteindre son débit maximal (soit 70% des 135 m3/h 
produits) en avril 1996, ce qui représente un volume total de fuite de l’ordre de 
660 000 m3. Du fait des faibles caractéristiques hydrodynamiques de la craie, si-
tuée ici en profondeur, il a été admis que l’essentiel du panache de fluide géo-
thermal avait dû s’épancher au sein des calcaires de Champigny. Il s’agissait 
d’une eau chaude (50 à 85 °C), moyennement acide (pH 6,1 à 6,5) mais surtout 
chargée en sels (6 à 35 g/L), en gaz dissous (H2S, CO2), en sulfures et en bacté-
ries sulfato-réductrices. Cependant, le suivi des captages d’eau potable de la ville, 
implantés dans ce même aquifère, n’a finalement montré aucun indice significatif 
d’arrivée de fluide géothermal. Des détails complémentaires sur cet évènement 
sont fournis dans la fiche en 0. 
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3.3.3.2 Belcova (Turquie) 

Sur ce site géothermique, situé à Belcova en Turquie, le fluide extrait n’est pas 
réinjecté dans le réservoir géothermal situé à 1 km de profondeur mais dans un 
aquifère superficiel sus-jacent, à seulement 150 m de profondeur (Aksoy et al., 
2009) : il s’agit d’un aquifère alluvial, utilisé pour l’eau potable et l’irrigation (Figure 
19).  

Le forage de production a été implanté au sein d’une faille drainant naturellement 
un mélange d’eaux thermales et d’eaux froides, en provenance de différentes pro-
fondeurs. La mise en exploitation de ce doublet de forages géothermiques a per-
turbé l’équilibre hydrodynamique existant en accélérant la circulation du fluide 
géothermal entre le réservoir profond et l’aquifère alluvial superficiel. Il s’en est 
suivi une pollution de cet aquifère par de l’eau chaude (la température de l’eau y a 
atteint 22 °C à 42°C par endroits) et par divers éléments chimiques d’origine géo-
thermale dont l’arsenic, l’antimoine et le bore. 

Notons que ce cas est cité pour mémoire mais il n’est pas transposable à la 
France, où il n’existe pas de contexte d’exploitation similaire. 

 

 
Figure 19. Représentation schématique du cheminement du fluide géothermal de-

puis le réservoir profond (Flysch) vers l’aquifère superficiel alluvial  
à Balcova, Turquie (Aksoy et al., 2009) 
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4. IMPACTS CHRONIQUES ET NUISANCES POTENTIELS LIÉS À 
LA GÉOTHERMIE PROFONDE 

4.1 GÉNÉRALITÉS 

Les phases de vie pendant lesquelles un site de géothermie profonde occasionne 
le plus de nuisances et d’impacts chroniques potentiels sont les phases de fora-
tion et d’essais. En pratique, ces phases sont limitées dans le temps : elles repré-
sentent une durée cumulée de quelques mois à un an environ, alors que la durée 
de vie d’une installation géothermique est de plusieurs décennies. 

La plupart de ces impacts et nuisances potentiels ne sont pas spécifiques à la 
géothermie et sont propres à tout chantier de forage, que ce soit pour le captage 
d’eau potable ou la recherche d’hydrocarbures. Nous les passons néanmoins en 
revue ci-après, en mettant en exergue les aspects les plus en lien avec la géo-
thermie profonde. 

On rappelle que ces impacts et nuisances doivent, avant le démarrage du chan-
tier, avoir été évalués dans l’étude d’impact (définie à l'article R. 122-3 du code de 
l'environnement). Cette étude doit également présenter les mesures envisagées 
par l’exploitant pour les limiter au mieux. 

Notons que dans les villages de Soultz-sous-Forêts et de Kutzenhausen (Bas-
Rhin), situés près de la centrale géothermique de Soultz-sous-Forêts, une en-
quête a été réalisée au cours de l’été 2012, portant sur 203 personnes (Cuenot & 
Genter, 2013). Les impacts perçus comme les plus importants liés à la centrale 
sont le bruit et la sismicité induite, suivis par la pollution et l’impact paysager 
(Figure 20). 

 

 
Figure 20. Résultats de l’enquête de voisinage réalisée en 2012 sur le site de la 

centrale géothermique de Soultz-sous-Forêts (Cuenot & Genter, 2013) 
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4.2 IMPACT PAYSAGER ET OCCUPATION DU SOL 

4.2.1 EN PHASE DE FORATION ET D’ESSAIS 

En phase de foration et d’essais, l’impact paysager d’un chantier de géothermie 
profonde se limite à une gêne temporaire occasionnée par la présence d’une ma-
chine de forage (dotée d’un mât imposant) et d’un terrain clôturé (Figure 21). 
L’ordre de grandeur de leurs dimensions est de 30 à 50 m pour la hauteur du mât 
et 4000 à 8000 m² pour la superficie du chantier. La durée globale d’un chantier 
de réalisation d’un doublet géothermique est de l’ordre de 6 mois à 1 an. 

 

     

   a) en Allemagne (Meier & Zingg, 2014)             b) en Afrique du Sud (DRET, 2011) 

Figure 21. Exemples de chantiers de géothermie profonde 

4.2.2 EN PHASE D’EXPLOITATION 

Une fois la ressource géothermique prouvée, débute la phase d’exploitation qui va 
induire un impact paysager définitif et un gel du sol pendant la durée de vie de la 
centrale, soit entre 20 et 40 ans. On rappelle cependant que les impacts paysa-
gers doivent avoir été pris en compte dès la phase de faisabilité du projet. Ces 
impacts sont principalement dus aux bâtiments qui vont abriter les équipements 
de production énergétique et, dans le cas d’une production d’électricité, aux instal-
lations de refroidissement (condenseurs). Les dimensions classiques d’un bâti-
ment de centrale géothermique sont de l’ordre d’une trentaine de mètres de côté 
et d’une dizaine de mètres de hauteur. Quelques exemples en sont donnés en 
Figure 22. L’emprise finale au sol va donc dépendre du type d’installation géo-
thermique : une installation de chauffage urbain nécessite beaucoup moins d'es-
pace qu’une unité de production conjointe de chaleur et d'électricité combinée 
avec des condenseurs refroidis par air (Agemar et al., 2014).  
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Figure 22. Exemples d’intégration paysagère de quelques centrales 

géothermiques 

Légende : 
a) Centrale de Rittershoffen, Bas-Rhin, 24 MWth (Leibel, 2016) 
b) Centrale géothermique de Chevilly-Larue, 20 MWth,, Val-de-Marne (http://reseaux-
chaleur.cerema.fr/centrale-geothermique-chevilly-larue-94) 
c) Centrale de Bouillante, Guadeloupe, 15 MWe (www.geothermie-perspectives.fr/) 
d) Centrale de Soultz-sous-Forêts, Bas-Rhin, 2 MWe (www.geothermie-perspectives.fr/) 

 

4.3 BRUIT ET VIBRATIONS 

4.3.1 EN PHASE DE FORATION ET D’ESSAIS 

Le bruit fait partie des nuisances considérées par les populations comme les plus 
importantes liées à la géothermie. Nuisances sonores et vibrations associées sont 
essentiellement produites pendant les phases de foration, d’essais et de construc-
tion des installations (Webb et al., 1984). 

Ces nuisances sont susceptibles de se produire sur toute la durée d’un chantier 
de géothermie profonde qui est de l’ordre de 2 ans, soit environ 6 mois à 1 an 
pour réaliser les forages et les tests, et environ 1 an pour construire la centrale en 
surface. Pendant la phase de foration, le chantier fonctionne en permanence, 
c’est-à-dire 24H/24 et 7J/7 : même s’il reste généralement moyen et acceptable, le 
niveau de bruit peut donc finir par apparaître lancinant, surtout en période sensible 
(nuit, jours de repos). 

http://reseaux-chaleur.cerema.fr/centrale-geothermique-chevilly-larue-94
http://reseaux-chaleur.cerema.fr/centrale-geothermique-chevilly-larue-94
http://www.geothermie-perspectives.fr/
http://www.geothermie-perspectives.fr/
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Ce bruit est principalement dû au fonctionnement de la machine de forage, à la 
circulation des engins (notamment des camions d’approvisionnement) et à cer-
taines opérations (cimentation, stimulation hydraulique, venting…). 

Une spécificité des forages de géothermie, par rapport aux forages 
d’hydrocarbures par exemple, est qu’ils sont généralement implantés en zone ur-
baine. Pour en atténuer les effets sur les riverains, des murs anti-bruits sont géné-
ralement installés (voir Figure 21). Les entreprises de forage utilisent également 
de plus en plus des appareils spécialement conçus pour travailler en environne-
ment urbain : le treuil de forage est remplacé par des vérins hydrauliques silen-
cieux, les tiges de forage sont manipulées par un bras automatique, les moteurs 
thermiques sont remplacés par des moteurs électriques, etc. De plus, les opéra-
tions les plus bruyantes peuvent être planifiées pour éviter les périodes sensibles 
et faire l’objet d’une information des riverains. 

Les nuisances sonores émises par les équipements de forage se situent principa-
lement dans les basses fréquences (Meier & Zingg, 2014) et débordent donc sur 
le domaine des vibrations. Lors du creusement du second forage géothermique de 
Rittershoffen (Bas-Rhin), Maurer et al. (2016) ont ainsi mesuré des vibrations dans 
la gamme 2-20 Hz, sans toutefois parvenir à distinguer les vibrations induites par 
ces opérations de celles générées par l’environnement.  

4.3.2 EN PHASE D’EXPLOITATION 

Les nuisances sonores en phase d’exploitation d’une centrale géothermique sont 
moindres par rapport à la phase de foration et d’essais. En revanche, elles peu-
vent être produites en continu pendant 20 à 40 ans. 

Les principales sources d’émission de bruit sont liées aux centrales géother-
miques électrogènes et sont dues aux ventilateurs de l’installation de refroidisse-
ment, à la turbine, aux pompes d’alimentation et d’injection (Meier & Zingg, 2014). 
En choisissant des équipements appropriés sur le marché (aérorefroidisseurs si-
lencieux) et moyennant des mesures de protection (bâtiment insonorisé), ces 
émissions peuvent tout à fait être maintenues dans la limite des exigences régle-
mentaires. 

A l’occasion d’un projet de centrale géothermique de type EGS à Avenches 
(Suisse), la municipalité de la ville s’est rendue sur les sites allemands de Landau 
et d’Insheim, implantés dans des zones urbaines ou industrielles (Buache, 2013) : 
ils ont constaté que, compte tenu du bruit de fond ambiant, ces deux centrales ne 
généraient pas de nuisances sonores perceptibles ou gênantes. 

Ce n’est pas le cas, en revanche, sur le site de Milos (Grèce), où le bruit est perçu 
par la population comme le troisième facteur d’inconfort (Mendrinos & Karytsas, 
2006). De même, sur le site de Bouillante (Guadeloupe), certains riverains se plai-
gnent de nuisances sonores et de vibrations (UVED, 2011). Dans ces deux cas, 
des solutions d’atténuation ont été proposées : isolation des installations, diminu-
tion du régime des turbines, ajustement des horaires de fonctionnement, barrières 
antibruit, etc. 

En ce qui concerne les vibrations, des mesures ont été réalisées sur le site de la 
centrale ECOGI à Ritterschoffen (Richard et al, 2016). Les auteurs ont constaté 
que les vitesses particulaires induites par la mise en fonctionnement de la centrale 
n’étaient pas suffisamment importantes pour être perceptibles par l’Homme dans 
le milieu ambiant de la centrale. 
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4.4 NUISANCES LIÉES À L’AUGMENTATION DU TRAFIC ROUTIER 

L’augmentation du trafic routier lié à un site géothermique concerne principale-
ment la phase de foration et d’essais et en particulier, la phase d’installation ou de 
désinstallation du chantier. Pour illustration, sur le site de Ritterschoffen, 70 ca-
mions se sont succédés pendant 9 jours lors de l’installation (ECOGI, 2012). 

Les nuisances qui en résultent sont du bruit, des vibrations, des poussières et une 
augmentation du risque d’accidents de la circulation au voisinage du site. Toute-
fois, ces nuisances sont classiques sur un chantier de génie civil et n’ont rien de 
spécifique à la géothermie. 

Une fois le chantier installé, le trafic tombe à 5 à 10 camions par jour en moyenne. 
La circulation peut se faire de jour comme de nuit mais elle est réduite à son strict 
minimum pendant la nuit. 

4.5 IMPACT POTENTIEL SUR LES ÉCOSYSTÈMES 

Comme tout projet industriel, un site géothermique, notamment en phase de cons-
truction initiale, peut avoir des incidences sur la faune et la flore : perturbation des 
animaux (notamment en période de reproduction), dommages sur les espèces 
floristiques sensibles, etc. Il faut noter que les centrales géothermiques sont sou-
vent installées dans des zones déjà urbanisées, ce qui limite les impacts addition-
nels liées à la centrale. 

Les impacts mentionnés dans la littérature sont peu nombreux. Sur le site de Mi-
los, en Grèce, Mendrinos & Karytsas (2006) mentionnent une incidence des lâ-
chers de vapeurs (venting) sur la flore locale (plusieurs cèdres brûlés). 

Sur certains sites, le fluide géothermal n’est pas réinjecté dans le sous-sol mais 
est rejeté en mer (c’est le cas par exemple sur le site de Bouillante en Guade-
loupe), ce qui peut poser la question de l’incidence de ce rejet sur les écosys-
tèmes marins (Maréchal et al., 2008). Dans le cas de Bouillante, des études ont 
montré que cet impact était négligeable, notamment du fait qu’il existe déjà de 
nombreuses sources géothermales sous-marines émanant du même réservoir 
(ADEME-BRGM, 2004). 

En France, en dehors du cas de Bouillante, le fluide géothermal est toujours réin-
jecté dans le sous-sol, en général dans son aquifère d’origine (principe du dou-
blet), ce qui évite tout impact de celui-ci sur les écosystèmes. 

4.6 IMPACT POTENTIEL SUR LES RESSOURCES EN EAU 

4.6.1 IMPACT QUANTITATIF 

En phase de foration, les besoins en eau douce sont les mêmes que pour tout 
autre forage et interviennent essentiellement dans la constitution de la boue (fluide 
de forage). On estime qu’il faut environ 1 m3 d’eau par m3 de boue et environ 5 
fois plus de boue que le volume total foré (Clark et al., 2011). Cela représente 
quelques dizaines de mètres-cubes d’eau par kilomètre linéaire foré. 

En phase de stimulation, il faut en revanche beaucoup plus d’eau. Le volume né-
cessaire peut aller de quelques milliers de m3 à plusieurs dizaines de milliers de 
m3 pour un site EGS, par exemple (Clark et al., 2011). Notons qu’une partie de ce 
volume est théoriquement récupéré par pompage après la phase de stimulation. 
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En phase d’exploitation, le principal besoin en eau concerne le circuit de refroidis-
sement secondaire, dans le cas d’un échangeur de chaleur à eau, qui fonctionne 
en boucle fermée. 

L’eau douce nécessaire à l’ensemble de ces opérations est généralement préle-
vée dans des nappes peu profondes, des cours d’eau ou des plans d’eau. 
L’impact de ces prélèvements dépend du contexte local et est à évaluer au cas 
par cas, dans le cadre de l’étude d’impact. 

Notons que les aquifères exploités pour leur ressource géothermale ne renferment 
pas, en général, d’eaux potables ou potabilisables. D’autre part, l’eau géothermale 
qui y est prélevée est généralement réinjectée dans le même aquifère. Par consé-
quent, même si ces aquifères devaient constituer une ressource d’eau potable ou 
potabilisable, l’exploitation géothermique n’aurait pas d’impact quantitatif sur cette 
ressource. 

4.6.2 IMPACT QUALITATIF 

En phase de foration, le seul impact qualitatif d’un chantier géothermique sur la 
ressource en eau, en dehors d’un rejet accidentel (voir chapitres 5 et 6), pourrait 
provenir de l’utilisation de boues de forage non adaptés. 

En effet, dans les terrains peu consolidés et très perméables, le fluide de forage 
peut s’infiltrer dans les terrains lors de l’avancement. Ce phénomène, appelé 
« perte de circulation », est facilement détectable et généralement traité rapide-
ment par le foreur. Néanmoins, il est parfois inévitable qu’un certain volume de 
boue se répande dans l’environnement du forage. 

C’est pourquoi il est requis, lors de la foration des formations superficielles et des 
éventuels aquifères sensibles plus profonds, que cette foration soit effectuée avec 
un fluide de forage dont la composition est sans impact possible sur ces aquifères. 
C’est d’ailleurs une obligation figurant dans les arrêtés préfectoraux encadrant les 
travaux, non seulement en géothermie mais pour tous travaux de forage en 
France. Généralement il s’agit d’une simple boue à l’eau additivée de bentonite 
(boue bentonitique). 

En phase d’essais, les opérations de stimulation chimique utilisent différents types 
d’acides (acide chlorhydrique, acide fluorhydrique, chlorure de potassium, chlorure 
d’ammonium) ainsi que, parfois, des additifs anticorrosion et des inhibiteurs de 
précipitation (Hirschberg et al., 2015). Toutefois, ces substances ne migrent géné-
ralement pas loin du forage car elles réagissent rapidement avec les minéraux en 
présence. Ainsi, sur le site de Soultz-sous-Forêts, 15 tonnes d’acide chlorhydrique 
dilué ont été injectées entre 2003 et 2005, lors d’opérations de stimulation chi-
mique : selon Maréchal et al. (2008), cela n’aurait dissous les remplissages car-
bonatés que sur quelques mètres autour des forages, (de l’ordre de 0,5 à 3,5 m). 
Rappelons que ces opérations d’acidification, qui visent à établir une bonne con-
nexion hydraulique entre le forage et la formation réservoir, ne sont pas spéci-
fiques à la géothermie et sont courantes quelle que soit l’application du forage ; y 
compris pour les forages de captage d’eau (AEP). 
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4.7 EMISSIONS DE GAZ, D’AÉROSOLS ET ODEURS 

 

On traite ici des émissions chroniques de gaz et aérosols et non des émissions 
accidentelles qui seront étudiées dans le chapitre 5.1. De telles émissions peuvent 
se produire lors des phases de foration (émissions des moteurs des divers engins 
présents sur le chantier), d’essais (dégazage du fluide géothermal extrait avant sa 
réinjection) et d’exploitation (principalement dans les cas où le fluide géothermal 
n’est pas réinjecté en sous-sol). 

En effet, le fluide géothermal est soit une eau potentiellement chargée en gaz 
d’origine profonde, soit de la vapeur d’eau susceptible de véhiculer ce même type 
de gaz. Plusieurs auteurs ont analysé les gaz émis avec la vapeur d’eau géother-
male (Mendrinos & Karytsas, 2006 ; Marchand et al., 2015). Il s’agit de gaz non 
condensables dont les plus fréquemment cités sont CO2, CH4, H2S, CO, N2, NH3 
et H2, ainsi que des traces de Ar, He, HF, SO2 et des aérosols (Tableau 4). La 
concentration de ces émissions peut toutefois être réduite en envoyant ces gaz 
vers des tours de refroidissement où ils sont dilués dans un grand flux d’air.  

Il n’est généralement pas fait mention de la nécessité de traiter ces émissions, 
sauf dans le cas du H2S. Outre sa toxicité, ce gaz possède en effet une odeur 
nauséabonde, déjà signalée à l’état naturel sur plusieurs sites géothermiques : 
Milos en Grèce (Mendrinos et Karytsas, 2006), Bouillante en Guadeloupe (UVED, 
2011), Larderello en Italie (Bottai & Cigni, 1985), Olkaria au Kenya (Chauvet, 
2014), etc. Aux Etats-Unis, Kagel et al. (2007) signalent que 99,9% du H2S est 
maintenant capté sur les installations géothermiques et transformé en soufre : les 
émissions de H2S liées à la géothermie sont ainsi passées en quelques années de 
860 kg/h à 90 kg/h alors que dans la même période, la production a été multipliée 
par quatre. 

 

Tableau 4. Principaux gaz non condensables présents dans les vapeurs  
géothermales des gîtes à haute température 

Référence CO2 CH4 H2S H2 N2 CO NH3 

Fedeli et al. (2016)   +    + 

UCS (2016) + + +    + 

Webb et al. (1984) + + +  + + + 

Marchand et al. (2015) + +      

Mendrinos & Karytsas (2006) ++  +     

Clark et al. (2011) ++ +  + ++   

Kagel et al. (2007)  ++ +     

Bottai & Cigni (1985) 78 à 
94% 

1 à 
12% 

2 à 
7% 

0 à 
2% 

1%   

Herzberger et al. (2010) 30 à 
90% 

5 à 
10% 

  5 à 
30% 

  

Légende : +  gaz présent, ++  gaz abondant 
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Notons que Webb et al. (1984) mentionnent également la présence de SO2, lequel 
n’existe pas dans les vapeurs géothermales mais résulte de l’oxydation du H2S 
lors de son émission dans l’atmosphère. 

Concernant les aérosols, on peut en trouver dans les panaches émis par certains 
sites de captage de vapeur géothermale, à raison d’environ 1 kg/MWh produit 
(Kagel et al., 2007) ou dans les émissions de certaines tours de refroidissement, 
sous forme de sels de bore, de mercure et d’arsenic (Webb et al., 1984). 

4.8 EMISSIONS DE GAZ À EFFETS DE SERRE 

L’impact carbone de la géothermie profonde est nettement plus faible que celui 
des énergies fossiles (Mendrinos & Karytsas, 2006 ; Berrizbeitia, 2014). En compi-
lant les données de huit projets de géothermie en Suisse, aux Etats-Unis et en 
Allemagne, Hirschberg et al. (2015) ont estimé que les émissions totales de gaz à 
effet de serre pendant toute la vie d’un projet, calculées par une Analyse du Cycle 
de Vie (ACV), varient de 17 à 60 g/kWh pour le CO2. Cette valeur est un peu plus 
élevée que d’autres sources d’énergie renouvelable mais elle est nettement infé-
rieure à celle due aux combustibles fossiles, voire même au nucléaire (Tableau 5). 

 

Tableau 5. Emissions de carbone liées aux principales sources d’énergie d’après 
leurs ACV (d’après ADEME, 2010 excepté * Hirschberg et al., 2015)   

Source d'énergie Emissions (gCO2/kWh) 

Eolien 9-10 

Hydroélectrique 10-13 

Solaire thermal 13 

Biomasse 14-41 

Géothermal* 17-60* 

Nucléaire 66 

Gaz naturel 443 

Pétrole 664-778 

Charbon 960-1050 

 

Les principales émissions de gaz à effet de serre sont liées à la phase de foration 
car il est généralement nécessaire de faire appel à des moteurs thermiques pour 
réaliser les forages, l’acheminement du matériel, le montage des installations, etc. 

Il a été vu précédemment que l’exploitation des ressources géothermales peut 
également faire remonter en surface des gaz profonds dont certains ont un effet 
de serre (CO2, H2S, CH4, NH3) : cela est principalement le cas des centrales à 
haute température exploitant de la vapeur géothermale. Ainsi, sur le site de Bouil-
lante (Guadeloupe), une ACV montre qu’environ 90% des émissions de gaz à ef-
fet de serre se produisent pendant la phase d’exploitation (Marchand et al., 2015). 
Leur ordre de grandeur varie de 38 à 47 gCO2eq/kWh selon le scénario considéré. 
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4.9 RADIOACTIVITÉ 

Les opérations de géothermie profonde ne génèrent pas en elles-mêmes de ra-
dioactivité mais elles conduisent à faire remonter en surface deux types de maté-
riaux radioactifs d’origine profonde : 

• des déblais de forage : il s’agit de volumes de matériaux limités (de l’ordre de 
20 m3 par kilomètre foré), produits pendant une phase relativement courte. Il 
est préconisé que la radioactivité de ces déblais soit mesurée 
systématiquement lors de leur remontée et qu’ils soient traités si nécessaire 
(Hirschberg et al., 2015) ; 

• le fluide géothermal, produit en plus grande quantité et pendant une plus 
longue période ; ce fluide peut transporter du radon et du radium, susceptibles 
d’engendrer un rayonnement radioactif à travers la canalisation au sein de 
laquelle il circule (circuit primaire) (Kreuter, 2011 ; Berrizbeitia, 2014 ; 
Hirschberg et al., 2015). 

Le radium peut également être incorporé par précipitation dans des dépôts au sein 
des canalisations de surface (Eggeling et al., 2013) : il s’agit surtout de dépôts de 
sulfates (baryum, strontium) mais généralement pas de carbonates. A Bruchsal 
(Allemagne), où ce type de dépôts est majoritairement carbonaté, l’activité spéci-
fique22 est de l’ordre de 100 Bq/kg. A Soultz-sous-Forêts (Bas-Rhin), on observe 
la précipitation conjointe d’autres éléments comme des sulfures polymétalliques 
dans la partie froide de la centrale, au niveau des filtres et des échangeurs (Cue-
not & Genter, 2013), ainsi que le transport de particules granitiques en suspen-
sion. Le fluide géothermal y possède une activité spécifique totale de l'ordre de 
170 à 180 Bq/kg (Larochelambert, 2013). Sur ce site, la radioactivité induite sur 
l’homme fait l’objet d’un suivi par l'ASN23 qui mentionne un débit de dose radioac-
tive24 de 11 μSv/h. Bien que faible, cette valeur pourrait engendrer une irradiation 
externe sur le long terme : des mesures de radioprotection ont donc été mises en 
place pour les employés et les travailleurs. 

4.10 CONCLUSION 

Les nuisances ou impacts de nature chronique générés par une installation de 
géothermie profonde ne sont pas, pour la plupart, spécifiques à la géothermie. 

En ce qui concerne l’impact paysager, celui-ci est le plus important au moment de 
la foration des ouvrages et de la réalisation des essais, phase pendant laquelle un 

                                            

22 L’activité spécifique (ou massique) est le nombre de désintégrations par unité de temps et de 
masse, exprimé en Becquerel par kilogramme (Bq/kg) ou par litre (Bq/L). En France, la plupart des 
sols ont une activité en uranium 238 comprise entre quelques Bq/kg et quelques centaines de 
Bq/kg, avec une moyenne autour de 40 Bq/kg (de sol sec). Dans certains sols granitiques, on peut 
toutefois atteindre le millier de Bq/kg de sol sec. En ce qui concerne les eaux, les activités en ura-
nium 238 s’établissent entre 0,01 et 0,1 Bq/L pour les eaux de surface et jusqu’à 1,5 Bq/L pour les 
eaux souterraines. (http://www.irsn.fr/FR/Larecherche/publications-documentation/fiches-radio 
nucleides/environnement/Pages/Uranium-naturel-environnement.aspx#.WCsVbrLhBhE) 

23 Autorité de Sûreté Nucléaire, organisme assurant, au nom de l'État, le contrôle de la sûre-

té nucléaire et de la radioprotection en France (www.asn.fr).  
24 le Sievert (Sv) permet de rendre compte de l'effet biologique produit par une dose absorbée sur 
un organisme vivant. La radioactivite naturelle moyenne en France est de l'ordre de 2,4 mSv/an, 
soit l’équivalent de 0,27 μSv/h. A titre indicatif, un seul examen scanner émet de l’ordre de 10 µSv. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9sint%C3%A9gration_radioactive
https://fr.wikipedia.org/wiki/Temps
https://fr.wikipedia.org/wiki/Masse
http://www.irsn.fr/FR/Larecherche/publications-documentation/fiches-radio%20nucleides/environnement/Pages/Uranium-naturel-environnement.aspx#.WCsVbrLhBhE
http://www.irsn.fr/FR/Larecherche/publications-documentation/fiches-radio%20nucleides/environnement/Pages/Uranium-naturel-environnement.aspx#.WCsVbrLhBhE
http://www.asn.fr/
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chantier est installé sur une superficie d’environ 4000 à 8000 m2, avec un mât de 
forage généralement visible d’assez loin. Cette phase est toutefois relativement 
courte (6 mois à 1 mois). En phase d’exploitation, une centrale géothermique 
prend la forme d’un site industriel de taille assez modeste, comprenant un à 
quelques bâtiments, qui peuvent s’intégrer relativement facilement dans un pay-
sage, notamment urbain. 

Comme tout chantier de génie civil, la réalisation de forages géothermiques gé-
nère du bruit et une circulation additionnelle de camions, qui peuvent être ressen-
tis comme une source de nuisances par la population, notamment en milieu rési-
dentiel. Ces nuisances restent toutefois limitées à une période de quelques mois à 
un an maximum. D’autre part, il faut signaler qu’il existe aujourd’hui de nombreux 
moyens de limiter au mieux ces nuisances (murs anti-bruit, appareils de forage 
peu sonores, planification des opérations les plus bruyantes en dehors des pé-
riodes sensibles, etc.). En phase d’exploitation, le bruit généré par une centrale 
géothermique reste généralement modéré, et non perceptible, notamment du fait 
de la construction de bâtiments anti-bruit. Toutefois, sur certains sites, en particu-
lier en géothermie électrogène, des nuisances sonores peuvent demeurer. 

Comme tout projet industriel, la réalisation de forages et la construction d’une cen-
trale géothermique peut également avoir un impact sur la faune et la flore locale. Il 
revient à l’exploitant d’en faire l’évaluation dans son étude d’impact. Il faut toute-
fois noter que les sites géothermiques sont souvent situés dans des zones déjà 
urbanisées ou industrialisées, ce qui limite en général les impacts additionnels liés 
à la centrale. 

La ressource en eau est globalement peu impactée, au plan quantitatif, par la réa-
lisation de forages ou par l’exploitation d’une centrale géothermique. Les phases 
les plus consommatrices d’eau sont les opérations de stimulation hydraulique, qui 
peuvent nécessiter plusieurs dizaines de milliers de m3 d’eau. Là encore, il revient 
à l’exploitant d’évaluer l’impact de ces prélèvements dans le contexte spécifique 
du site. Sur le plan qualitatif, sauf rejets accidentels, la foration des ouvrages, la 
réalisation des essais ou l’exploitation du site n’ont pas lieu de mener à une dé-
gradation de la qualité des nappes aquifères ou des eaux en surface. 

Hors contexte accidentel, qui sera abordé dans les chapitres suivants, les princi-
pales émissions de gaz liées à une exploitation géothermique sont dues au déga-
zage du fluide géothermal. Un tel dégazage se produit, par exemple, lors des es-
sais de production, opérations pendant lesquelles du fluide géothermal est pompé 
et stocké dans un bassin temporaire en surface. Ces essais se déroulent sur une 
période limitée, allant de quelques jours à quelques semaines. Pour les sites vol-
caniques à haute température, ces émissions peuvent en revanche se prolonger 
sur toute la phase d’exploitation. Dans tous les cas, ces émissions doivent être 
analysées et leur impact sur la qualité de l’air évalué dans le contexte spécifique 
de chaque site. 

En ce qui concerne le bilan carbone, la géothermie profonde bénéficie d’un bilan 
fortement positif : les émissions totales de CO2 calculées sur toute la vie d’un pro-
jet géothermique varient entre 17 et 60 g/kWh produit, soit un à deux ordres de 
grandeur de moins que le pétrole ou le charbon. 
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Enfin, en ce qui concerne la radioactivité, le fluide géothermal peut faire remonter 
en surface du radon et du radium, susceptible d’engendrer un rayonnement ra-
dioactif à travers les équipements et canalisations qui transportent ce fluide (circuit 
primaire). Ceci ne constitue pas un risque pour les riverains mais cela en est un 
pour les travailleurs, qui doivent faire l’objet de mesures de radioprotection et de 
suivi, conformément aux règles en vigueur dans toutes les industries extractives. 
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5. EMANATIONS OU EPANCHEMENTS ACCIDENTELS DE 
FLUIDES EN SURFACE 

5.1 ERUPTIONS DE FLUIDES SOUTERRAINS EN SURFACE 

5.1.1 EVÉNEMENT REDOUTÉ 

Une éruption (blowout) est une sortie incontrôlée de fluide hors d’un forage. Ce 
fluide peut être gazeux ou liquide. Si le point de sortie de l’effluent se situe en tête 
du forage, on parle « d’éruption de surface ». S’il se situe le long du forage, on 
parle « d’éruption souterraine » ou « d’intrusion » dans une formation souterraine 
vulnérable. On ne traite ici que le premier cas, le second étant abordé dans le 
chapitre 6.2. 

De manière générale, le risque d’éruption est plus faible en géothermie que dans 
d’autres domaines des forages profonds, comme par exemple dans le cas des 
forages pétroliers ou gaziers. Une des raisons à cela est qu’il est moins fréquent, 
lors d’un forage de géothermie profonde, de traverser des horizons contenant des 
hydrocarbures gazeux ou d’autres gaz sous pression, que dans le cas d’un forage 
pétrolier (dont l’objectif est précisément d’atteindre des horizons producteurs 
d’huile ou de gaz). Dans la plupart des contextes en France, que ce soit dans le 
bassin parisien ou dans le fossé d’effondrement alsacien, les réservoirs géother-
miques sont peu pressurisés, ce qui limite le risque d’éruption. 

Ce risque n’est toutefois pas à exclure, comme nous l’avons vu dans le chapitre 
sur l’accidentologie (§ 3), à travers le cas de Saint-Gall (Suisse) ou d’éruptions de 
gaz survenues dans des contextes volcaniques, menant pour certaines à des ac-
cidents graves : Agua Shuca (El Salvador) en 1990, Zunil 1 (Guatemala) en 1991, 
Puna 2 (Hawaii) en 1991. Notons cependant, que ces éruptions se sont produites 
à une époque où un dispositif d’obturation d’urgence (bloc d’obturation de puits ou 
BOP) n’était pas obligatoire pour les sondages d’exploration géothermique peu 
profonds (par exemple, moins de 2500 m pour les Etats-Unis : Webb et al., 1984). 
De nos jours, ces dispositifs sont utilisés systématiquement, notamment en 
France. 

5.1.2 MÉCANISMES ET SCÉNARIOS INITIATEURS 

5.1.2.1 En phase de foration 

En phase de foration, une éruption ne peut résulter que de la succession de deux 
événements indésirables : 

• d’une part une venue de fluide sous pression à l’intérieur du forage, malgré la 
contre-pression exercée par la colonne de boue ; une telle venue peut être 
liée, par exemple, à une densité de boue insuffisante, à une manoeuvre de 
garniture trop rapide, à la traversée non anticipée d’une formation en 
surpression, à une perte de circulation de boue ou à une cimentation 
défectueuse (Lahaie, 2015b ; Galin, 2000 ; Hervé, 2009 ; Faessler, 2014 ; 
Bauer et al., 2015) ; 

• d’autre part, une perte d’étanchéité de l’enveloppe du forage (constituée sur 
les côtés par les tubages cimentés et en tête par le BOP), empêchant ainsi de 
contrôler la venue et de l’évacuer du forage de manière sécurisée. 
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On peut rappeler ici le cas du forage géothermique de St-Gall (Suisse) où du gaz 
constitué à 95% de méthane a subitement envahi le forage (Moeck et al., 2015). 
L’injection de boue lourde effectuée pour contrôler la venue a conduit à 
l’évènement sismique ressenti par la population (voir fiche en 0). 

5.1.2.2 En phase d’essais 

En phase d’essais, la notion d’éruption est moins évidente puisque le forage est 
volontairement mis en état de production, c’est-à-dire de venue contrôlée. Dans 
cette phase, on pourrait considérer comme « éruption » une sortie de fluide avec 
un débit anormalement élevé ou empruntant un chemin non souhaité. Ce type 
d’événement pourrait résulter d’une pression anormalement élevée du fluide géo-
thermal et/ou d’une perte d’étanchéité de l’enveloppe du puits (Kagel et al., 2007 ; 
Hervé, 2009 ; Rouquet, 2010 ; Ecorem, 2011 ; Cuenot, 2012 ; Reith et al., 2013). 

5.1.2.3 En phase d’exploitation 

En phase d’exploitation, une éruption pourrait théoriquement résulter d’une perte 
de confinement des équipements en tête de forage, qui mènerait à une sortie in-
contrôlée de fluide géothermal. Aucun accident de ce type n’a été signalé dans 
l’accidentologie. 

5.1.3 EFFETS ET CONSÉQUENCES POTENTIELS 

Les effets potentiels d’une éruption en surface dépendent fortement de la pres-
sion, de la température et de la nature du fluide émis (Bottai & Cigni, 1985 ; Men-
drinos & Karytsas, 2006 ; Marchand et al., 2015) : 

• inflammation25 ou explosion de gaz (CH4, CO, H2S, H2) ;  

• projection de fluide géothermal, roche ou boue (hydrocarbures, tous les gaz y 
compris la vapeur d’eau) ; 

• intoxication (CO2, H2S, CO) ou asphyxie (tous les gaz sauf O2) ; 

• brûlure (hydrocarbures, tous les gaz y compris la vapeur d’eau) ; 

• émission de gaz à effet de serre (CO2, CH4, NOX). 

5.2 FUITE OU DÉBORDEMENT D'UN RÉSERVOIR EN SURFACE 

5.2.1 EVÉNEMENT REDOUTÉ 

Il s’agit ici de fuites susceptibles de survenir sur des bassins de stockage de fluide 
géothermal, de fluide de forage, d’hydrocarbures (carburants, huiles) ou de divers 
additifs présents sur le chantier de forage, ou à l’occasion des transferts de tels 
produits en vue de leur élimination ou de l’approvisionnement du site. 

Notons qu’un tel risque est inhérent à tout chantier de forage, quelle que soit sa 
finalité. 

                                            

25 dans les années 1980, à l’occasion de la réalisation des forages profonds de plus de 3000 m sur 
le site de de Larderello (Italie), la température élevée et la présence concomitante de gaz inflam-
mables et d’oxygène en profondeur ont fait craindre un risque d’inflammation spontanée qui ne 
s’est cependant jamais concrétisé (Bottai & Cigni, 1985). 
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5.2.2 MÉCANISMES ET SCÉNARIOS INITIATEURS 

Le mécanisme initiateur d’une fuite ou d’un débordement peut être de deux types : 

• interne, comme le défaut d'étanchéité d'un réservoir de stockage (bac, cuve, 
bâche, citerne) ; 

• externe, comme une inondation ou des précipitations exceptionnelles qui 
entraîneraient, par exemple, le débordement de réservoirs semi-enterrés 
destinés à stocker temporairement le fluide géothermal extrait en cours 
d’essais. 

5.2.3 EFFETS ET CONSÉQUENCES POTENTIELS 

Les conséquences d’un tel événement peuvent être une pollution du sol, du sous-
sol, des aquifères et/ou du réseau hydrographique (Hervé, 2009 ; Bézèlgues-
Courtade et al., 2012 ; Cuenot, 2012). 

Notons que si ce type d’événement est fréquemment reporté dans les domaines 
du génie civil ou des Installations Classées, nous n’en avons pas trouvé dans la 
littérature liée à la géothermie. 

5.3 FUITE SUR LE CIRCUIT PRIMAIRE OU SECONDAIRE 

5.3.1 EVÉNEMENT REDOUTÉ 

Une fuite sur le circuit primaire ou secondaire est de nature à répandre à 
l’extérieur le fluide qui y circule. 

Dans les phases de foration et d’essai, il peut s’agir de fluide de forage, de fluide 
géothermal ou d’un fluide de stimulation (eau éventuellement chargée d’additifs, 
dont des acides). 

En phase d’exploitation, le problème concernera le fluide géothermal, dans le cir-
cuit primaire, ou le fluide caloporteur, dans le circuit secondaire. Il existe une va-
riété de fluides caloporteurs, qui dépendent du type de procédé utilisé par la cen-
trale géothermique (Hirschberg et al., 2015). 

5.3.2 MÉCANISMES ET SCÉNARIOS INITIATEURS 

En ce qui concerne le circuit primaire, les mécanismes qui pourraient mener à une 
fuite de fluide géothermal en surface sont la corrosion ou des défauts d’étanchéité 
affectant la canalisation de transport de ce fluide en surface. Ce risque est cité par 
plusieurs auteurs mais, à notre connaissance, il n’y a pas eu d’accident de ce type 
rapporté dans la littérature (Galin, 2000 ; Kagel et al., 2007 ; Hervé, 2009 ; Rou-
quet, 2010 ; UCUSA, 2012 ; Holm, 2012 ; Ecogi, 2012 ; Cuenot, 2012 ; Reith et 
al., 2013 ; Bauer et al., 2015 ; Hirschberg et al., 2015). 

En ce qui concerne le circuit secondaire, bien qu’un risque de fuite ne puisse être 
totalement exclu, par exemple suite à une corrosion ou une rupture de canalisa-
tion, il est a priori moindre que pour le circuit primaire car le fluide qui y circule est 
moins chaud et moins agressif. Le risque principal de déversement accidentel de 
ce fluide se situe surtout dans les phases de transport, de transbordement et de 
stockage de celui-ci. 
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5.3.3 EFFETS ET CONSÉQUENCES POTENTIELS 

En cas de fuite du circuit primaire ou secondaire, les principaux risques sont : 

• le déversement de fluide en surface avec contamination ou pollution du milieu 
environnant : épanchement à la surface du sol, ruissellement vers les eaux de 
surface, infiltration vers la nappe phréatique, émission gazeuse dans 
l’atmosphère ; 

• l’intrusion directe dans un aquifère si la fuite est souterraine26 ; 

• parfois l’incendie (dans le cas de certains fluides caloporteurs).  

Les conséquences d’une telle fuite peuvent être : 

• sur l’homme, des brûlures (voir l’accident Ahuachapan 2 au Salvador au cha-
pitre 3.2), l’émission d‘odeurs, un risque d’intoxication voire d’irradiation dans 
certains cas spécifiques de présence de substances radioactives (fluide géo-
thermal) ; 

• sur l’environnement, la contamination ou la pollution du sol (voir l’accident 
Ahuachapan 1 au Salvador au chapitre 3.2), d’un cours d'eau, de la mer, de 
l’atmosphère ou encore l’irradiation de la faune et de la flore. 

Dans le cas du circuit primaire, il s’agit de fluide géothermal chaud et minéralisé 
dont la composition chimique présente le plus souvent (Hirschberg et al., 2015) : 

• une forte minéralisation (saumure), notamment en chlorures, bicarbonates et 
sulfates de sodium, calcium et potassium, ainsi qu’en silice ; 

• des éléments traces dissous, notamment des métaux lourds ; Hirschberg et al. 
(2015) citent par exemple la présence d’arsenic, de baryum, d’antimoine, de 
bore, de lithium, de rubidium et de substances radioactives d’origine naturelle 
comme 238U, 232Th, 40K et 226Ra ; 

• des gaz dissous (voir chapitre 0).  

Dans le cas du circuit secondaire, il s’agit de fluides caloporteurs dont les plus fré-
quents sont le n-pentane, l’iso-butane, l’iso-pentane, le benzène, le toluène, le n-
butane, l’ammoniac, le dioxyde de carbone et le 1,1,1,2-Tétrafluoroéthane27. Cer-
taines de ces substances sont potentiellement inflammables ou explosibles, 
d’autres toxiques ou écotoxiques. 

5.4 EMISSION D’UN VOLUME EXCESSIF DE GAZ DISSOUS 

5.4.1 EVÉNEMENT REDOUTÉ 

Il s’agit ici du risque induit par un dégazage important (non attendu) du fluide géo-
thermal, avec surtout des conséquences en milieu confiné (intoxication, asphyxie). 
Cela peut se produire en phase d’essais, alors que le fluide géothermal est remon-
té directement à la surface, ou en phase d’exploitation, s’il y a une fuite sur le cir-
cuit primaire (cas déjà traité au chapitre 5.3). 

                                            

26 Pour Hirschberg et al. (2015), l’impact le plus fréquent des installations géothermiques serait la 
contamination des aquifères d’eau douce par des intrusions accidentelles de fluide géothermal. 

27 fluide généralement connu sous sa dénomination industrielle de « R134a ». 
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Un tel évènement peut également se produire après l’abandon du site (phase 
« post-abandon »), en cas de mauvais bouchage du puits, soit du fait d’une con-
ception défaillante, d’une malfaçon dans la réalisation des bouchons, ou d’une 
dégradation des bouchons avec le temps. Ce type d’évènement a été reporté de 
nombreuses fois dans le cas d’anciens forages d’hydrocarbures (Bachu & Watson, 
2009) ou dans le domaine du stockage géologique de CO2 (Gombert & Thoraval, 
2010 ; Farret, 2013). 

5.4.2 MÉCANISMES ET SCÉNARIOS INITIATEURS 

Les mécanismes initiateurs de cet évènement sont la remontée d’un fluide géo-
thermal anormalement riche en gaz dissous et/ou l’existence d’une fuite ou d’une 
dépression brutale, aggravée par la présence d’un milieu confiné (Kage et al., 
1998 ; Kagel et al., 2007 ; Hervé, 2009 ; Rouquet, 2010 ; UCSUSA, 2012 ; Holm, 
2012 ; Ecogi, 2012 ; Cuenot, 2012 ; Reith et al., 2013). 

En phases de foration, d’essais et d’exploitation, les principales mesures de maî-
trise des risques consistent à disposer de détecteurs de gaz afin de prévenir le 
personnel d’une arrivée anormale de gaz ou d’une teneur anormalement faible en 
oxygène. 

En phase post-abandon, il s’agira plutôt de disposer de procédures rigoureuses 
pour la mise en place des bouchons, de combler les forages avec une cimentation 
de qualité (ciment résistant au fluide géothermal) et éventuellement, pendant une 
période définie, de surveiller l’absence de fuites de gaz en surface. 

5.4.3 EFFETS ET CONSÉQUENCES POTENTIELS 

Malgré la richesse de certains fluides géothermaux en gaz dissous, la littérature 
ne mentionne pas d’incidents ou d’accidents engendrés par un dégazage impor-
tant en phases de foration ou d’essais. Cela peut s’expliquer par le fait qu’au cours 
de ces phases, le dégazage se fait à l’air libre. Les conséquences sont donc né-
gligeables, à l’exception d’une éventuelle contamination locale et temporaire de 
l’atmosphère en certains gaz (CO2, CO, H2S, NOX…). 

En revanche, en phase d’exploitation, un dégazage suite à une fuite sur le circuit 
primaire, par exemple, peut se produire en milieu confiné et induire de ce fait des 
risques plus importants pour le personnel (intoxication, asphyxie) voire des dom-
mages matériels (incendie, explosion). Le chapitre sur l’accidentologie mentionne 
ainsi un accident au Japon, dû à l’intoxication par H2S d’un travailleur entré dans 
la salle de séparation d’huile d’une installation géothermique afin d’en retirer l’huile 
usagée (Kage et al., 1998). 

5.5 CONCLUSION 

La construction ou l’exploitation d’un site de géothermie profonde comporte un 
certain nombre de risques d’émissions gazeuses ou d’épanchements de fluides en 
surface, qu’il convient de maîtriser. Ces risques peuvent être de diverses natures. 

Le risque d’une éruption de forage, même s’il est moins prégnant en géothermie 
que dans le domaine des hydrocarbures, est néanmoins à prendre en considéra-
tion. En effet, un forage, quelle que soit sa nature, peut traverser des formations 
en surpression, contenant éventuellement du gaz. L’exemple de l’incident de 
Saint-Gall, en 2013, montre qu’une venue de gaz doit toujours être envisagée et 
est toujours difficile à maîtriser. Plusieurs cas d’éruptions dans des contextes de 
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géothermie en zones volcaniques ont d’ailleurs été reportés, menant pour cer-
taines à des accidents graves : Agua Shuca (El Salvador) en 1990, Zunil 1 (Gua-
temala) en 1991, Puna 2 (Hawaii) en 1991. Ce constat appelle à ce que les fo-
rages de géothermie profonde soient réalisés dans les mêmes conditions de sécu-
rité, pour ce qui concerne le risque de venues de gaz, que les forages 
d’hydrocarbures (BOP en tête de puits, présence de détecteurs de gaz, formation 
du personnel au contrôle des venues, etc.). Notons que c’est déjà le cas au-
jourd’hui en France. 

Comme tout chantier de forage, un chantier de géothermie comporte également 
des risques de fuites ou de débordement de réservoirs en surface. La gestion de 
ces risques, qui concerne toutes les activités industrielles impliquant des stock-
ages de fluides en surface, est classique et ne présente pas de difficultés propres 
à la géothermie. 

Des fuites peuvent également se produire sur les équipements et canalisations qui 
composent le circuit primaire (celui qui transporte le fluide géothermal) ou le circuit 
secondaire. Là encore, la géothermie ne présente pas de spécificités par rapport à 
d’autres domaines industriels impliquant des transports de fluides en surface. Il 
convient seulement de noter que le circuit primaire est plus exposé à ce type de 
fuites (du fait que le fluide géothermal qu’il transporte est plus agressif) et que ce-
lui-ci nécessite donc une surveillance accrue. 

Enfin, le risque d’une émission gazeuse liée à un dégazage accidentel du fluide 
géothermal (par exemple suite à une fuite de celui-ci) est un risque à considérer, 
notamment lorsque ce dégazage se produit en milieu confiné. Des risques pour le 
personnel (intoxication, asphyxie) peuvent en découler, comme cela s’est produit 
au Japon en 1998, lors d’une intervention d’un travailleur dans la salle de sépara-
tion d’huile d’une installation géothermique. 
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6. CONTAMINATIONS POTENTIELLES DU MILIEU SOUTERRAIN 

6.1 MISE EN COMMUNICATION D'AQUIFÈRES 

6.1.1 EVÉNEMENT REDOUTÉ 

Lors du creusement d’un forage profond, qu’il soit ou non réalisé dans un objectif 
de géothermie, il est fréquent de recouper les aquifères suivants :  

• un ou plusieurs aquifère(s) superficiels d’eau douce, généralement exploité(s) 
pour l’alimentation en eau potable : on peut citer comme exemple les calcaires 
lutétiens d’Ile-de-France, la craie du Bassin parisien, les sables plio-
quaternaires du fossé rhénan, les nombreuses formations alluviales, etc. ; 

• un ou plusieurs aquifère(s) profonds d’eau douce, parfois reconnu(s) comme 
réserve patrimoniale et, de ce fait, à protéger de toute contamination : c’est no-
tamment le cas des aquifères de l’Albien et du Néocomien du Bassin pari-
sien28, les aquifères profonds du Bassin aquitain29, les karsts profonds de la 
Drôme30 ; 

• un ou plusieurs aquifère(s) profonds d’eau plus ou moins fortement minéralisée 
et chaude, dont l’un au moins représente la ressource géothermique ciblée : 
les plus connus sont le Dogger et le Trias du Bassin parisien, ainsi que les 
aquifères de socle profond du Massif Central ou du fossé rhénan. 

Ces divers aquifères sont séparés entre eux par des niveaux imperméables ou 
semi-perméables et peuvent ainsi renfermer des masses d’eau de qualité et de 
pression différentes. L’évènement redouté consiste ici en la mise en communica-
tion accidentelle de plusieurs de ces niveaux aquifères par le biais du forage, ce 
qui est susceptible de contaminer les aquifères d’eau douce : on notera que le cas 
de mise en communication du réservoir géothermal avec un aquifère sus-jacent 
fait l’objet d’un évènement spécifique, dénommé « intrusion de fluide (géothermal) 
dans un aquifère », qui sera traité par la suite (chapitre 6.2).  

En ce qui concerne les aquifères renfermant des eaux potables, la législation in-
terdit toute mise en communication avec d’autres aquifères31. Quoiqu’il en soit, 
même lorsqu’une ressource aquifère potable ou patrimoniale n’est pas menacée, il 
est déconseillé de mettre en communication plusieurs niveaux aquifères distincts : 
ils sont en effet soumis le plus souvent à des pressions différentes, ce qui risque 
d’induire naturellement un écoulement entre eux et de mélanger des eaux de qua-
lité différente. 

Ce type d’évènement concerne en théorie toutes les phases de vie du forage mais 
c’est principalement au cours des phases d’exploitation et de post-abandon, du 
fait de leur durée, que les mises en communications éventuelles entre aquifères 
peuvent avoir le plus d’impact. 

                                            

28 http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/l-aquifere-multicouche-de-l-albien-
neocomien-a2009.html  
29 http://www.gesteau.eaufrance.fr/sites/default/files/SAGE05003-EtatLieux.pdf  
30 http://sierm.eaurmc.fr/sdage/documents/guide-tech-3.pdf  

31 cf. article 10 de l’arrêté du 11 septembre 2003 modifié (NOR: DEVE0320170A) 

 

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/l-aquifere-multicouche-de-l-albien-neocomien-a2009.html
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/l-aquifere-multicouche-de-l-albien-neocomien-a2009.html
http://www.gesteau.eaufrance.fr/sites/default/files/SAGE05003-EtatLieux.pdf
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6.1.2 MÉCANISMES ET SCÉNARIOS INITIATEURS 

La mise en communication de niveaux aquifères différents est le résultat d’un dé-
faut d’étanchéité longitudinale du forage. Celui-ci peut être lié principalement (Ga-
lin, 2000 ; Vernoux et al., 2002 ; Kaya et al., 2011 ; Ecorem, 2011 ; Bezelgues-
Courtade et al., 2012 ; Reith et al., 2013 ; Bauer et al., 2015) : 

• en phase d’exploitation, à une cimentation annulaire défectueuse (micro-
annulaire important entre tubage et ciment ou chenal sans ciment sur une 
hauteur importante), qui peut être lié à un programme de cimentation inadapté, 
une malfaçon lors de la mise en place du ciment ou un vieillissement de la 
cimentation au cours du temps ; 

• en phase de post-abandon, à une cimentation annulaire défectueuse (voir 
point précédent) et/ou à un défaut d’étanchéité d’un ou plusieurs bouchons, lié 
à une mauvaise conception ou mise en place de ceux-ci, ou une dégradation 
de ceux-ci au cours du temps. 

6.1.3 EFFETS ET CONSÉQUENCES POTENTIELS 

Une conséquence potentielle de la mise en communication d’aquifères est la con-
tamination ou la pollution de la nappe réceptrice. 

Cet écoulement peut également induire des phénomènes au niveau des forma-
tions géologiques intermédiaires, comme la dissolution (calcaires, sel, gypse) ou 
le gonflement (anhydrite), du fait de l’introduction d’un fluide en déséquilibre phy-
sicochimique avec certaines roches. Des accidents illustrant ces types de phéno-
mènes ont été décrits au § 3.3.2. 

Dans le Bassin parisien, les forages profonds réalisés pour la géothermie recou-
pent parfois les aquifères superficiels du Tertiaire mais systématiquement les 
aquifères de la craie sénonienne puis ceux de l’Albien et du Néocomien. Il existe 
de ce fait un risque de mise en communication de ces différents aquifères car le 
principal facteur favorisant la migration de fluides est la différence de pression 
entre eux, qu’elle soit d’origine naturelle ou provoquée (pompage ou injection dans 
l’un des aquifères). 

La maîtrise de ce risque passe, lors de la réalisation du forage, par une bonne 
conception et mise en place des cuvelages et de leur cimentation et au moment 
de l’abandon, par une bonne conception et mise en place des bouchons. 

6.2 INTRUSION DE FLUIDE DANS UN AQUIFÈRE 

6.2.1 ÉVÈNEMENT REDOUTÉ 

Il a été vu précédemment que le recoupement d’un ou de plusieurs aquifère(s) 
distincts lors du creusement d’un forage profond, réalisé ou pas dans le cadre de 
la géothermie, est fréquent. L’évènement accidentel traité ici concerne l’intrusion 
de fluide (fluide d’essai, fluide géothermal ou exceptionnellement, gaz remonté 
suite à une venue) dans l’un de ces aquifères, utilisé ou potentiellement utilisable 
pour la production d’eau potable, l’irrigation, les besoins industriels, la géothermie 
superficielle, le stockage de gaz naturel ou de CO2 en aquifères, etc. Ces aqui-
fères sensibles sont le plus souvent des aquifères superficiels (communément 
situés dans la première centaine de mètres de profondeur) mais ils peuvent éga-
lement être relativement profonds, jusqu’à 500 m voire localement 1000 m, no-
tamment dans les bassins parisien et aquitain. 
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6.2.2 MÉCANISMES ET SCÉNARIOS INITIATEURS 

L’intrusion de fluide dans un aquifère sensible peut se produire lors de toutes les 
phases de vie d’une installation géothermique et résulter des différents méca-
nismes suivants : 

• en phase de foration32, une éruption souterraine de gaz, provenant d’une 
formation sous-jacente, suite à une venue mal contrôlée ; notons que ce 
scénario, qui relève de circonstances très exceptionnelles, est bien connu dans 
le domaine des hydrocarbures mais n’a jamais été reporté en géothermie 
profonde même si plusieurs événements accidentels ont montré la possibilité 
de remontées de gaz en cours de foration dans de tels contextes (voir § 5.1) ; 

• en phase d’essai ou d’exploitation, une intrusion de fluide géothermal ou de 
fluide de stimulation suite à un défaut d’étanchéité latéral du forage, c’est-à-
dire la rupture ou la perforation d’un ou plusieurs tubages, liées par exemple : 

o à la corrosion (interne ou externe), 

o aux contraintes mécaniques dues à l’ancrage de certains équipements (par 
exemple la pompe dans la chambre de pompage), 

o à l’érosion et aux passages d’outils (lors d’interventions), 

o aux contraintes thermomécaniques (pour les forages haute température), 

o à des défauts matériels ou de mise en place des tubages, 

o à des contraintes de cisaillement liées à des mouvements sur des plans de 
fractures préexistants (Jung et al., 2010 ; Dorbath et al., 2009). 

• en phase de post-abandon, une intrusion de fluide géothermal suite à la 
combinaison d’un défaut d’étanchéité longitudinal (cimentation annulaire ou un 
ou plusieurs bouchons) et latéral (un ou plusieurs tubages) du forage. 

Il est à noter que les tubages des forages géothermiques sont particulièrement 
exposés au risque de corrosion, notamment en cours d’exploitation, du fait du ca-
ractère généralement agressif du fluide géothermal qu’ils véhiculent (Galin, 2000). 
En Ile-de-France, de nombreux cas de percement de tubages dus à la corrosion 
(interne et parfois externe) ont été observés, notamment au cours des premières 
années d’exploitation des doublets géothermiques. Ils n’ont pas systématiquement 
conduit à des intrusions de fluide géothermal dans les formations environnantes 
car le pompage de production induit une dépression au sein des terrains33. Néan-
moins, sur certains forages, notamment injecteurs, des fuites ont été constatées, 
comme cela a été le cas à Coulommiers en 1996 (voir § 3.3.3.1 et fiche en 0). 

La corrosion se développe plus particulièrement à certains endroits des tubages, 
notamment dans la partie superficielle du forage injecteur ou au niveau de la 
chambre de pompage dans le forage producteur. Elle se développe parfois sous 
dépôts, ce qui rend sa détection délicate par des outils de diamétrie. Depuis les 

                                            

32 L’intrusion dans un aquifère de fluide de forage, encore appelée perte de circulation, a été traitée 
au chapitre des risques chroniques (§ 4.6.2) 
33 dans ce contexte, c’est d’ailleurs le fluide de formation qui aura tendance à pénétrer dans le 
forage en cas de percement, comme cela s’est produit à Bulalo (Philippines) : grâce au suivi du 
tritium dans l’eau, on a pu mettre en évidence sur ce site une entrée d’eau superficielle dans deux 
forages d’injection (Abrigo et al., 2004). 
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premières constatations de ce phénomène sur les puits de géothermie à la fin des 
années 1980 en France, un ensemble de mesures ont été prises pour prévenir et 
suivre au mieux les effets de la corrosion : surépaisseur des tubages, adjonction 
d’un inhibiteur de corrosion au fluide géothermal, passage régulier d’outils pour 
vérifier le diamètre interne des tubages (diamétreur) ou l’épaisseur des dépôts 
(scanner électromagnétiques), rechemisage du puits si nécessaire. Dans le bassin 
parisien, des contrôles de corrosion des tubages sont exigés tous les 3 ans sur les 
puits injecteurs et tous les 5 ans sur les puits producteurs. Néanmoins, la maîtrise 
de la corrosion reste aujourd’hui un des enjeux clés de la sécurité des forages de 
géothermie profonde. 

Une autre spécificité des tubages de géothermie profonde, du fait qu’ils sont direc-
tement en contact avec le fluide géothermal, est qu’ils sont particulièrement expo-
sés aux effets thermomécaniques, notamment dans les contextes de géothermie 
haute température. Les tubages peuvent dans ce cas subir des variations de tem-
pérature importantes, notamment lors des phases d’arrêts et de reprises du pom-
page. Ces variations entraînent des effets de dilatation et de contraction thermique 
des aciers des tubages qui peuvent, à termes, mettre en cause l’intégrité des tu-
bages et de la gaine de ciment qui les relie aux terrains (Galin, 2000 ; Cuenot, 
2012 ; Reith et al., 2013 ; Bauer et al., 2015). Les tubages les plus concernés par 
ces variations de température sont les tubages de surface des puits de production. 
Il convient par conséquent, lors de la conception du forage, de veiller à ce que les 
caractéristiques des tubages et du ciment choisis leur permettent de résister aux 
contraintes mécaniques engendrées par ces variations de température. 

6.2.3 EFFETS ET CONSÉQUENCES POTENTIELS 

Les effets d’une intrusion de fluide dans un aquifère dépendent du débit, du vo-
lume, de la température et de la qualité physicochimique de ce fluide, ainsi que de 
la qualité et de la température de l’eau renfermée dans l’aquifère impacté. La na-
ture du fluide circulant dans le forage géothermique étant différente suivant la 
phase de vie considérée et pour le fluide géothermal, selon les régions, les effets 
induits seront donc sensiblement distincts. 

Il est hors du cadre de ce rapport d’analyser l’ensemble des situations possibles. 
Cette analyse doit être effectuée dans l’étude d’impact, en fonction du contexte 
spécifique de chaque site. Notons que dans le cas de la fuite associée au forage 
de Coulommiers (1996), 660 000 m3 de fluide géothermal chaud et fortement mi-
néralisé, provenant de l’aquifère du Dogger, se sont répandus sur plusieurs mois 
dans l‘aquifère d’eau douce du calcaire de Champigny, capté pour l’alimentation 
en eau de la ville (Vernoux et al., 2012). En dépit de ce volume important, le suivi 
physico-chimique des captages d’eau potable de la ville n’a pas mis en évidence 
de pollution. 

6.3 CONCLUSION 

Au-delà d’un déversement accidentel de produits en surface (déjà vu au chapitre 
précédent), la contamination d’un aquifère sensible au droit d’une exploitation géo-
thermique profonde peut survenir suite à deux types d’événements. 

Tout d’abord, la mise en communication d’aquifères de pression et de qualité diffé-
rentes, suite à une perte d’étanchéité longitudinale d’un forage. Une telle perte 
d’étanchéité peut résulter d’une cimentation défectueuse ou, en phase post-
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abandon, de défauts affectant les bouchons d’obturation du forage. Ce risque 
n’est pas spécifique à la géothermie mais c’est un enjeu majeur de la sécurité des 
forages profonds. La conception, la mise en place et le bon contrôle des cimenta-
tions annulaires et des bouchons de ciment, font partie des points qui doivent sus-
citer une attention particulière dans tout forage profond, appliqué ou non à la géo-
thermie. 

La contamination d’un aquifère sensible peut également survenir suite à une fuite 
latérale d’un forage, liée au percement ou à la rupture d’un ou plusieurs cuve-
lages. Ce scénario est particulièrement à suivre dans le cas des forages de géo-
thermie profonde, où le cuvelage est en contact direct avec le fluide géothermal et 
où par conséquent, celui-ci est d’avantage exposé à la corrosion et dans le cas de 
la géothermie haute température, aux effets thermomécaniques liées aux varia-
tions de température. La corrosion, notamment, a affecté beaucoup de puits de 
géothermie en Ile de France et a conduit à certains incidents, notamment celui de 
Coulommiers en 1996. 

Pour pallier ce problème, un ensemble de mesures ont été prises, qui permettent 
aujourd’hui une meilleure gestion des effets de la corrosion : surépaisseur des 
tubages, inhibiteur de corrosion, contrôle régulier du diamètre interne des tubages 
ou de l’épaisseur des dépôts, rechemisage du puits si nécessaire. Dans le bassin 
parisien, des contrôles de corrosion des tubages sont exigés sur les puits injec-
teurs tous les 3 ans et sur les puits producteurs tous les 5 ans. 
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7. DÉSORDRES POTENTIELS EN SURFACE OU SECOUSSES 
SISMIQUES RESSENTIES 

7.1 SISMICITÉ INDUITE 

7.1.1 ÉVÈNEMENT REDOUTÉ 

Comme beaucoup d’activités anthropiques induisant des changements de con-
traintes dans le sous-sol (production d’hydrocarbures, stockages souterrains, 
mines souterraines, barrages hydrauliques, etc.), la géothermie profonde peut oc-
casionner des relâchements dynamiques de contraintes (« séismes »), dont les 
ondes peuvent parfois être ressenties en surface. 

On distingue généralement les « séismes » (dont les ondes sont ressenties en 
surface) et les « microséismes » (dont les ondes sont mesurables par des cap-
teurs mais non ressenties par l’homme). La limite entre les deux se situe généra-
lement autour d’une magnitude de 2. 

L’événement redouté traité dans ce chapitre n’est pas l’apparition de micro-
séismes, qui sont inhérents aux activités de géothermie profonde, mais le fait que 
des événements soient ressentis en surface (séismes), ce qui peut occasionner 
une gêne voire des craintes de la population locale, ou encore des dommages aux 
bâtiments. 

Il est courant de faire la distinction entre les séismes « induits », c’est-à-dire direc-
tement liés aux activités anthropiques concernées (en l’occurrence les opérations 
de géothermie) et les séismes « déclenchés », c’est-à-dire qui auraient éventuel-
lement eu lieu de façon naturelle mais dont l’apparition a été favorisée par ces 
activités. Pour faciliter la rédaction et sauf mention explicite, on utilisera par la 
suite le terme « sismicité induite » pour désigner ces deux situations. 

7.1.2 MÉCANISMES ET SCÉNARIOS INITIATEURS 

Dans le contexte de la géothermie profonde, un séisme peut être induit par trois 
types de mécanismes : 

• une augmentation excessive de la pression de pore, qui peut soit fracturer la 
roche, soit réduire la résistance au cisaillement de fractures préexistantes et 
déclencher des glissements le long de ces fractures ; 

• un refroidissement excessif de la roche, qui peut générer des contraintes 
thermomécaniques et fracturer la roche ; 

• une dépression excessive du réservoir (dans cas d’une réinjection incomplète 
du fluide géothermal), pouvant générer des contraintes de cisaillement au toit 
ou au mur du réservoir. 

7.1.2.1 Augmentation excessive de la pression de pore 

Une augmentation excessive de la pression de fond peut être générée à diverses 
occasions de la vie d’un forage : 

• en phase de foration, dans le cas d’un contrôle de venues ; la pression de 
boue au fond du forage est alors volontairement augmentée, ce qui peut 
amener, si celle-ci est excessive, à dépasser la résistance de la roche et à 
fracturer les terrains ou à déclencher un séisme sur une faille préexistante ; 
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c’est semble t-il le mécanisme qui a été à l’origine du séisme de Saint Gall en 
2013 (voir fiche en 0) ; 

• en phase d’essais : 

o lors d’opérations de stimulation hydraulique : il s’agit de rouvrir des 
fractures ou de les reconnecter afin d’améliorer la productivité du massif 
dans le champ proche d’un forage (Lopez & Millot, 2008 ; Ecorem, 2011 ; 
Kaya et al., 2011 ; BRGM, 2012 ; Cuenot, 2012 ; Reith et al., 2013) 
(Figure 23) ; une injection d’eau à trop forte pression est susceptible 
d’abaisser de manière trop importante la résistance effective de friction le 
long de plans de faille préexistants et de générer des séismes (Agemar et 
al., 2014) ; une opération de stimulation hydraulique peut engendrer 
plusieurs milliers d’évènements sismiques dont la très grande majorité 
sont des microséismes. Néanmoins, les exemples présentés au chapitre 
sur l’accidentologie (Soultz-sous-Forêts, Bâle, Landau, Insheim, Cooper 
Basin, Wairakei) montrent que des séismes ressentis ne peuvent pas être 
exclus. 

o lors d’opérations de stimulation chimique : elles consistent à injecter une 
plus faible quantité d’eau que la stimulation hydraulique mais additionnée 
d’agents chimiques qui vont agir en dissolvant les minéraux qui colmatent 
les fractures. A l’exception des périodes de « chasse » où l’on utilise des 
débits d’injection élevés pour pousser le produit dans la formation, les 
surpressions appliquées sont généralement plus faibles que pour une 
stimulation hydraulique et l’activité microsismique induite reste 
généralement modérée, tant du point de vue du nombre de séismes que 
des magnitudes atteintes (ESG, 2015). 

• en phase d’exploitation, en cas de pression excessive de réinjection du fluide 
géothermal. La relation entre pression/débit d’injection et déclenchement 
d’évènements sismiques a été constatée depuis des décennies (Webb et al., 
1984). Même si la phase d’exploitation tend à générer une activité 
microsismique moindre par rapport à la phase de stimulation, elle peut peut 
également générer des séismes ressentis, comme cela a été montré à Soultz-
sous-Forêts (Bas-Rhin) lors d’essais de production menés en 2005 et 2010 
(Cuenot, 2012, ESG, 2015) ou à Landau (Allemagne) en 2009, où des 
événements sismiques magnitudes de 2,4 et 2,7 se sont produits deux ans 
après le début de l’exploitation (Agemar et al., 2014) ; notons que suite à ces 
derniers événements, il a été décide de réduire le débit de circulation de fluide 
géothermal. 

Une difficulté est que la notion de pression de pore « excessive » ou autrement dit 
de « surpression maximale à ne pas dépasser » pour ne pas induire de séisme 
ressenti, n’est pas identique selon les sites. Evans et al. (2012) ont étudié 41 sites 
en Europe où se sont produits des séismes induits par des activités de géothermie 
profonde et ont conclu que les sites qui avaient donné lieu à la sismicité la plus 
importante étaient situés dans des régions où l’état de contraintes naturelles était 
critique (« critically stressed ») du fait du contexte tectonique ambiant. Il pourrait 
donc y avoir une relation entre séisme induit et sismicité naturelle liée au contexte 
tectonique. Cette hypothèse reste néanmoins débattue au sein de la communauté 
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scientifique34 (Majer et al., 2007 ; Giordani, 2009 ; Ungemach, 2002 ; Rivas et al., 
2005). 

Notons que l’on observe parfois un décalage important entre la stimulation et 
l’apparition des séismes. Ainsi, à Bâle (Suisse), les séismes ressentis sont appa-
rus entre 0,2 et 56 jours après la fin des opérations de stimulation hydraulique 
(voir § 3.3.1.2 et fiche en 0). Une des hypothèses qui pourrait expliquer ce déca-
lage est le temps de diffusion des pressions de pore depuis le forage jusqu’aux 
failles préexistantes plus lointaines potentiellement mobilisables (Bachman et al., 
2011). Cette inertie peut compliquer la tâche qui consiste à trier entre les séismes 
induits et les séismes naturels et à mettre en évidence des liens de cause à effet 
entre les modifications des paramètres d’exploitation (notamment le débit et la 
pression d’injection) et l’activité sismique générée. 

 

 

Figure 23. Principe de la stimulation hydraulique (ESG, 2015) 

Légende : 

1) Avant la stimulation, le plan de faille, correspondant à une surface formée d’épontes irrégulières, 
est plus ou moins colmaté par des dépôts hydrothermaux (remplissage noir). D’autre part, la con-
trainte normale (flèches noires), perpendiculaire au plan de faille, et la contrainte tangentielle ou 
cisaillante (contenue dans le plan de faille) s’équilibrent : la faille ne joue pas. 

2) Pendant la stimulation, les injections d’eau sous pression (en bleu) augmentent la pression de 
pore au niveau du plan de faille. Cette pression tend à s’opposer à la contrainte normale qui se 
réduit : la contrainte cisaillante devient alors prépondérante, générant le glissement de la faille et 
un (micro)séisme. Ce glissement broie les dépôts colmatant et crée des chenaux perméables dans 
le plan de faille, favorisant la circulation de fluide géothermal (flèches blanches). 

3) Après l’arrêt de la stimulation, les contraintes reviennent progressivement à leur état initial et la 
faille a tendance à se refermer mais il a été observé que, généralement, les zones perméables 
créées lors de la stimulation se conservent même après l’arrêt des injections : ceci serait dû à la 
présence d’aspérités sur les plans de faille car, le mécanisme de cisaillement étant irréversible, les 
épontes de la faille offrent davantage d’espaces après la stimulation hydraulique. 

                                            

34 https://isterre.fr/recherche/equipes/mecanique-des-failles/theses/theses-en-cours/Julie-Richard 

1 2 3 

https://isterre.fr/recherche/equipes/mecanique-des-failles/theses/theses-en-cours/Julie-Richard
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7.1.2.2 Refroidissement excessif de la formation 

Un refroidissement excessif de la roche réservoir peut également être à l’origine 
de séismes induits. Un tel refroidissement peut se produire : 

• en phase d’essais, lors d’opérations de stimulation thermique ; dans le cas 
d’un réservoir à haute température, il s’agit de créer un choc thermique en 
injectant un fluide froid au sein d’une roche très chaude afin de créer ou de 
réactiver des fractures par effet thermomécanique. Ce mode de stimulation 
timplique des volumes d’eau nettement moindres que la stimulation 
hydraulique, ce qui engendre moins d’évènements sismiques. Ainsi, à 
Bouillante (Guadeloupe), la stimulation thermique du forage BO-4 a mobilisé 
8000 m3 d’eau de mer : le débit d’extraction de vapeur est alors passé de 80 à 
140 t/h sans générer d’activité sismique particulière au cours des deux mois 
qui ont suivi de l’opération (Maréchal et al., 2008) ;  

• en phase d’exploitation, du fait de la réinjection de fluide géothermal refroidi ; 
on sait que la perméabilité des terrains au niveau du forage d’injection diminue 
au cours du temps du fait que la viscosité du fluide géothermal refroidi est 
supérieure à celle du fluide chaud en place : l’injectivité devrait donc 
théoriquement décroître avec le temps. Ceci est compensé par la fracturation 
thermique induite par l’injection de fluide géothermal refroidi35 (Lopez & Millot, 
2008 ; Agemar et al., 2014). Il peut en résulter des séismes induits. 

Le site de The Geysers (Californie, USA) est un cas d’étude en la matière puisque 
la réinjection se fait par simple écoulement gravitaire de la vapeur condensée, 
sans imposer de surpression grâce à la très faible pression du réservoir profond 
(NAS, 2013) : la principale cause de sismicité induite résulte donc ici des con-
traintes thermomécaniques (Martinez-Garzon et al., 2015 ; Convertito et al., 2015). 
Ces contraintes engendrent une douzaine de séismes par an, l’un d’eux ayant dé-
jà atteint une magnitude de l’ordre de 3. 

7.1.2.3 Dépression excessive du réservoir 

Un tel scénario peut se produire lorsque le fluide géothermal n’est pas réinjecté 
dans le sous-sol ou qu’il est réinjecté dans un autre aquifère que celui dans lequel 
il est prélevé. Une dépression excessive du réservoir peut alors engendrer un effet 
de contraction poroélastique, qui peut conduire à l’apparition de contraintes de 
cisaillement dans les formations sus-jacentes ou sous-jacente au réservoir. 

Ce phénomène a été très bien documenté sur de nombreux réservoirs de gaz 
(Lacq en France par exemple) ou dans le domaine de la géothermie, sur le site de 
Salton Sea en Californie (voir § 3.3.1.6), où il a été observé que l’évolution de 
l’activité sismique se corrélait bien avec le volume de fluide perdu au sein du ré-
servoir. 

7.1.3 EFFETS ET CONSÉQUENCES POTENTIELS 

Comme nous l’avons vu dans le chapitre consacré à l’accidentologie (§ 3.2.3), les 
séismes induits par les activités de géothermie profonde n’ont jamais eu de con-
séquences sur les vies humaines et n’ont que très rarement occasionné des 

                                            

35 il peut également s’agir également de l’augmentation de la dissolution due au caractère plus 
agressif de l’eau froide sur les minéralisations carbonatées. 
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dommages matériels en surface. Pour illustration, le séisme de Bâle, de magni-
tude 3,4, n’a eu pour conséquence que des dommages légers aux bâtiments (fis-
suration ou chute de crépi). 

Pour autant, l’impact psychologique sur les habitants peut être important, ce qui 
peut avoir de fortes répercussions sur l’acceptabilité des projets, comme on a pu 
le voir récemment lors des débats qui ont entouré les projets de géothermie EGS 
en Alsace ou en Allemagne et comme l’illustrent les retours d’expérience suivants. 

Cas de Soultz-sous-Forêts (Bas-Rhin) 

A Soultz-sous-Forêts, les quelques séismes ayant atteint ou dépassé la magni-
tude 2 (maximum 2,9) ont déclenché de nombreux appels téléphoniques pour de-
mande d’information et plusieurs dizaines de plaintes pour dommages présumés 
sur les habitations, plaintes qui n’ont pas abouti (Cuenot, 2012). Néanmoins, cette 
expérience a conduit à plusieurs décisions : 

• au niveau scientifique, les données sismologiques ont été transmises aux 
structures de recherche afin de mieux comprendre les séismes induits et 
dégager des pistes pour pouvoir mieux les maîtriser à l’avenir ; 

• sur le plan technique : 

o les stimulations chimiques (moins génératrices d’évènements sismiques) 
ont été préférées aux stimulations hydrauliques, 

o la pression d’injection a été réduite en dessous d’un certain seuil, 

o la réinjection de l’eau a été répartie sur plusieurs puits (ce qui a permis de 
passer de 400 microséismes en 2010 à seulement 5 en 2011) ; 

• des mesures d’information ont été mises en place (conférences publiques, 
distribution de bulletins d’information annonçant les opérations en cours et le 
risque éventuel de perception de séisme, etc.). 

L’enquête d’opinion réalisée en 2012 sur les communes concernées (voir Figure 
20) et a montré que 83% des personnes interrogées déclaraient ne pas percevoir 
l’exploration géothermique comme une activité à risques (Reith et al., 2013). 

Cas de landau (Allemagne) 

A Landau, c’est surtout le manque d’information préalable qui a été critiqué lors de 
la survenue de deux séismes de magnitude 2,4 et 2,7 (RETS, 2011). En outre, le 
séisme a été accompagné d'un bruit dont l’intensité a pu localement atteindre celle 
d’un bang supersonique, ce qui a particulièrement inquiété les riverains (Kulish et 
Glanz, 2009). La population aurait souhaité être prévenue à l’avance du risque de 
séisme. Malgré les 200 appels enregistrés par les services de police, il n’y a pas 
eu de dégâts signalés sur les bâtiments de la ville. Toutefois, le projet a dû finale-
ment être arrêté en 2013 du fait que ce problème a limité le rendement de la cen-
trale et que sa résolution aurait nécessité la réalisation d’un nouveau forage trop 
coûteux (Slavova, 2013). 

Cas de Bâle (Suisse) 

A Bâle, le séisme de magnitude de 3,4 a créé un fort impact sur la population, 
d’autant que le site était implanté en ville. Le projet a dû être abandonné et la tota-
lité des plaignants a été indemnisée sans recourir à une expertise technique, soit 
un coût total de 9 M€ (RETS, 2011). On notera que des microséismes spora-
diques ont été détectés 3 ans après (Giordani, 2009) et que la durée de retour à 
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un bruit de fond sismique normal a été estimé entre 20 et 60 ans (Bachman et al., 
2011).  

Cas de The Geysers (Californie, USA), 

A The Geysers, des dommages mineurs ont occasionnellement été signalés, pre-
nant la forme de fissures sur des vitres, des murs ou des planchers. Un bureau de 
réception des plaintes a alors été mis en place : après analyse et validation, il 
rembourse les habitants des frais de réparation des dégâts. Ce système apparaît 
satisfaisant pour toutes les parties bien que, en 6 ans, la somme dépensée pour 
ces remboursements n’ait été que d’environ 73 000 €. 

 

Ces retours d’expérience ont donc permis non seulement de mieux comprendre 
les mécanismes physiques qui rentrent en jeu dans le déclenchement de la sismi-
cité induite, mais également d’identifier les facteurs humains qui sont à l’origine de 
la perception négative des séismes et des craintes qu’ils suscitent. 

Il en ressort un ensemble de mesures qui, à défaut d’éliminer le risque, permettent 
de mieux le maîtriser et de prendre en compte les préoccupations des riverains, 
notamment : 

• maintenir la pression d’injection en dessous d’un certain seuil (à adapter à 
chaque site). Pour cela, si nécessaire répartir la réinjection sur plusieurs 
forages ; 

• mettre en place un réseau efficace de surveillance microsismique permettant 
d’analyser les données en quasi-temps réel et de modifer en conséquence les 
paramètres d’injection ; 

• informer la population et les autorités locales sur les opérations en cours et les 
éventuels risques de séismes ressentis (Giordani, 2009). 

7.2 SURRECTION OU SOULÈVEMENT DE LA SURFACE DU SOL 

7.2.1 ÉVÈNEMENT REDOUTÉ 

On parle ici d’un risque de surrection de la surface du sol, susceptible de créer 
des désordres en surface. 

Le principal risque de surrection important est lié au gonflement d’une formation 
sensible suite à une intrusion d’eau. Ce type d’évènement, déjà décrit à plusieurs 
reprises dans le cadre de ce rapport (§ 3.3.2.1, § 6, fiche Staufen en 0) n’est pas 
spécifique à la géothermie et rejoint le problème général de l’isolation entre elles 
des formations traversées par un forage. 

Un autre risque de surrection est celui lié aux effets poroélastiques, en cas de dé-
bit ou de pression d’injection trop importants. 

7.2.2 MÉCANISMES ET SCÉNARIOS INITIATEURS 

Une intrusion d’eau dans une formation sensible peut être induite par : 

• en phase de foration, la méconnaissance de la géologie du sous-sol et 
l’utilisation de boues de forage non adaptées ; 

• à toutes les phases, une perte d’étanchéité longitudinale du forage ; une telle 
perte d’étanchéité peut résulter d’une cimentation défectueuse ou, en phase 
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post-abandon, de défauts affectant les bouchons d’obturation du forage (voir 
détails au § 6.1.2) ; 

• en phase d’exploitation, une fuite latérale du forage liée au percement ou à la 
rupture d’un ou plusieurs cuvelages (voir détails au § 6.2.2). 

En ce qui concerne le risque de surrection lié aux effets poroélastiques, il peut être 
induit, en phase d’exploitation, par une pression d’injection trop forte, qui crée un 
dôme piézométrique et un soulèvement temporaire de la surface du sol autour du 
forage d’injection (Sanyal et al., 1995 ; Lopez & Millot, 2008 ; Kaya et al., 2011 ; 
UCSUSA, 2012 ; Bezelgues-Courtade et al., 2012 ; Bauer et al., 2015). Cela s’est 
notamment produit dans le champ géothermique de l’Imperial Valley (Californie, 
USA) (Sanyal et al., 1995). Le sol revient généralement à son niveau d’origine peu 
après que le débit et/ou la pression d’injection ai(en)t été réduit(s). 

7.2.3 EFFETS ET CONSÉQUENCES POTENTIELS 

L’importance du soulèvement lié au gonflement d’une formation sensible dépend 
principalement de la profondeur, de l’épaisseur et de la nature de la formation 
concernée. 

Dans les exemples de Lochwiller ou de Staufen (cf. fiche en 0), le banc 
d’anhydrite impacté se trouve à une profondeur relativement faible : l’effet de sur-
rection a donc été important (quelques dizaines de centimètres par endroits) et les 
désordres en surface conséquents (fissures sur les bâtiments, déformation de la 
chaussée, ruptures de réseaux enterrés, etc.). 

Dans le cas des surrections survenues à partir de 2014 à Landau (Allemagne), où 
une intrusion d’eau dans une formation sensible (argile) est également soupçon-
née (ADIR, 2014, Heimlich et al., 2015), une zone circulaire de surrection 
d’amplitude pluri-centimérique, centrée sur la centrale géothermique, a été mesu-
rée par interférométrie radar. 

Dans le cas de l’Imperial Valley (Californie), l’amplitude du soulèvement a atteint 
quelques pouces, soit de l’ordre d’une dizaine de centimètres (Sanyal et al., 
1995). Cela a posé un problème dans cette vaste plaine alluviale cultivée qui est 
très plate et sous le niveau de la mer. Pour le résoudre, il a fallu redistribuer 
l’injection sur plusieurs forages espacés. 

7.3 SUBSIDENCE OU ABAISSEMENT DE LA SURFACE DU SOL 

7.3.1 EVÉNEMENT REDOUTÉ 

Il s’agit ici du risque d’affaissement (subsidence) de la surface du sol induit par 
l’exploitation géothermique. Ce type d’évènement peut intervenir essentiellement 
en phase d’exploitation et résulter de plusieurs mécanismes : rabattement excessif 
de l’aquifère, perte de matière par entraînement de particules fines, dissolution 
d’une formation évaporitique, réinjection incomplète ou absente du fluide géo-
thermal dans le réservoir. Ces mécanismes ne sont pas spécifiques à la géother-
mie mais concernent l’ensemble des activités d’exploitation par forages, notam-
ment l’exploitation des hydrocarbures. 
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7.3.2 MÉCANISMES ET SCÉNARIOS INITIATEURS 

7.3.2.1 Dissolution incontrôlée d’une formation évaporitique 

La réalisation d’un forage profond, quelle que soit sa finalité, peut intercepter des 
couches évaporitiques solubles (sel, potasse, gypse) sur une épaisseur parfois 
importante : c’est par exemple le cas de la série salifère du Tertiaire du bassin de 
Mulhouse, dans le fossé rhénan, qui est épaisse de 1500 à 1800 m.  

En cas d’intrusion d’un fluide en déséquilibre chimique avec la formation, on peut 
craindre une dissolution locale de ces évaporites. Une telle intrusion peut se pro-
duire suite aux mêmes mécanismes que ceux déjà exposés au § 7.2.2 pour le 
risque de gonflement d’une formation sensible. 

C’est d’ailleurs ce qui s’est produit à Hilsprich (Moselle) où deux sondages de géo-
thermie superficielle ont été réalisés à moins de 100 m de profondeur en 2005. 
Une mauvaise cimentation a permis la mise en contact de la nappe phréatique 
d’eau douce avec un horizon profond de sel, épais de 20 m, qui a subi une disso-
lution (voir 3.3.2.2). 

7.3.2.2 Rabattement de nappe excessif 

Ce mécanisme est connu en hydrogéologie, hors contexte géothermique, où il a 
déjà engendré des affaissements au droit de forages mis en pompage à fort débit 
au sein de formations sédimentaires. Il résulte du tassement des particules for-
mant le réservoir aquifère suite à un fort rabattement induit par une baisse de 
pression hydrostatique.  

Dans le contexte géothermique, il n’est susceptible de se produire qu’en phase 
d’exploitation, au droit du forage de production (Lopez & Millot, 2008 ; Kaya et al., 
2011 ; UCSUSA, 2012 ; Bezelgues-Courtade et al., 2012 ; Bauer et al., 2015). Des 
phénomènes de ce type peuvent également apparaître suite à un soutirage ex-
cessif, lorsque le débit de pompage du fluide géothermal excède le débit de re-
charge (Webb et al., 1984). 

Cet effet tend à s’estomper dans le cas de pompages profonds mais, en cas de 
connexion du réservoir géothermique profond avec un aquifère plus superficiel, 
l’impact pourrait être partiellement transféré à ce dernier : il peut alors apparaître 
un abaissement piézométrique des aquifères superficiels et une diminution de dé-
bit des sources avoisinantes (Mendrinos & Karytsas, 2006).  

Ce phénomène s’est produit sur le champ géothermique de Brady Hot Springs 
(Nevada, USA) qui possède 6 forages de production profonds de 500 à 2000 m, 
avec un débit d’extraction net de fluide géothermal de l’ordre de 0,1 m3/s. Un suivi 
réalisé de 1997 à 2013 par interferométrie InSAR a mis en évidence une subsi-
dence à un taux de quelques centimètres par an sur une surface elliptique 
d’environ 2 x 5 km, dont l’axe principal correspond à l’orientation du réseau de 
failles normales (Oppliger et al., 2006). L’origine de cette subsidence proviendrait 
d’un drainage des aquifères superficiels vers le réservoir géothermal profond par 
le biais de zones perméables associées aux failles (Ali et al., 2014).  

En revanche, sur le site de Desert Peak, distant de seulement 7 km, aucune dé-
formation de ce type n’a été mise en évidence malgré un fonctionnement compa-
rable : or, ce site ne présente pas de failles récentes en surface ni de sources 
thermales et son système de failles semble plus profond et mieux isolé de la sur-
face, ce qui renforce l’hypothèse d’interactions avec le contexte tectonique local. 
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Figure 24. Tracé de la cuvette de subsidence, du réseau de failles et des forages 

de production () et d’injection () sur le site de Brady (Ali et al., 2014) 

Légende : le taux de subsidence est représenté en couleurs (échelle en mm/an) 

7.3.2.3 Entraînement de particules excessif par suffosion 

Lorsque le réservoir géothermique renferme des particules fines, il peut se pro-
duire un phénomène de suffosion (Figure 25) : il s’agit de l’entraînement de parti-
cules fines (argiles, limons) au travers d’un squelette plus grossier (sables, gra-
viers). Ceci est plus fréquent dans des formations sédimentaires sujettes à une 
hétérogénéité granulométrique mais il peut également apparaître en roche dure, 
lorsqu’il y a colmatage de fissures par des minéraux argileux. 

Ce risque est rarement cité dans le contexte géothermique contrairement à son 
corollaire, à savoir le colmatage du forage d’injection par des particules fines, qui 
est l’un des mécanismes à l’origine d’une perte d’injectivité. Il semblerait donc que, 
lorsqu’il se produit, ce risque soit occulté par les problèmes de perte de rende-
ment.  

Néanmoins, la mise en place d’une suffosion a été plusieurs fois suspectée en 
domaine géothermique, notamment par Lopez & Millot (2008) dans le Dogger du 
Bassin parisien, par Seibt & Wolfgramm (2008) sur le site de Kalipeïda (Lithuanie) 
ou par Sanyal et al. (2015) sur les sites d’Heber ou d’East Mesa (Californie, USA). 

  
Figure 25. Schématisation du mécanisme de suffosion (www.uni-weimar.de/) 

Légende : à gauche, la formation avant déclenchement de la suffosion ; à droite, le résultat final 

http://www.uni-weimar.de/
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7.3.2.4 Réinjection incomplète ou absente 

La diminution de pression induite par la production d’un réservoir géothermique 
peut induire un phénomène de subsidence. Ce dernier prendra une ampleur 
d’autant plus importante que le fluide géothermal n'est pas réinjecté en totalité ou 
est réinjecté dans un autre aquifère. Il peut s’agir d’un mode de gestion intention-
nelle de l’exploitation (avec par exemple, rejet du fluide géothermal refroidi en mer 
ou en rivière) ou de l’impossibilité de réinjecter la totalité du fluide extrait au sein 
de la formation (Hervé, 2009 ; Kaya et al., 2011 ; Cuenot, 2012). 

Dans le cas extrême d’une exploitation sans réinjection de fluide géothermal, fré-
quent dans les gîtes géothermiques à haute température, plusieurs années 
d’exploitation peuvent conduire à une subsidence d’un à plusieurs mètres au 
centre de la zone de production (Mendrinos & Karytsas, 2006). C’est par exemple 
le cas des champs géothermiques de Wairakei, en Nouvelle-Zélande (Allis, 2000), 
de The Geysers en Californie (Mossop et al., 1997) ou de Hatchobaru 2 au Japon 
(Nishijima et al., 2005).  

Le cas d’une subsidence liée à une réinjection incomplète s’est produit en Indoné-
sie, sur un site où l’extraction de vapeur se fait au rythme de 8 à 13 Mt/an alors 
que la réinjection, après condensation, ne concerne que 2 à 2,7 Mt/an (Sofian et 
al., 2015). Cette réinjection incomplète peut également provenir du fait qu’une 
faible quantité de fluide géothermal peut s’évaporer et ainsi ne pas être renvoyée 
dans le sous-sol, conduisant à des affaissements à long terme (Berrizbeitia, 
2014). 

7.3.2.5 Modification des flux souterrains 

On doit signaler également que l’extraction de fluides géothermaux peut entrainer 
une modification des flux entre un réservoir profond et superficiel, au détriment de 
ce dernier (ECOREM, 2011). Ce mécanisme peut par exemple se produire à 
proximité d’une faille qui joue le rôle de drain entre les différents aquifères renfer-
més dans ces deux réservoirs : c’est ce qui expliquerait la subsidence du site géo-
thermique de Brady (Nevada, USA) (Ali et al., 2014). 

7.3.3 EFFETS ET CONSÉQUENCES POTENTIELS 

Les principaux effets consistent en un abaissement (tassement, affaissement, ex-
ceptionnellement effondrement) de la surface du sol et donc des structures qui y 
sont implantées. Cela est susceptible de créer des désordres sur des bâtiments 
ou des réseaux enterrés, mais également de déstructurer localement le réseau 
hydrographique (création de mares, de contrepentes…). Notons que la nature et 
l’ampleur des effets en surface dépendent de la profondeur des mécanismes 
sources. 

Dans le cas du site de géothermie superficielle d’Hilsprich (Moselle), une cuvette 
d’affaissement de 1,1 km sur 0,3 km a été mise en évidence par interférométrie 
radar36 avec une vitesse moyenne de déformation de 9 cm/an pendant 3 ans (Bar-
ras, 2015). Ces mesures ainsi que des nivellements montrent un affaissement 
d’une amplitude verticale comprise entre 0,6 m et 0,9 m sur une période de 6 ans. 
Des désordres sont apparus dès 2006 au niveau d’une quinzaine de maisons et 

                                            

36 http://www.brgm.fr/projet/mesure-deformation-sol-sur-commune-hilsprich-interferometrie-radar  

http://www.brgm.fr/projet/mesure-deformation-sol-sur-commune-hilsprich-interferometrie-radar
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sur le réseau routier, sur environ 450 m autour des forages. Cette commune a été 
déclarée en état de catastrophe naturelle « mouvements de terrain » en 2009 
(Carton, 2015). 

Dans le cas des sites géothermiques à haute température de type volcanique, 
cette subsidence peut atteindre un à plusieurs mètres au centre de la zone de 
production (Mendrinos & Karytsas, 2006) : cela est notamment le cas après plu-
sieurs années d’exploitation basée sur l’extraction de grandes quantités de fluide 
géothermal sans réinjection. Pour y remédier, il est proposé de prévoir en phase 
de conception de ne pas implanter de bâtiments, de pipelines ou d’autres cons-
tructions dans une telle zone, ainsi que de réinjecter la totalité de la vapeur une 
fois condensée. Il est également nécessaire de réaliser régulièrement un suivi to-
pographique et/ou des mesures d’interférométrie radar (cf. Heimlich et al., 2015), 
avec des investigations géophysiques d’appui (par exemple, de la microgravimé-
trie) afin de suivre l’évolution de la zone éventuelle de subsidence. 

A Wairakei, en Nouvelle-Zélande, l’exploitation sans réinjection du champ géo-
thermique de 1950 à 1997 a ainsi créé (Allis, 2000) : 

• une petite zone de subsidence intense (480 mm/an) sur environ 1 km² ; 

• une vaste zone de subsidence moyenne à forte (10 à 100 mm/an) sur 30 km².  

La subsidence maximale a atteint 14 m au centre de la cuvette, ce qui a fissuré le 
sol et les infrastructures linéaires (pipelines, routes, drains…). Ce phénomène a 
été attribué à la compaction lente des sédiments argileux lacustres, présents vers 
100 à 200 m de profondeur. 

D’autres exemples de subsidence survenue sur des sites géothermiques à haute 
température sont également cités dans la littérature (Maréchal et al., 2008) :  

• 0,15 m à Svartsengi (Islande) de 1982 à 1987 ; 

• 0,25 m à Kawerau (Nouvelle-Zélande) de 1970 à 1982 ; 

• 0,30 m à Ohaki (Nouvelle-Zélande) de 1968 à 1974 ; 

• 1,70 m à Larderello (Italie), etc.  

Sur le site de The Geysers (Californie, USA), plus grand complexe géothermique 
au monde, l’exploitation de la chaleur à haute température sans réinjection a peu 
à peu fait chuter la pression de vapeur dans le réservoir. Cela a induit une subsi-
dence de l’ordre de 5 cm/an entre 1973 et 1996, centrée sur la zone d’extraction la 
plus active durant cette période (Mossop et al., 1997). Pour maintenir cette pres-
sion, il faut depuis lors réinjecter dans le réservoir environ 76 000 m3 d’eau par 
jour, dont la plus grande partie est de l’eau résiduaire. 

Au Japon, des mouvements de la surface du sol joints à une anomalie gravimé-
trique37 ont été mis en évidence à proximité des forages géothermiques de la cen-
trale Hatchobaru 2 en 1990 (Nishijima et al., 2005). Ils concernent la zone 
d’injection et une partie de la zone de production et se sont produits dès la mise 
en fonctionnement de la centrale. Des balises GPS ont permis de mesurer des 

                                            

37 En Indonésie, des mesures gravimétriques ont été réalisées de 2009 à 2011 sur un réservoir 
géothermal en exploitation (Sofian et al., 2015). Alors que 8 à 13 Mt de vapeur sont extraits chaque 
année sur ce site, seuls 2 et 2,7 Mt sont réinjectés après condensation. Des anomalies négatives 
et positives sont apparues, respectivement interprétées en termes de perte de masse au niveau 
des forages de production et de gain de masse au niveau des forages d’injection. 
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affaissements atteignant jusqu’à 64 mm d’amplitude. Par modélisation, l’origine de 
ces mouvements a été localisée à 750 m de profondeur, au niveau d’une faille. 

7.4 GLISSEMENT DE TERRAIN 

7.4.1 ÉVÈNEMENT REDOUTÉ 

Il s’agit ici du risque de déclenchement d’un glissement de terrain susceptible 
d’atteindre un forage géothermique ou d’avoir été engendré par une opération 
géothermique. Le chapitre concernant l’accidentologie cite trois accidents dans 
lesquels un glissement de terrain a provoqué une rupture de cuvelage ayant en-
traîné une fuite en surface. 

Notons toutefois que ce risque n’est pas spécifique à la géothermie. Il relève du 
choix général de la zone d’implantation d’un forage par rapport aux risques natu-
rels, en l’occurrence le risque de mouvements de terrain. 

7.4.2 MÉCANISMES ET SCÉNARIOS INITIATEURS 

Hirschberg et al. (2015) signalent que, dans le passé, des glissements de terrains 
sont survenus à proximité de sites de géothermie superficielle mais sans que leur 
cause ait été clairement établie. Ces auteurs font également remarquer que de 
nombreux sites géothermiques se trouvent en zone montagneuse, propice à ce 
type de mouvement de terrain.  

Notons qu’il est envisageable que certains forages géothermiques peu profonds 
aient pu interagir avec des discontinuités superficielles (failles, surfaces de glis-
sement) et provoquer un mouvement de terrain.  

7.4.3 EFFETS ET CONSÉQUENCES POTENTIELS 

L’accident survenu en 1991 sur le forage Zunil 1 (Guatemala) a été très meur-
trier (voir chapitre 0) : il résulte d’un grand glissement de terrain qui a provoqué la 
rupture du cuvelage d’un forage géothermique, entrainant une projection massive 
de fluide géothermal chaud aux alentours. On a dénombré un total de 23 morts, la 
majorité d’entre eux ayant été ensevelie par le glissement de terrain et non direc-
tement impactée par ce blowout massif.   

Notons que, dans le cas où la probabilité de survenue d’un glissement de terrain 
serait liée à la géomorphologie du site et non à l’utilisation qui en est faite, ce 
risque ne disparaît pas à l’abandon du forage géothermique. 

La zone d’implantation d’un forage est donc un paramètre important car 
l’environnement extérieur peut faire augmenter le risque d’accident. L’existence de 
reliefs doit être prise en compte lors de la conception d’un projet géothermique. 

7.5 CONCLUSION 

L’exploitation d’un site de géothermie profonde peut potentiellement générer des 
désordres géomécaniques en surface, de natures et d’origine diverses. 

Même cela n’a jamais occasionné que des dégâts légers sur des bâtiments, la 
sismicité induite est un des risques perçus comme les plus importants liés à la 
géothermie profonde. Ce risque apparaît principalement lors des opérations de 
stimulation (en particulier hydraulique) mais il perdure au cours de la phase 
d’exploitation. Le lien entre la probabilité d’occurrence de séismes induits ressen-
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tis et la sismicité naturelle d’une région a été beaucoup étudié mais n’a pas fait 
l’objet d’un consensus à ce jour. 

Sur le plan scientifique, les retours d’expérience des événements ressentis à 
Soultz-sous-Forêts, Bâle ou encore Saint-Gall permettent aujourd’hui de mieux 
comprendre les mécanismes qui rentrent en jeu dans le déclenchement de la sis-
micité induite, mais également les facteurs qui sont à l’origine des craintes qu’elle 
suscite auprès des habitants. Il en ressort un ensemble de mesures opération-
nelles qui, à défaut d’éliminer le risque, permettent de mieux le maîtriser et de 
prendre en compte les préoccupations des riverains, notamment : 

• maintenir la pression d’injection en dessous d’un certain seuil (à adapter pour 
chaque site). Pour cela, si nécessaire répartir la réinjection sur plusieurs 
forages ; 

• mettre en place un réseau efficace de surveillance microsismique permettant 
d’analyser les données en quasi-temps réel et de modifer en conséquence les 
paramètres d’injection ; 

• informer la population et les autorités locales sur les opérations en cours et les 
éventuels risques de séismes ressentis (Giordani, 2009). 

Une autre source de désordres de nature géomécanique peut provenir de la mise 
en contact d’une formation évaporitique (sel, gypse, anhydrite) avec un fluide en 
déséquilibre chimique avec celle-ci (eau douce, eau géothermale, etc.). Ce scéna-
rio peut se produire, en phase d’exploitation comme en phase d’abandon, dans le 
cas d’une perte d’étanchéité du forage. Il peut en résulter un soulèvement de la 
surface du sol, en cas d’hydratation et de gonflement de cette formation, ou bien 
un abaissement de la surface du sol, en cas de dissolution de celle-ci. Dans les 
deux cas, des dommages importants peuvent être occasionnés aux bâtiments, 
aux réseaux ou aux infrastructures en surface. Des incidents de ce type se sont 
produits récemment dans le domaine de la géothermie superficielle (Lochwiller, 
Staufen, Kirchheim). Néanmoins, ce risque n’est pas spécifique à la géothermie, 
mais relève plus généralement de la bonne isolation des formations sensibles tra-
versées par un forage, quelle que soit sa nature. 

Un soulèvement ou une subsidence de la surface du sol peut également émaner 
d’effets poroélastiques liés à la surpression (ou la dépression) induite au niveau 
du réservoir géothermique. Ce deuxième risque (subsidence liée à une dépression 
importante du réservoir) est particulièrement présent lorsque le fluide géothermal 
n’est que partiellement (ou pas du tout) réinjecté dans son aquifère d’origine. 
Cette situation n’est pas spécifique à la géothermie mais elle se rencontre plus 
particulièrement sur les sites géothermiques de types volcaniques, où une réinjec-
tion partielle (voire absente) est fréquente et où des cas de subsidence importante 
(jusqu’à plusieurs mètres) ont été observées au droit de certains sites de produc-
tion. Il convient toutefois de noter que ces cuvettes de subsidence se développent 
lentement et que leurs conséquences peuvent être donc anticipées et maîtrisées. 

Sur certains sites de géothermie réalisés dans des contextes montagneux, on re-
lève également l’occurrence d’incidents de type glissement de terrain. Là encore, 
ce risque n’est pas spécifique à la géothermie et relève du choix plus général de 
l’implantation de forages profonds par rapport à des zones à risques naturels, en 
l’occurrence de mouvements de terrain. Néanmoins, il doit être pris en compte, y 
compris dans le cas de forages de géothermie profonde. 
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8. SYNTHÈSE 

La géothermie profonde est une source d’énergie renouvelable et non intermit-
tente qui peut contribuer à la transition mondiale vers un mix énergétique moins 
carboné et moins émetteur de gaz à effets de serre. Seule une faible part du po-
tentiel géothermique mondial est aujourd’hui exploité et de nombreux de pays, 
dont la France, ont inscrit dans leurs objectifs un développement accéléré de cette 
activité dans les prochaines décennies. 

Comme toute activité industrielle, la géothermie profonde s’accompagne de nui-
sances potentielles et d’un certain nombre de risques possibles pour les per-
sonnes et pour l’environnement, qu’il convient de bien identifier et de savoir maî-
triser, afin de rendre cette activité pleinement compatible avec les attentes et les 
besoins des citoyens, en particulier des riverains de telles installations. Or, on a vu 
ces dernières années s’exprimer localement un certain nombre d’inquiétudes par 
rapport au développement de certains projets de géothermie profonde, notamment 
dans le domaine de la haute température, basées sur les risques et nuisances 
potentiels liés à cette industrie. 

Ce rapport se veut une contribution scientifique et objective à ce débat. Il vise à 
présenter de manière factuelle et documentée l’état des connaissances sur les 
risques, impacts et nuisances potentiels liés à la géothermie profonde. Outre la 
littérature scientifique, il s’appuie sur le retour d’expérience des incidents ou acci-
dents survenus dans ce domaine. Il met également à profit l’expertise de l’INERIS 
dans le domaine des risques liés à d’autres secteurs d’activités, notamment celui 
des forages pétroliers, pour porter un regard distancié sur les technologies de la 
géothermie profonde. 

Les principaux enseignements tirés de ce travail sont les suivants. 

8.1 ENSEIGNEMENTS SUR L’ACCIDENTOLOGIE 

Un recensement des accidents ou incidents reportés dans le domaine de la géo-
thermie profonde fait état de 35 événements, dont 32 ont été jugés pertinents pour 
les conditions actuelles de sécurité de cette industrie. Sur ces 32 événements, on 
dénombre un mort et neuf blessés, en près de trois décennies de retour 
d’expérience et sur environ 1700 centrales géothermiques actuellement en  
fonctionnement dans le monde. Les autres types de conséquences sont des 
dommages matériels en surface (bâtis ou infrastructures), des pollutions locales 
ou des impacts psychologiques sur les habitants. 

L’impression globale qui ressort de ce bilan est que la géothermie profonde béné-
ficie d’une accidentologie assez faible. Il faut toutefois noter que ce recensement 
n’est que partiel, dans la mesure où il n’utilise que les informations issues du do-
maine public et provenant essentiellement de sources occidentales. Pour pouvoir 
tirer des enseignements quantitatifs plus définitifs sur l’accidentologie liée à la 
géothermie profonde, nous encourageons la profession, au travers de ses struc-
tures représentatives à l’échelle nationale et internationale, à mettre en place un 
recensement systématique des incidents et accidents survenant dans ce secteur. 
Au-delà d’un suivi des indicateurs de sécurité, une telle base de données permet-
trait un meilleur partage du retour d’expérience des accidents, ce qui serait béné-
fique à la fois pour la sécurité, ainsi que pour le développement et l’image de cette 
industrie. 
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Sur un plan plus qualitatif, on constate que plus de la moitié des événements re-
censés sont des séismes ressentis (34%) ou des mouvements de la surface du 
sol (gonflement ou subsidence) lié à des désordres géomécaniques en sous-sol 
(23%). Les autres types d’événements sont essentiellement des rejets toxiques en 
surface ou des contaminations d’aquifères souterrains. On notera que la plupart 
de ces types d’accidents ne sont pas spécifiques à la géothermie profonde et sont 
propres à toute activité d’exploitation de ressources du sous-sol par forages (hy-
drocarbures, captage d’eau potable, stockage souterrain de gaz en aquifères, 
etc..). En revanche, le contexte de la géothermie offre des conditions plus pro-
pices à certains types d’accidents (ou de nuisances) et moins propices à d’autres, 
que nous détaillons ci-après. 

8.2 NUISANCES ET IMPACTS CHRONIQUES POTENTIELS LIÉS À LA GÉOTHERMIE 

PROFONDE 

Les nuisances ou impacts de nature chronique potentiellement générés par une 
installation de géothermie profonde ne sont pas, pour la plupart, spécifiques à la 
géothermie. 

En ce qui concerne l’impact paysager, celui-ci est le plus important au moment de 
la foration des ouvrages et de la réalisation des essais, phase pendant laquelle un 
chantier est installé sur une superficie d’environ 4000 à 8000 m2, avec un mât de 
forage généralement visible d’assez loin. Cette phase est toutefois relativement 
courte (6 mois à 1 an). En phase d’exploitation, une centrale géothermique prend 
la forme d’un site industriel de taille assez modeste, comprenant un à quelques 
bâtiments, qui peuvent s’intégrer relativement facilement dans un paysage, no-
tamment urbain. 

Comme tout chantier de génie civil, la réalisation de forages géothermiques gé-
nère du bruit et une circulation additionnelle de camions, qui peuvent être ressen-
tis comme une source de nuisances par la population, notamment en milieu rési-
dentiel. Ces nuisances restent toutefois limitées à une période de quelques mois à 
un an maximum. D’autre part, il faut signaler qu’il existe aujourd’hui de nombreux 
moyens de limiter au mieux ces nuisances (murs anti-bruit, appareils de forage 
peu sonores, planification des opérations les plus bruyantes en dehors des pé-
riodes sensibles, etc.). En phase d’exploitation, le bruit généré par une centrale 
géothermique reste généralement modéré, et non perceptible, notamment du fait 
de la construction de bâtiments anti-bruit. Toutefois, sur certains sites, en particu-
lier en géothermie électrogène, des nuisances sonores peuvent demeurer. 

Comme tout projet industriel, la réalisation de forages et la construction d’une cen-
trale géothermique peut également avoir un impact sur la faune et la flore locale. Il 
revient à l’exploitant d’en faire l’évaluation dans son étude d’impact. Il faut toute-
fois noter que les sites géothermiques sont souvent situés dans des zones déjà 
urbanisées ou industrialisées, ce qui limite en général les impacts additionnels liés 
à la centrale. 

La ressource en eau est globalement peu impactée, au plan quantitatif, par la réa-
lisation de forages ou par l’exploitation d’une centrale géothermique. Les phases 
les plus consommatrices d’eau sont les opérations de stimulation hydraulique, qui 
peuvent nécessiter plusieurs dizaines de milliers de m3 d’eau. Là encore, il revient 
à l’exploitant d’évaluer l’impact de ces prélèvements dans le contexte spécifique 
du site. Sur le plan qualitatif, sauf rejets accidentels, la foration des ouvrages, la 
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réalisation des essais ou l’exploitation du site n’ont pas lieu de mener à une dé-
gradation de la qualité des nappes aquifères ou des eaux en surface. 

Hors contexte accidentel, les principales émissions de gaz liées à une exploitation 
géothermique sont liées au dégazage du fluide géothermal. Un tel dégazage se 
produit, par exemple, lors des essais de production, opérations pendant lesquelles 
du fluide géothermal est pompé et stocké dans un bassin temporaire en surface. 
Ces essais se déroulent sur une période limitée, allant de quelques jours à 
quelques semaines. Pour les sites volcaniques à haute température, ces émis-
sions peuvent en revanche se prolonger sur toute la phase d’exploitation. Dans 
tous les cas, ces émissions doivent être analysées et leur impact sur la qualité de 
l’air évalué dans le contexte spécifique de chaque site. 

En ce qui concerne le bilan carbone, la géothermie profonde bénéficie d’un bilan 
fortement positif : les émissions totales de CO2 calculées sur toute la vie d’un pro-
jet géothermique varient entre 17 et 60 g/kWh produit, soit un à deux ordres de 
grandeur de moins que le pétrole ou le charbon. 

Enfin, en ce qui concerne la radioactivité, le fluide géothermal peut faire remonter 
en surface du radon et du radium, susceptible d’engendrer un rayonnement ra-
dioactif à travers les équipements et canalisations qui transportent ce fluide (circuit 
primaire). Ceci ne constitue pas un risque pour les riverains mais cela en est un 
pour les travailleurs, qui doivent faire l’objet de mesures de radioprotection et de 
suivi, conformément aux règles en vigueur dans toutes les industries extractives. 

8.3 PRINCIPAUX RISQUES ACCIDENTELS  

Le risque de rejet accidentel de fluides en surface 

La construction ou l’exploitation d’un site de géothermie profonde comporte un 
certain nombre de risques d’émissions gazeuses ou d’épanchements de fluides en 
surface, qu’il convient de maîtriser. Ces risques peuvent être de diverses natures. 

Le risque d’une éruption de forage, même s’il est moins prégnant en géothermie 
que dans le domaine des hydrocarbures, est néanmoins à prendre en considéra-
tion. En effet, un forage, quelle que soit sa nature, peut traverser des formations 
en surpression, contenant éventuellement du gaz. L’exemple de l’incident de 
Saint-Gall, en 2013, montre qu’une venue de gaz doit toujours être envisagée et 
est toujours difficile à maîtriser. Plusieurs cas d’éruptions dans des contextes de 
géothermie en zones volcaniques ont d’ailleurs été reportés, menant pour cer-
taines à des accidents graves : Agua Shuca (El Salvador) en 1990, Zunil 1 (Gua-
temala) en 1991, Puna 2 (Hawaii) en 1991. Ce constat appelle à ce que les fo-
rages de géothermie profonde soient réalisés dans les mêmes conditions de sécu-
rité, pour ce qui concerne le risque de venues de gaz, que les forages 
d’hydrocarbures (BOP en tête de puits, présence de détecteurs de gaz, formation 
du personnel au contrôle des venues, etc.). Notons que c’est déjà le cas au-
jourd’hui en France. 

Comme tout chantier de forage, un chantier de géothermie comporte également 
des risques de fuites ou de débordement de réservoirs en surface. La gestion de 
ces risques, qui concerne toutes les activités industrielles impliquant des stock-
ages de fluides en surface, est classique et ne présente pas de difficultés propres 
à la géothermie. 
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Des fuites peuvent également se produire sur les équipements et canalisations qui 
composent le circuit primaire (celui qui transporte le fluide géothermal) ou le circuit 
secondaire. Là encore, la géothermie ne présente pas de spécificités par rapport à 
d’autres domaines industriels impliquant des transports de fluides en surface. Il 
convient seulement de noter que le circuit primaire est plus exposé à ce type de 
fuites (du fait que le fluide géothermal qu’il transporte est plus agressif) et que ce-
lui-ci nécessite donc une surveillance accrue. 

Enfin, le risque d’une émission gazeuse liée à un dégazage accidentel du fluide 
géothermal (par exemple suite à une fuite de celui-ci) est un risque à considérer, 
notamment lorsque ce dégazage se produit en milieu confiné. Des risques pour le 
personnel (intoxication, asphyxie) peuvent en découler, comme cela s’est produit 
au Japon en 1998, lors d’une intervention d’un travailleur dans la salle de sépara-
tion d’huile d’une installation géothermique. 

Le risque de contamination d’aquifères sensibles 

Au-delà d’un déversement accidentel de produits en surface (déjà vu précédem-
ment), la contamination d’un aquifère sensible au droit d’une exploitation géother-
mique profonde peut survenir suite à deux types d’événements. 

Tout d’abord, la mise en communication d’aquifères de pression et de qualité diffé-
rentes, suite à une perte d’étanchéité longitudinale d’un forage. Une telle perte 
d’étanchéité peut résulter d’une cimentation défectueuse ou, en phase post-
abandon, de défauts affectant les bouchons d’obturation du forage. Ce risque 
n’est pas spécifique à la géothermie mais c’est un enjeu majeur de la sécurité des 
forages profonds. La conception, la mise en place et le bon contrôle des cimenta-
tions annulaires et des bouchons de ciment, font partie des points qui doivent sus-
citer une attention particulière dans tout forage profond, appliqué ou non à la géo-
thermie. 

La contamination d’un aquifère sensible peut également survenir suite à une fuite 
latérale d’un forage, liée au percement ou à la rupture d’un ou plusieurs cuve-
lages. Ce scénario est particulièrement à suivre dans le cas des forages de géo-
thermie profonde, où le cuvelage est en contact direct avec le fluide géothermal et 
où par conséquent, celui-ci est d’avantage exposé à la corrosion et dans le cas de 
la géothermie haute température, aux effets thermomécaniques liées aux varia-
tions de température. La corrosion, notamment, a affecté beaucoup de puits de 
géothermie en Ile de France et a conduit à certains incidents, notamment celui de 
Coulommiers en 1996. 

Pour pallier ce problème, un ensemble de mesures ont été prises, qui permettent 
aujourd’hui une meilleure gestion des effets de la corrosion : surépaisseur des 
tubages, inhibiteur de corrosion, contrôle régulier du diamètre interne des tubages 
ou de l’épaisseur des dépôts, rechemisage du puits si nécessaire. Dans le bassin 
parisien, des contrôles de corrosion des tubages sont exigés sur les puits injec-
teurs tous les 3 ans et sur les puits producteurs tous les 5 ans. 
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Le risque de désordres et de secousses sismiques ressenties en surface 

L’exploitation d’un site de géothermie profonde peut potentiellement générer des 
désordres géomécaniques en surface, de natures et d’origine diverses. 

Même si cela n’a jamais occasionné que des dégâts légers sur des bâtiments, la 
sismicité induite est un des risques perçus comme les plus importants liés à la 
géothermie profonde. Ce risque apparaît principalement lors des opérations de 
stimulation (en particulier hydraulique) mais il perdure au cours de la phase 
d’exploitation. Le lien entre la probabilité d’occurrence de séismes induits ressen-
tis et la sismicité naturelle d’une région a été beaucoup étudié mais n’a pas fait 
l’objet d’un consensus à ce jour. 

Sur le plan scientifique, les retours d’expérience des événements ressentis à 
Soultz-sous-Forêts, Bâle ou encore Saint-Gall permettent aujourd’hui de mieux 
comprendre les mécanismes qui rentrent en jeu dans le déclenchement de la sis-
micité induite, mais également les facteurs qui sont à l’origine des craintes qu’elle 
suscite auprès des habitants. Il en ressort un ensemble de mesures opération-
nelles qui, à défaut d’éliminer le risque, permettent de mieux le maîtriser et de 
prendre en compte les préoccupations des riverains, notamment : 

• maintenir la pression d’injection en dessous d’un certain seuil (à adapter pour 
chaque site). Pour cela, si nécessaire répartir la réinjection sur plusieurs 
forages ; 

• mettre en place un réseau efficace de surveillance microsismique permettant 
d’analyser les données en quasi-temps réel et de modifer en conséquence les 
paramètres d’injection ; 

• informer la population et les autorités locales sur les opérations en cours et les 
éventuels risques de séismes ressentis. 

Une autre source de désordres de nature géomécanique peut provenir de la mise 
en contact d’une formation évaporitique (sel, gypse, anhydrite) avec un fluide en 
déséquilibre chimique avec celle-ci (eau douce, eau géothermale, etc.). Ce scéna-
rio peut se produire, en phase d’exploitation comme en phase d’abandon, dans le 
cas d’une perte d’étanchéité du forage. Il peut en résulter un soulèvement de la 
surface du sol, en cas d’hydratation et de gonflement de cette formation, ou bien 
un abaissement de la surface du sol, en cas de dissolution de celle-ci. Dans les 
deux cas, des dommages importants peuvent être occasionnés aux bâtiments, 
aux réseaux ou aux infrastructures en surface. Des incidents de ce type se sont 
produits récemment dans le domaine de la géothermie superficielle (Lochwiller, 
Staufen, Kirchheim). Néanmoins, ce risque n’est pas spécifique à la géothermie, 
mais relève plus généralement de la bonne isolation des formations sensibles tra-
versées par un forage, quelle que soit sa nature. 

Un soulèvement ou une subsidence de la surface du sol peut également émaner 
d’effets poroélastiques liés à la surpression (ou la dépression) induite au niveau 
du réservoir géothermique. Ce deuxième risque (subsidence liée à une dépression 
importante du réservoir) est particulièrement présent lorsque le fluide géothermal 
n’est que partiellement (ou pas du tout) réinjecté dans son aquifère d’origine. 
Cette situation n’est pas spécifique à la géothermie mais elle se rencontre plus 
particulièrement sur les sites géothermiques de types volcaniques, où une réinjec-
tion partielle (voire absente) est fréquente et où des cas de subsidence importante 
(jusqu’à plusieurs mètres) ont été observées au droit de certains sites de produc-
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tion. Il convient toutefois de noter que ces cuvettes de subsidence se développent 
lentement et que leurs conséquences peuvent être donc anticipées et maîtrisées. 

Sur certains sites de géothermie réalisés dans des contextes montagneux, on re-
lève également l’occurrence d’incidents de type glissement de terrain. Là encore, 
ce risque n’est pas spécifique à la géothermie et relève du choix plus général de 
l’implantation de forages profonds par rapport à des zones à risques naturels, en 
l’occurrence de mouvements de terrain. Néanmoins, il doit être pris en compte, y 
compris dans le cas de forages de géothermie profonde. 

8.4 ANALYSE COMPARATIVE DES RISQUES, IMPACTS ET NUISANCES LIÉES À LA 

GÉOTHERMIE PROFONDE 

L’ensemble des risques, impacts et nuisances abordés ci-avant ont été synthéti-
sés (voir Tableau 7 et Tableau 8) avec une échelle d’appréciation qualitative per-
mettant de les comparer, sur le double plan de leur probabilité de survenue et de 
la gravité des conséquences qu’ils pourraient avoir.  

Cette appréciation est donnée selon les phases de vie d’un site géothermique (fo-
ration, essais, exploitation, post-abandon) et repose sur une échelle de 4 valeurs, 
fournie dans le Tableau 6. 

Notons qu’il s’agit là d’une appréciation générique, qui n’a pas vocation à se subs-
tituer à l’analyse spécifique qui doit être réalisée dans le contexte de chaque site. 

 

Tableau 6. Critères d’appréciation des risques-impacts-nuisances liés à la géothermie 
profonde 

Probabilité Gravité 

 P0 : peu plausible et jamais observé.  
G0 : pas de gêne ressentie ni d’impact 
notable sur les biens ou l’environnement 

 
P1 : peu probable avec les techniques ou 
pratiques récentes mais déjà observé au 
moins une fois. 

 
G1 : gêne limitée, impact environnemental 
de faible intensité ou peu étendua 

 
P2 : probable sur la durée de vie du sys-
tème même avec des techniques ou pra-
tiques récentes. 

 

G2 : gêne significative, impact chronique 
sur la santé, dommages non structurelsb 
aux biens, impact environnemental 
d’intensité et d’étendue significativesc 

 
P3 : très probable, peut même se produire 
plusieurs fois pendant la durée de vie du 
système. 

 

G3 : atteinte à la sécurité des personnes, 
dommages structurels aux biens, impact 
environnemental d’intensité et d’étendue 
importantesd  

a limité à l’emprise du site ou de l’ordre de la dizaine de mètres alentour 
b qui ne portent pas atteinte à l’intégrité globale des bâtiments ou infrastructures 
c de l’ordre de quelques dizaines à centaines de mètres autour du site 
d au-delà de plusieurs centaines de mètres autour du site 
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Tableau 7. Nuisances et impacts chroniques potentiels liés à la géothermie profonde 

Légende :  Gravité38   s. o. = sans objet 

Impacts chroniques ou 
nuisances 

Foration Essais Exploitation Abandon 

Impact paysager et occupa-
tion du sol 

    

Bruit    s. o. 

Trafic routier    s. o. 

Impact sur les écosystèmes    b  a 

Impact sur la ressource en 
eau 

    

Emissions de gaz et 
d’odeurs 

    a 

Impact carbone     s. o. 

Radioactivité pour les travail-
leurs 

   s. o. 

a sauf en cas de fuite chronique de fluide géothermal liée à un mauvais bouchage ou à une dégra-
dation du bouchage (vieillissement). 
b sauf en cas de réinjection incomplète ou de non réinjection du fluide géothermal. 

Tableau 8. Risques et impacts accidentels potentiels liés à la géothermie profonde 

Légende :    Probabilité   Gravité     s. o. = sans objet 

Evènement     Phase  Foration Essais Exploitation Abandon 

Risque d’émanations gazeuses ou d’épanchements accidentels en surface 

Eruption de fluides en surface          s. o. 

Fuite/débordement en surface          s. o. 

Fuite sur le circuit 1aire ou 2aire s. o. s. o.    s. o. 

Emission de gaz dissous             

Risque de contamination de nappes d’eau souterraine 

Mise en communication d'aquifères             

Fuite du forage dans un aquifère             

Risque de désordres en surface de nature géomécanique 

Secousses sismiques          s. o. 

Soulèvement de la surface du sola             

Abaissement de la surface du sola             

Glissement de terrain             

a Dans une approche majorante, les classes de probabilité attribuées à ces risques 
prennent en compte le retour d’expérience de la géothermie superficielle, tel que men-
tionné aux sections 7.2 et 7.3. 

                                            

38 La notion de probabilité n'est pas pertinente pour ce tableau puisqu’on est ici dans le domaine chronique. 
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Remarque liminaire : 

La terminologie utilisée dans ce rapport est basée sur la norme française NF X 10-
999 (AFNOR, 2014) relative aux « forages d’eau et de géothermie ». Ainsi, le 
terme « forage » représente l’ouvrage réalisé et le terme « foration » l’action de 
forer. Notons que cette terminologie est différente de celle utilisée dans la régle-
mentation pétrolière (Décret n°2016-1303 du 4 octobre 2016) où l’ouvrage réalisé 
est un « puits » et où le forage désigne l’action de forer. 
 

Acidification : injection dans la formation d’un acide dilué dans de l’eau, de façon 
à nettoyer la zone périphérique du forage. 

Anhydrite : roche évaporitique formée de sulfate de calcium anhydre susceptible 
de s’hydrater et de se transformer en gypse au contact prolongé de l’eau ; cette 
hydratation peut s’accompagner d’un gonflement de l’ordre de 60% et créer ainsi 
des dégâts en surface (soulèvement du sol, fissuration de bâtiments…). 

BOP (« Blow Out Preventer » ou « Bloc d’Obturation de Puits ») : ensemble 
d’obturateurs qui ont pour fonction de mettre le forage en sécurité en cas de ve-
nue. 

Cuvelage : revêtement intérieur du forage, destiné à en consolider les parois et à 
isoler entre elles, après cimentation, les couches géologiques qui le nécessitent. 

EGS (“Enhanced Geothermal System » ou « Système Géothermique Amélioré ») : 
système géothermique où le développement du site repose sur des techniques 
visant à augmenter la perméabilité du milieu ; ceci peut être atteint par diverses 
approches, comme la stimulation thermique, la stimulation hydraulique et ou chi-
mique, voire la fracturation hydraulique (qui n’est pas pratiquée en France). 

Eruption (ou « blowout » en anglais) : sortie brutale et incontrôlée d’effluents (li-
quides ou gazeux) à partir d’un forage. Une éruption peut être aérienne (si la sor-
tie des effluents s’opère en tête de puits) ou souterraine (si la sortie des effluents 
s’effectue dans des formations souterraines perméables. 

Forage : ouvrage réalisé par foration et son équipement (d’après AFNOR, 2014). 

Foration : action de forer un trou (d’après AFNOR, 2014). 

Fracturation hydraulique : création de fractures nouvelles dans un massif ro-
cheux profond par injection de fluide sous pression (d’après http://labex-
geothermie.unistra.fr/article205.html). 

Gîte géothermique : gîte renfermé dans le sein de la terre dont on peut extraire 
de l'énergie sous forme thermique, notamment par l'intermédiaire des eaux 
chaudes et des vapeurs souterraines qu'ils contiennent (article L112.1 du Code 
Minier) ; ces gîtes relèvent du régime légal des mines. 

HDR (« Hot Dry Rock » ou « Roche chaude et sèche » aussi appelé HFR (« Hot 
Fractured Rock » ou « Roche chaude fracturée ») : concept de géothermie pro-
fonde visant à créer artificiellement un réservoir fracturé fermé dans un milieu géo-
logique initialement chaud, peu perméable et sec pour y faire circuler un fluide 
introduit depuis la surface (d’après http://labex-
geothermie.unistra.fr/article205.html). 

Hypocentre (ou foyer) : point de départ d’une rupture sismique en profondeur ; 
sa projection en surface est l'épicentre. 

http://labex-geothermie.unistra.fr/article205.html
http://labex-geothermie.unistra.fr/article205.html
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=BABA37A234A91E0BF51C533C4E11B745.tpdjo08v_3?cidTexte=LEGITEXT000023501962&dateTexte=20110511
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=BABA37A234A91E0BF51C533C4E11B745.tpdjo08v_3?cidTexte=LEGITEXT000023501962&dateTexte=20110511
http://labex-geothermie.unistra.fr/article205.html
http://labex-geothermie.unistra.fr/article205.html
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Impacts : atteintes avérées aux biens (habitations, infrastructures, etc.), aux 
activités humaines (transport, etc.) ou à l’environnement (faune, flore, ressources 
en eau, etc.) résultant des activités menées sur le site géothermique ; 

Impacts accidentels : Impacts liés à un événement non prévu ; 

Impacts chroniques : Impacts liés aux activités courantes du site ; 

Microséisme : séisme de faible magnitude (généralement inférieure à 2 ou 3), 
non ressenti par l’Homme mais enregistré par les instruments (Kagel et al., 2007). 
Voir également « sismicité induite ». 

MWe, MWth : voir Watt. 

Nuisances : gênes occasionnées aux personnes résultant des activités courantes 
(non-accidentelles) menées sur le site géothermique. 

Perte de circulation : perte du fluide de forage dans la formation en cours de fo-
ration. 

Risques : menaces sur la santé ou la sécurité des personnes (internes ou 
externes au site) résultant des activités menées sur le site géothermique ; 

Risques accidentels : risques liés à un événement non prévu ; 

Risques chroniques : risques liés aux activités courantes du site ; 

Sismicité induite : génération de séismes liée à une activité anthropique. Dans le 
cas d’un site géothermique, on parle de « sismicité induite » lorsque les séismes 
sont créés au niveau du réservoir et de « sismicité déclenchée » lorsqu’il s’agit de 
l’activation de failles en dehors des limites du réservoir (ECOREM, 2011). Dans le 
présent document, le terme « sismicité induite » recouvre ces deux acceptions. Le 
seuil de perception des séismes en surface se situe autour d’une magnitude de 2. 
En deçà de ce seuil, on parle de microséismes. 

Stimulation chimique : technique de rétablissement ou d’amélioration de la per-
méabilité naturelle de la formation autour du forage par injection de produit chi-
mique, généralement acide (voir « acidification ») ; la pression d’injection doit être 
suffisante pour permettre la pénétration de l’eau dans la roche et, le cas échéant, 
la réouverture de fractures naturelles existantes, sans toutefois dépasser la pres-
sion de fracturation de la formation. 

Stimulation hydraulique :  technique de rétablissement ou d’amélioration de la 
perméabilité d’une fracture ou d’un réseau de fractures existant par l’action d’un 
fluide sous pression (d’après http://labex-geothermie.unistra.fr/article205.html) ; la 
pression d’injection doit être suffisante pour permettre la pénétration de l’eau dans 
la roche et, le cas échéant, la réouverture de fractures naturelles existantes, sans 
toutefois dépasser la pression de fracturation de la formation (contrairement à la 
fracturation hydraulique). 

Suffosion (ou « suffusion ») : entraînement de particules fines (sablons, limons 
argiles) au sein d’une formation aquifère grossière (galets, graviers, sables), sus-
ceptible de conduire à la création de vides souterrains et au tassement de la sur-
face du sol. 

Traitement : rétablissement ou amélioration de la perméabilité naturelle de la for-
mation autour du forage par stimulation chimique ou hydraulique. 

http://labex-geothermie.unistra.fr/article211.html
http://labex-geothermie.unistra.fr/article205.html
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Tubage : ensemble de tubes (pleins ou crépinés) mis en place dans un forage 
(d’après AFNOR, 2014). Voir aussi « Cuvelage ». 

Venue (ou « kick » en anglais) : Afflux non souhaité de fluides de formation dans 
le forage. Une venue non (ou mal) contrôlée peut aboutir à une « éruption ». 

Watt : unité de puissance (W) dont les principaux multiples sont le kW (103 W), le 
MW (106 W), le GW (109 W) et le TW (1021 W). Le « Watt thermique » (Wth) » et le 

« Watt électrique » (We) correspondent respectivement à la puissance produite 
sous forme thermique et sous forme électrique. La plupart des centrales élec-
triques tirant leur énergie de sources thermiques (centrale nucléaire, centrale à 
combustible fossile, centrale géothermique), leur puissance thermique est nette-
ment supérieure à leur puissance électrique du fait des pertes liées à la transfor-
mation d’énergie (rendement de l'ordre de 10 % pour une centrale géothermique). 
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ANNEXE 2 

CADRE REGLEMENTAIRE D’UN SITE DE GEOTHERMIE PROFONDE 
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Principaux codes et textes applicables : 

En droit français, la chaleur souterraine est assimilée à une substance minière 
qualifiée de « gîte géothermique ». Les activités nécessaires à la recherche et à 
l’exploitation de cette substance sont donc régies essentiellement par le code mi-
nier (article 112-1)39 et ses textes d’application. On mentionnera notamment : 

• le décret n°78-498 du 28 mars 1978 relatif aux titres de recherches et 
d’exploitation de géothermie ; 

• le décret 2006-648 du 2 juin 2006 relatif aux titres miniers et aux titres de 
stockages souterrains. 

• le décret n°2006-649 du 2 juin 2006 relatif aux travaux miniers, aux travaux de 
stockage souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains ; 

• le décret 2011-2019 du 29 décembre 2011 relatif à l’étude d’impact 
environnemental  

Il est à noter que certaines installations de surface d’un site géothermique peuvent 
également être soumises à la réglementation ICPE40 du code de l’Environnement. 

Par ailleurs, les installations de production d’électricité sont visées par le code de 
l’Energie. 

Enfin, à l’échelle européenne, les activités de géothermie sont encadrées par la 
Directive 2009/28/CE du 23 avril 2009. 

Classification juridique des sites géothermiques 

Le code minier distingue trois catégories de gîtes géothermiques (article L112-2 
du code minier et article 3 du décret 78-498) : 

• les gîtes géothermiques à haute température, c’est-à-dire pour lesquels la 
température du fluide caloporteur, mesurée en surface au cours des essais du 
forage d’exploration est supérieure à 150°C ; 

• les gîtes géothermiques à basse température, c’est-à-dire pour lesquels la 
température du fluide caloporteur, mesurée en surface au cours des essais du 
forage d’exploration est inférieure à 150°C ; 

• les gîtes géothermiques à basse température dits de minime importance, dont 
les critères de définition sont précisés à l’article 3 du décret 78-498 et 
synthétisés dans le Tableau 2.1 ci-après. 

De par ces définitions, on voit que les sites géothermiques destinés à 
l’alimentation de réseaux de chaleur relèvent systématiquement du régime de la 
basse température. 

En revanche, les sites géothermiques destinés à la production d’électricité relè-
vent soit du régime de la haute température (lorsque la température du fluide en 

                                            

39 En dehors de certaines installations spécifiques tels que les puits canadiens, les géostructures 
thermiques ou les échangeurs thermiques dont la profondeur ne dépasse pas 10 m (article L112-1 
du code minier et article 3 du décret 78-498) 
40 Installations classées pour la protection de l’environnement 
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sortie du forage est > 150°C), soit du régime de la basse température (lorsque la 
température du fluide en sortie du forage est < 150°C). 

En fait, ce seuil de 150°C avait été initialement défini comme la limite en deçà de 
laquelle il n’est pas techniquement possible de produire de l’électricité. Or, on sait 
aujourd’hui que ce seuil n’est plus adapté aux technologies actuelles, qui permet-
tent de produire de l’électricité à partir de températures de fluides plus basses (de 
l’ordre de 120°C voire moins). Il est prévu que ce seuil soit revu dans les pro-
chaines mises à jour de la réglementation. 

 

Haute T° Basse T° 

Basse T° de minime importance 

Echangeurs géo-
thermiques fermés 

Echangeurs géother-
miques ouverts 

T° du fluide 
>150°C en 
surface 

T° du fluide 
<150°C en 
surface 

Profondeur du forage 
< 200 m 

Puissance thermique 
maximale < 500 kW 

Profondeur du forage 
< 200 m 

Puissance thermique 
maximale < 500 kW 

T° de l’eau prélevée < 
25°C 

Eaux prélevées rejetées 
dans le même aquifère et 
différence entre volumes 
d’eaux prélevés et réinjec-
tés = 0 

Débits prélevés ou réinjec-
tés < au seuil 
d’autorisation fixé à la ru-
brique 5.1.1.0 de l’article 
R.214-1 du CE 

Situés en dehors des zones rouges, où les activi-
tés géothermiques présentent des dangers ou in-
convénients graves, définies à l’article 22-6 du dé-
cret 2006-649 

Tableau 2.1 - Critères de définition des trois régimes juridiques des gîtes géo-
thermiques 
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Etapes juridique de la vie d’un site de géothermie profonde 

Sur le plan juridique, un projet de géothermie profonde comporte principalement 
deux phases, qui donnent lieu chacune à la délivrance d’un titre minier : 

• la phase de recherche, qui recouvre les travaux de prospection, d’exploration 
et d’essais. Ces travaux sont réalisés : 

o pour le cas d’un gîte à haute température : dans le cadre d’un permis 
exclusif de recherches ou PER (délivré par arrêté ministériel) ; 

o pour le cas d’un gîte à basse température : dans le cadre d’une autorisation 
de recherche (délivrée par arrêté préfectoral). 

• la phase d’exploitation, qui recouvre les travaux d’exploitation et de fermeture 
du site. Ces travaux sont réalisés : 

o pour le cas d’un gîte à haute température : dans le cadre d’une concession 
(accordée par décret en Conseil d’Etat) ; 

o pour le cas d’un gîte à basse température : dans le cadre d’un permis 
d’exploitation (délivré par arrêté préfectoral). 

Les procédures relatives à l’octroi de ces titres miniers sont décrites : 

• pour le cas d’un gîte à haute température : dans le décret 2006-64841 ; 

• pour le cas d’un gîte à basse température : dans le décret 78-49842. 

Demandes d’autorisation d’ouverture de travaux 

A l’intérieur d’un titre minier, l’exploitant peut entreprendre des travaux à condition 
de déposer au préalable auprès du préfet compétent une demande d’autorisation 
d’ouverture de travaux miniers (AOTM). Il s’agit d’un dossier comprenant notam-
ment (article 6 du décret 2006-649) : 

• un mémoire descriptif des travaux envisagés ; 

• une étude d’impact ; 

• un document indiquant les mesures prévues pour préserver la santé et la 
sécurité des travailleurs ; 

• un document indiquant les conditions d'arrêt des travaux ; 

• un document indiquant les incidences des travaux sur la ressource en eau. 

Après avis des services administratifs concernés et enquête publique, 
l’autorisation d’effectuer les travaux est délivrée par arrêté préfectoral. Cet arrêté 
précise notamment les prescriptions auxquelles l’exploitant devra se tenir en ma-
tière de sécurité publique et de préservation de l’environnement. 

 

                                            

41 Décret 2006-648 du 2 juin 2006 relatif aux titres miniers et aux titres de stockages souterrains. 
42 Décret 78-498 du 28 mars 1978 relatif aux titres de recherches et d’exploitation de géothermie, 
modifié par le décret 2015-15 du 8 janvier 2015. 
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BASE DE DONNÉES D’ACCIDENTS 
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Le tableau d’accidents/incidents comporte 32 champs d’information :  

• 1 champ pour le référencement de l’événement : 

o Identifiant  

• 5 champs pour décrire le contexte de l’événement : 

o Date 

o Type d'activité concernée 

o Pays 

o Lieu 

o Informations complémentaires 

• 8 champs pour décrire les circonstances et la nature de l’événement : 

o Unité fonctionnelle concernée 

o Phase d'opération 

o Évènement redouté (ER) 

o Évènement initiateur (EI) ou barrière inopérante 

o Détail de l’événement initiateur (EI) ou de la barrière inopérante 

o Substances relâchées 

o Quantité correspondante 

o Informations complémentaires 

• 5 champs pour détailler les causes de l’événement : 

o Causes liées aux équipements 

o Causes externes 

o Causes humaines 

o Causes organisationnelles 

o Informations complémentaires 

• 4 champs pour reporter le ou les phénomène(s) généré(s) par l’événement : 

o Phénomène dangereux (PhD) ou phénomène impactant (PhI) généré 

o Milieu de rejet 

o Type d'accident de personne (le cas échéant) 

o Informations complémentaires 

• 8 champs dédiés aux conséquences de l’événement : 

o Nombre de morts 

o Nombre de blessés 

o Dont blessés graves 

o Autres conséquences humaines ou socioéconomiques 

o Quantité correspondante (coût en euros du dédommagement, nombre 
de bâtiments détruits, etc.) 

o Conséquences environnementales  

o Quantité correspondante (surface polluée en m², nombre d’espèces 
menacées, etc.) 

o Informations complémentaires 

• 1 champ pour indiquer les sources utilisées 
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Certains termes présents dans les cases du tableau sont explicités dans le glos-
saire en ANNEXE. 1. Précisons en outre deux symboles :  

• « - » : signifie non précisé, c'est-à-dire :  

o que les sources disponibles ne donnent pas l'information ; 

o que certaines sources donnent une information qui n’a pas pu être véri-
fiée ; 

• « x » signifie sans objet, c’est à dire que l’information demandée par le champ 
est inappropriée compte tenu de l’accident considéré (par exemple le champ 
« substance relâchée » ne peut pas être rempli dans le cas d’un évènement de 
type « séisme induit »). 
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REFERENCE SOURCES

Identifiant Date Type d'activité Pays Lieu

Infos 

complémentaire

s

Unité 

fonctionelle 

concernée

Phase 

d'opération

Evènement 

redouté

Evénement 

initiateur (EI) ou 

barrière inopérante

Détails de l'EI1 

ou de la barrière 

inopérante

Substances

relâchées
Quantité Infos complémentaire

Causes liées aux 

équipements
Causes externes

Causes 

humaines

Causes 

organisationelles
Infos complémentaires PhD ou Phl

Milieu de 

rejet

Type 

d'accident 

individuel

Infos 

complémentaires
Nb morts Nb blessés Dont graves

Autres conséquences 

humaines ou 

socioéconomiques

Qté

Conséquences 

environnemental

es

Qté Infos complémentaires Sources

Agua Shuca 13/10/1990
Géothermie 

profonde
Salvador

Sud Ouest de 

Ahuachapan

Zone 

géothermale 

étendue

- - Eruption - -

Fluide 

géothermal

boue

roches

1600 m3 - - - - -

La cause n'est pas définie de 

manière exacte : il semble qu'une 

modification brutale des flux de 

chaleur de la zone géothermale 

ait provoqué une montée en 

pression incontrôlée du réservoir.

Explosion

Projection
Sol x

Cratère de 40 m de 

diamètre et 5 m de 

profondeur

25 35 - bâtiments détruits x - - -

Escobar Bruno 

et al., 1992

Goff & Goff, 

1997

Ahuachapan 1 été 1994
Géothermie 

profonde
Salvador Ahuachapan - Circuit primaire Exploitation

Fuite en 

surface
- -

Fluide 

géothermal
-

Comme la réinjection des 

eaux était impossible, un 

canal de rejet des eaux de 

82 km a été construit entre la 

centrale géothermique et 

l'océan. 

- - - - -
Rejet toxique

Rejet écotoxique

Sol

Rivière
x

El Rio San Rafael 

pollué
plusieurs plusieurs - - -

Pollution 

importante
- -

Goff & 

Goff,1997

Ahuachapan 2 année 1994
Géothermie 

profonde
Salvador Ahuachapan - Circuit primaire Exploitation x x x x x

La mauvaise protection du 

canal de rejet a entrainé la 

chute d'animaux et de 

personnes dans le canal. 

- -
Erreur de 

conception 
- - x x

Chute 

accidentelle

Canal non protégé : 

brûlures, chute 

mortelle d'animaux, de 

personnes 

plusieurs plusieurs - - - - - -
Goff & 

Goff,1997

Bâle 08/12/2006
Géothermie 

profonde
Suisse Bâle

Réservoir à 5000 

m de profondeur
Réservoir

Stimulation 

hydraulique
Séisme

Pression de fluide 

excessive
- x x - x x

Erreur de 

conception 
x

Mauvaise connaissance du 

réservoir ou mauvaise 

planification des paliers 

d'injection

Secousses 

ressenties
x x

11 000 évènements 

enregistrés dont 900 

au dessus de la 

magnitude 0,9 et un 

maximum de 3,3

x x x

Dommages aux 

habitations (fissures)

Abandon définitif du 

projet

9 millions de 

dollards de 

dédommageme

nt

x x -

Baisch et al., 

2009

Bachman, 

2011

Giardini, 2009

Haring et al., 

2008

Berlin 1 1993-1994
Géothermie 

profonde
Salvador Usulutan

7 puits d'injection 

et 10 puits de 

production

700 à 2500 m de 

profondeur 

183°C

Puits Exploitation
Fuite en 

surface
Rupture de cuvelage -

Fluide 

géothermal
- - x

Mouvement de 

terrain
x x Zone de glissement de terrain Emission gaseuse - - - x x x - - - - -

Goff & 

Goff,1997

Arévalo, 1998

Berlin 2 16/09/2003
Géothermie 

profonde
Salvador Usulutan

8 puits d'injection 

et 10 puits de 

production

700 à 2500 m de 

profondeur 

183°C

Réservoir
Stimulation 

hydraulique
Séisme

Pression de fluide 

excessive
- x x

Zone d'activité sismique 

naturelle importante
- -

Erreur de 

conception 
- -

Secousses 

ressenties
x x

Séisme de magnitude 

4,4
x x x - - x x -

Majer et al., 

2007 

Biliran 23/06/2014
Géothermie 

profonde
Philippines Biliran - Puits

Essai de 

production

Dégazage 

massif
- - Gaz asphyxiant - - - - - - - Emission gaseuse - - - x 8 2 - - - - -

Robert Z., 

2014

Bouillante 04/02/2010
Géothermie 

profonde
France

Bouillante, 

Guadeloupe

Puits allant  

jusqu'à 1400 m
Puits Exploitation - - - - - - - - - - -

Désordres 

géotechniques

Subsidence

x x

Apparition d'un 

effondrement (1,5 m 

de diamètre et 1,5 m 

de profondeur)

Affaissement de 1 à 14 

cm

x x x

Suspension de la 

production 

géothermique par le 

prefet

- - - -

Fabre J., 2010

Marchand et 

al., 2015

Coulommiers année 1996
Géothermie 

profonde
France Coulommiers -

Puits de 

réinjection
-

Fuite 

souterraine

Défaut d'étanchéité 

d'un cuvelage

Perforation par 

corrosion

Fluide 

géothermal

660 000 

m3
- - - - - - Rejet écotoxique Aquifère x - x x x - -

Contammination 

de 2 aquifères (50 

m et 440 m) mais 

non observée au 

niveau des 

captages d'eau 

potable

- -
Vernoux et al., 

2002

Geysers 1980-2010
Géothermie 

profonde
Etats-unis

Nord Californie, 

120 km au nord 

de San Francisco

- Réservoir Exploitation Séisme

Refroidissement 

excessif du réservoir

Réinjection partielle

- x x

Zone d'activité sismique 

naturelle importante 

Modification du champ de 

contraintes lié à la déplétion 

et à l'injection d'eau plus 

froide

- - - - -
Secousses 

ressenties
x x

18 évènements de 

magnitude supérieur à 

3 et un de 4,6 en 1982

x x x - - x x -
Majer et al., 

2007 

Habanero

mois de 

novembre 

2012

Géothermie 

profonde
Australie Cooper Bassin

Puits d'injection 

de 4077 m de 

profondeur 

Réservoir
Stimulation 

hydraulique
Séisme - - x x - - - - - -

Secousses 

ressenties
x x

en 3 semaine de 

stimulation, 27 000 

séismes enregistrés de 

magnitude comprise 

entre 1,6 et 3

x x x - - x x -
Mcmahon & 

Baisch, 2013

Hengill 15/10/2011
Géothermie 

profonde
Islande

Hengill, sud ouest 

de l'islande
- Réservoir Exploitation Séisme

Débit de réinjection 

excessif
- x x

Zone d'activité sismique 

naturelle importante

Le débit de réinjection est de 

500 L/s

- - - - -
Secousses 

ressenties
x x

3 séismes de moyenne 

3 et le plus élevé 3,8
x x x - - x x -

Halldorsson et 

al., 2012

Hilsprich
à partir de 

2006

Géothermie 

superficielle
France Lorraine

2 sondes 

géothermiques 

de 95 m et 99 m 

de profondeur

Puits -
Dissolution 

incontrôlée

Cimentation 

defectueuse
- - - - - - - - - Subsidence x x - x x x

Quinzaine de maisons 

fisurées et chaussées 

dégradées

- - - - Durst, 2014

Innamincka 24/04/2009
Géothermie 

profonde
Australie Innamincka - Puits

Essai de 

production

Fuite en 

surface

Défaut d'étanchéité 

d'un cuvelage

Perforation par 

corrosion

Fluide 

géothermal
- Eau+vapeur Défaut matériel x

Erreur de 

conception

Erreur de test 

x -
Rejet toxique

Projection
Sol x - x x x - - - - -

Strickland, 

2009

University of 

Queensland, 

2013

Insheim
mois d'avril 

2010

Géothermie 

profonde
Allemagne Bavière

3 puits : 1 de 

production et 2 

d'injection

Température de 

165°C

Réservoir
Stimulation 

hydraulique
Séisme - - x x - - - - - -

Secousses 

ressenties
x x

2 séismes de 2,2 et 

2,4 de magnitude
x x x - - x x -

Kuperkoch, 

2014

Brustle et al., 

2014. 

Japon année 1998
Géothermie 

profonde
Japon - -

Installation de 

surface
-

Fuite en 

surface
- - H2S -

Accumulation de gaz dans un 

local confiné dans lequel un 

homme est rentré

- - - - - Rejet toxique Local - - 1 x x - - x x -
Kage et al., 

1998

Kircheim année 2007
Géothermie 

superficielle
France Alsace

6 sondes 

géothermiques 

de 100 m 

Puits -

Intrusion 

d'eau dans 

une 

formation 

d'anhydrite

Cimentation 

defectueuse
- - - - - - - - - Surrection x x

Variation de volume de 

60%
x x x

1 bâtiment collectif 

fissuré
- - - -

Durst, 2014

Miguet, 2014
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REFERENCE SOURCES

Identifiant Date Type d'activité Pays Lieu

Infos 

complémentaire

s

Unité 

fonctionelle 

concernée

Phase 

d'opération

Evènement 

redouté

Evénement 

initiateur ou 

barrière inopérante

Détails de l'EI1 

ou de la barrière 

inopérante

Substances

relâchées
Quantité Infos complémentaire

Causes liées aux 

équipements
Causes externes

Causes 

humaines

Causes 

organisationelles
Infos complémentaires PhD ou Phl

Milieu de 

rejet

Type 

d'accident 

individuel

Infos 

complémentaires
Nb morts Nb blessés Dont graves

Autres conséquences 

humaines ou 

socioéconomiques

Qté

Conséquences 

environnemental

es

Qté Infos complémentaires Sources

Landau 1 15/08/2009
Géothermie 

profonde
Allemagne Landau - Réservoir Exploitation Séisme - - x x - - - - - -

Secousses 

ressenties
x x

2 séismes importants 

(magnitude 2,4 et 2,7)
x x x - - x x -

Brustle et al., 

2014

ADIR, 2014

Kulish & Glanz, 

2009

Landau 2 13/03/2014
Géothermie 

profonde
Allemagne Landau - Puits Exploitation - - - - -

L'hypothèse non vérifiée est 

une intrusion d'eau dans une 

formation d'argile dûe à une 

cimentation défectueuse

- - - - - Surrection x x - x x x

Fissures dans 

certaines rues et 

soulènvement du sol

Fissures de 25 à 70 

mmm de large

280 bâtiments 

endommagés

- - - -

ADIR, 2014

Heimlich et al., 

2015

Lardarello année 1985
Géothermie 

profonde
Italie Lardarello

Vapeur exploitée 

entre  200° et 

400 °C

Réservoir à 

2500m de 

profondeur

Puits Exploitation
Fuite 

souterraine

Défaut d'étanchéité 

d'un cuvelage

Perforation par 

corrosion
- -

Perforation au bout de 12 

jours d'installation du tubage
Défaillance matérielle

Eaux très 

agressives
x x - Rejet écotoxique Sous-Sol x - x x x - - - - -

Bottai & Cigni, 

1985

Durand-Delga 

et al., 2001

Lochwiller 2008-2013
Géothermie 

superficielle
France Alsace

1 sonde 

géothermique 

verticale de 140 

m de profondeur

Puits Forage

Intrusion 

d'eau dans 

une 

formation 

d'anhydrite

Venue d'eau 

incontrolée
- x x - x x x

Compétence 

insuffisante du 

personnel

Non respect de la 

réglementation

- Surrection x x - x x x

Maisons fissurées, 

chaussée déformée, 

atteintes aux réseaux 

enterrés

- - - -

Boissavy & 

Garroustet, 

2013

Antoine, 2013

Miguet, 2014

Ercket, 2015

Libération, 

2013

Margamukti 07/05/2015
Géothermie 

profonde
Indonésie

Pangalengan 

ouest de Java
- - - - Rupture de cuvelage - - - - x

Mouvement de 

terrain
x x x - - x - x x x - - - - - Richter, 2015

Meaux année 2013
Géothermie 

profonde
France Meaux - Puits Exploitation - Corrosion importante - - - - - - - - - x x x - x x x - - - - -

Energie 

Meaux, 2013

Neustadt-Glewe année 1998
Géothermie 

profonde
Allemagne Neustadt-Glewe

Puits de 2200 m 

de profondeur
Puits Exploitation x Colmatage

Précipitation de 

fer et de 

carbonates

x x - Défaillance matérielle x x x
Entrée d'oxygène par une vanne 

défectueuse en surface
x x x

Elimination des 

colmatants par 

acidification HCL

x x x - - x x -

Seibt et al., 

2005

Seibt & 

Wolfgramm, 

2008

Puna 1 07/08/2014
Géothermie 

profonde
Hawaii Honolulu - Puits Exploitation

Fuite en 

surface
- - H2S - - - - - - - Rejet toxique - x - x x x - - - - -

Khon, 2014

Gadis, 2014

Puna 2 15/06/1991
Géothermie 

profonde
Hawaii Honolulu Forage à 1060 m Puits Forage Eruption Venue

Formation en 

surpression
H2S - Durée : 30 heures x x

Erreur de 

conception

Non respect des 

procédures
- Rejet toxique - - - x 1 x

Evacuation des 

personnes
- - - - Essoyan, 2002

Rotokawa 01/01/2010
Géothermie 

profonde

Nouvelle 

Zélande
Rotokawa

Puits de 500 m à 

3000 m de 

profondeur

Réservoir Exploitation Séisme
Refroidissement 

excessif du réservoir
- x x - - - - - -

Secousses 

ressenties
x x - x x x - - x x -

Sewell et al., 

2015

Saint Gall 20/07/2013
Géothermie 

profonde
Suisse Saint Gall

Puits de 4500 m 

de profondeur
Puits Forage Séisme

Pression d'injection 

excessive

Poids excessif de 

la colonne de 

boue ayant 

fracturé les 

terrains

x x

Opération de reprise de 

contrôle du puits suite à une 

venue de gaz

Injection de 650 m3 d'eau

x x
Erreur de 

conception
x

Mauvaise connaissance du 

réservoir (présence d'une 

quantité inattendue de gaz)

Secousses 

ressenties
x x

Séisme de 3,6 de 

magnitude
x x x

120 plaintes pour 

dégâts matériels

Abandon du projet

- x x -

Hirschberg et 

al., 2015

Romandie, 

2013

Bierlein, 2013

Faesser, 2014

La Tribune de 

Genève, 2013

20 minutes, 

2014

Breede et al., 

2013

Salton Sea 1981-2012
Géothermie 

profonde
Etats-unis Californie

Puits de 2000 m 

de profondeur

Température de 

320°C

Vapeur exploitée

Réservoir Exploitation Séisme Réinjection partielle - x x

Zone d'activité sismique 

naturelle importante 

Modification du champ de 

contraintes lié à la déplétion 

(seulement 81%  du fluide 

géothermal est réinjecté)

- - - - -
Secousses 

ressenties
x x

Séisme le plus 

important de 

magnitude 5,1 et

10 000 séismes en 

tout de magnitude 

moyenne de 1,75

x x x

Crainte d'une 

réactivation de la faille 

de San Adreas

- x x -

Boxall, 2013

Mauguit, 2013

Joyce, 2013

Brodsky & 

Lajoie, 2013

Starkey, 2014

Stephen, 2013

Soultz-sous-

Forêts
année 2003

Géothermie 

profonde
France Alsace

8 puits entre 1 

500 m et  5 000 

m de profondeur

Eau très 

minéralisée 

Température de 

201°C à 5 000 m

Réservoir
Stimulation 

hydraulique
Séisme - - x x - - - - - -

Secousses 

ressenties
x x

Séisme de magnitude 

2,9
x x x 48 plaintes - x x

la stimulation chimique a 

été ensuite utilisée car 

elle est moins génératrice 

de séisme 

Chillou & Riou, 

2011

Cuenot, 2015

Spppi, 2012.

Cordon & 

Driscoll, 2008

Staufen 01/11/2007
Géothermie 

superficielle
Allemagne Staufen

7 sondes 

géothermiques à 

140 m de 

profondeur

Puits Forage

Intrusion 

d'eau dans 

une 

formation 

d'anhydrite

Cimentation 

defectueuse
- x x - x x

Erreur de 

conception

Non respect des 

procédures

Mauvais programme de forage et 

de cimentation
Surrection x x - x x x

Fissurations de 

plusieurs maisons
267 bâtiments - - -

Weber, 2011

Arte, 2009

Therin, 2010

Svartsengi 1976-1999
Géothermie 

profonde
Islande Svartsengi - Réservoir Exploitation

Déplétion 

excessive du 

réservoir

Réinjection partielle - x x - - - - - - Subsidence x x
Abaissement du sol de 

23 cm (1 cm/an)
x x x - - - - -

Eysteinsson, 

2000

Unterhaching -
Géothermie 

profonde
Allemagne Bavière - Réservoir Exploitation Séisme

Refroidissement 

excessif du réservoir

Injection d'eau 

froide dans un 

système de failles

x x - - - - - -
Secousses 

ressenties
x x - x x x - - x x -

Agemar et al., 

2014

Warakei 1950 à 1997
Géothermie 

profonde

Nouvelle 

Zélande
Warakei - Réservoir Exploitation

Déplétion 

excessive du 

réservoir

Réinjection partielle - x x
Couche de sédiments 

compressibles
- - - - - Subsidence x x

Sol abaissé de 15 m 

(20 à 40 cm/an)
x x x - - - - -

Allis, 1999

Allis et al., 

2009

Berrizbeitia, 

2014

Zunil 1 05/01/1991
Géothermie 

profonde
Guatemala

Sud-Ouest du 

Guatemala, 8 km 

au sud de 

Quetzaltenango 

puits ZCQ 4

Température de 

280°C

1300 m de 

profondeur

Puits Exploitation
Fuite en 

surface
Rupture de cuvelage - - - - x

Mouvement de 

terrain
x x

glissement de terrain de 800 m 

de long et de 200 à 300 m de 

large

Explosion

Projection
- x

cratère de 15 m de 

diamètre
23 oui oui

les morts sont le 

résultat du glissement 

de terrain

- - - -

Goff & 

Goff,1997

Flynn et al., 

1991

CIRCONSTANCES ET NATURE DE L'EVENEMENT CAUSES PHENOMENES GENERES CONSEQUENCESCONTEXTE DE L'EVENEMENT
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ANNEXE 4 

FICHES DÉTAILLÉES D’ACCIDENTS 
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Nom de l’évènement : PUNA 2 

Date de l’événement : 15/06/1991 

Localisation : Honolulu, Hawaï 

Activité : Géothermie profonde 

Phénomène : Emission gazeuse 

RESUME 

Une émission massive de gaz (blowout), majoritairement du H2S, s’est produite lors de la 
réalisation d’un forage profond. Plus de 30 heures ont été nécessaires pour la maitriser. 
De nombreuses personnes ont été évacuées. 

LES INSTALLATIONS CONCERNEES 

Il s’agit d’un forage en cours de creusement. Sa profondeur est de 1060 m lorsque 
l’accident se produit. 

L’ACCIDENT, SON DEROULEMENT, SES EFFETS ET SES CONSEQUENCES 

L’accident 

Le 15 juin 1991 lors du forage d’un puits une émission de gaz se produit, relâchant majori-
tairement du H2S. Les habitants les plus proches restent confinés chez eux, d’autres sont 
évacués.  

Les conséquences humaines et sociales 

1 blessé et 75 personnes confinées chez elles.  

L’éruption a duré un jour et 2 nuits générant un panache de gaz toxique et un bruit continu 
de 90 décibels. 

Les conséquences environnementales 

Non précisé.  

Les conséquences économiques 

Non précisé. 

L’ORIGINE, LES CAUSES ET LES CIRCONSTANCES DE L’ACCIDENT 

Origine 

L’émission de gaz est due à une éruption en cours de forage, provoquée par une venue 
non maitrisée.  

Causes immédiates 

Une zone de gaz à haute pression avait été localisée mais a été atteinte plus tôt que pré-
vu par le forage, engendrant la venue. 

Deux hypothèses sont avancées : soit la zone de gaz n’avait pas été bien localisée, soit le 
foreur n’a pas bien estimé l’avancement en cours de foration. 

Causes internes 

Non précisé.  
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LES SUITES DONNEES 

Les mesures immédiates d’intervention et de secours 

Non précisé.  

La mise en sécurité du site 

Non précisé.  

Dépollution et réhabilitation du site 

Non précisé.  

Les suites judiciaires 

Non précisé.  

LES ENSEIGNEMENTS TIRES 

Les enseignements tirés sont les suivants :  

• Importance d’avoir la meilleure connaissance possible du sous-sol avant de forer ; 

• Importance d’avoir une équipe formée et les équipements nécessaires (notamment 
un bloc d’obturation de puits) pour gérer une éventuelle venue de gaz, même lors-
qu’elle est inattendue ; 

• Le contexte volcanique est propice à la rencontre de formations sous forte pression 
de gaz en cours de foration. 

REFERENCES 

Susan Essoyan, 2002. Blowout shuts geothermal unit in Hawaii. 
http://articles.latimes.com/1991-06-15/news/mn-503_1_puna-geothermal-venture 

http://articles.latimes.com/1991-06-15/news/mn-503_1_puna-geothermal-venture
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Nom de l’évènement : COULOMMIERS 

Date de l’événement : 1996 

Localisation : Coulommiers, France 

Activité : Géothermie profonde 

Phénomène : Déversement dans les aquifères 

RESUME 

En 1996, à Coulommiers, une fuite sur un forage géothermie profonde a conduit à une 
intrusion accidentelle de fluide géothermal dans des aquifères d’eau douce superficiels. Il 
s’agissait d’un fluide issu du réservoir du Dogger, situé vers 2000 m de profondeur. Cette 
fuite est apparue sur un forage de réinjection en cours d’exploitation et a été détectée 
suite à l’observation d’une baisse anormale de pression en tête de ce forage entre oc-
tobre 1995 (pression de 10 bar) et juillet 1996 (pression de 1,2 bar). Des diagraphies ont 
permis de repérer deux perforations du cuvelage, situées vers 50 m et 440 m de profon-
deur, soit respectivement au droit des calcaires de Champigny (Tertiaire) et de la craie. 
Ces deux formations renferment chacune un aquifère d’eau douce, localement capté pour 
l’alimentation en eau potable. Ces perforations sont probablement apparues en octobre 
1995 : la fuite, d’abord faible, a dû atteindre son débit maximal (soit 70% des 135 m3/h 
produits) en avril 1996, ce qui représente un volume total de fuite de l’ordre de 
660 000 m3. Du fait des faibles caractéristiques hydrodynamiques de la craie, située ici en 
profondeur, il a été admis que l’essentiel du panache de fluide géothermal avait dû 
s’épancher au sein des calcaires de Champigny. Il s’agissait d’une eau chaude (50 à 
85 °C), moyennement acide (pH 6,1 à 6,5) mais surtout chargée en sels (6 à 35 g/L), en 
gaz dissous (H2S, CO2), en sulfures et en bactéries sulfato-réductrices. Cependant, le 
suivi des captages d’eau potable de la ville, implantés dans ce même aquifère, n’a finale-
ment montré aucun indice significatif d’arrivée de fluide géothermal. 

LES INSTALLATIONS CONCERNEES 

Il s’agit du puits de réinjection référencé GCO2 de 2315 m de profondeur.  

L’ACCIDENT, SON DEROULEMENT, SES EFFETS ET SES CONSEQUENCES 

L’accident 

• octobre 1995 : la pression de réinjection du puits GCO2 diminue anormalement. 

• janvier 1996 : la pression du puits, habituellement supérieure à 10 bars, n’est plus 
que de 2,6 bars.  

• début juillet 1996 : la pression du puits continue de baisser pour atteindre 1,2 bar. 
Une série de diagraphies est lancée et confirme la perforation du cuvelage du puits à 
deux endroits vers 50 m et vers 440 m de profondeur. La fuite a dû apparaître en oc-
tobre 1995. 

Les conséquences humaines et sociales 

Non précisé. 

 

Les conséquences environnementales 

Le volume de fuite estimé est de 660 000 m3. L’eau géothermale du Dogger est réputée 
pour sa forte minéralisation, particulièrement une salinité élevée. Un suivi de la qualité de 
l’eau est réalisé dans 6 captages AEP situés en aval du puits (analyse quantitative des 
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ions chlorures, sodiums, fluorures, sulfates ainsi que de la conductivité). D’après les ana-
lyses, l’eau provenant de la fuite n’a pas atteint les captages d’eau potable.  

Les conséquences économiques 

Non précisé. 

L’ORIGINE, LES CAUSES ET LES CIRCONSTANCES DE L’ACCIDENT 

Origine 

Il semble que la fuite soit due à une perforation du cuvelage. 

Causes immédiates 

La corrosion serait en cause.  

Causes internes 

Non précisé.  

LES SUITES DONNEES 

Les mesures immédiates d’intervention et de secours 

Non précisé.  

La mise en sécurité du site 

Non précisé.  

Dépollution et réhabilitation du site 

Un suivi des eaux (analyse chimique) a été réalisé jusqu’en 1999.  

Les suites judiciaires 

Non précisé.  

LES ENSEIGNEMENTS TIRES 

Les enseignements tirés sont les suivants :  

• Vulnérabilité particulière des forages de géothermie profonde à la corrosion, en parti-
culier dans le contexte des forages au Dogger dans le bassin parisien. 

• Vulnérabilité plus grande des forages de réinjection au risque de fuite (du fait de la 
pression plus importante que dans les forages de production). 

• Une baisse anormale de la pression en tête de puits doit être interprété comme le 
signe d’une éventuelle fuite et doit permettre d’engager rapidement une campagne de 
diagraphies, avant que le volume de saumure déversé dans l’environnement du fo-
rage soit trop important. 

REFERENCES 

JF Vernoux, M. Degouy, H. Machard de Gramont, R. Galin, 2002. Etude bibliographique 
sur le suivi des risques engendrés par les forages profonds sur les nappes d’eau souter-
raine du bassin Seine-Normandie, rapport BRGM/RP 51312-FR, 70 pages, 14 figures, 1 
tableau, 2 annexes. 
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Nom de l’évènement : STAUFEN 

Date de l’événement : 01/11/2007 

Localisation : Staufen, Allemagne 

Activité : Géothermie superficielle 

Phénomène : Surrection 

RESUME 

Suite à la réalisation d’un forage de géothermie superficielle en plein centre-ville de Stau-
fen à l’automne 2007, un phénomène de surrection se produit, provoquant des dom-
mages sur 267 édifices de la ville. Le forage aurait créé une infiltration d’eau dans un 
banc d’anhydrites, causant un gonflement de celui-ci et donc un soulèvement du sol. 

LES INSTALLATIONS CONCERNEES 

En septembre 2007, la municipalité de Staufen fait appel à une société autrichienne pour 
réaliser, derrière les bureaux de la mairie, 7 sondes géothermiques de 140 mètres de 
profondeur. 

L’ACCIDENT, SON DEROULEMENT, SES EFFETS ET SES CONSEQUENCES 

L’accident 

• septembre 2007 : début des travaux de forage 

• fin 2007 : des fissures apparaissent sur l’hôtel de ville et sur 179 bâtiments du centre 
historique. 

• printemps 2008 : les fissures continuent de s’agrandir et l’élévation du sol est mesu-
rée : cette élévation atteint 12,5 mm/mois, ; 

• 2011 : l’élévation cumulée atteint 40 cm par endroits ; 260 immeubles privés et 7 bâ-
timents municipaux présentent des dégâts, avec des fissures allant jusqu’à 10 cm de 
largeur. 

 

Les conséquences humaines et sociales 

Des dégâts sont visibles sur de nombreuses maisons du centre historique classé de cette 
commune. Les bureaux des autorités publiques ont été évacués en raison des risques 
d'effondrement et de nombreux bâtiments ont dû être étayés. La largeur de certaines fis-
sures peut atteindre 10 cm. L'ancienne caserne de pompiers utilisée par les services mu-
nicipaux a été déclarée insalubre, après qu'une fissure de 30 centimètres de large a sépa-
ré le bâtiment en deux. 

Les conséquences environnementales 

Le niveau du sol s'est élevé à certains endroits jusqu'à 40 cm. 

Les conséquences économiques 

Les estimations actuelles évaluent le coût des dégâts, pour les bâtiments uniquement, 
entre 42 et 50 millions d'Euros. 

La municipalité a financé provisoirement une partie des réparations sur fonds publics mais 
s’il est établi avec certitude que les forages sont à l'origine des fissures, elle compte se 
retourner contre l'entreprise de forage et le bureau d'étude. 
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L’ORIGINE, LES CAUSES ET LES CIRCONSTANCES DE L’ACCIDENT 

Origine 

La surrection des terrains a été causée par le gonflement d’un banc d’anhydrite, présent 
sous le village de Staufen, qui au contact de l’eau, s’est transformée en gypse (voir Figure 
ci-dessous). Cette hydratation de l’anhydrite en gypse engendre une augmentation de 
volume de 60%, ce qui a induit un soulèvement du sol. 

 

Schéma explicatif de l’effet du gonflement de l’anhydrite (Weber, 2011) 

 

Causes immédiates 

L’infiltration d'eau dans la formation d’anhydrites serait liée à une mauvaise cimentation 
du forage. L’entreprise de forage n’aurait pas utilisé un ciment suffisamment résistant aux 
sulfates présents dans la formation d’anhydrites. Sur certaines sections du forage, la ci-
mentation serait même inexistante. 

Causes internes 

Non précisé. 

LES SUITES DONNEES 

Les mesures immédiates d’intervention et de secours 

Non précisé.  

La mise en sécurité du site 

Depuis mars 2011, un second forage a été réalisé afin de pomper l'eau. Le taux de soulè-
vement maximal est ainsi passé de 12 mm par mois à environ 5,5 mm par mois. 

Dépollution et réhabilitation du site 

Non précisé.  

Les suites judiciaires 
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L’entreprise de forage et le bureau d’étude ont été poursuivis en justice. 

LES ENSEIGNEMENTS TIRES 

Les enseignements tirés sont les suivants :  

• Importance d’avoir la meilleure connaissance possible du sous-sol avant de forer ; 

• Importance d’une bonne qualité de la cimentation annulaire du forage ; 

• Qualification indispensable de l’entreprise de forage. 
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Nom de l’évènement : SAINT GALL 

Date de l’événement : 20/07/2013 

Localisation : Saint Gall, nord de la Suisse 

Activité : Géothermie profonde (EGS) 

Phénomène : Secousses ressenties 

RESUME 

Le 20 juillet 2013, une injection d’eau sous forte pression est réalisée dans un forage de 
géothermie profonde afin de maîtriser une venue de gaz. Il s’ensuit un séisme de magni-
tude 3,6. Plusieurs dégâts de minime importance sont signalés par des particuliers. Cet 
incident conduit à l’abandon provisoire du projet. 

LES INSTALLATIONS CONCERNEES 

Il s’agit d’un forage géothermique de 4500 m de profondeur. 

L’ACCIDENT, SON DEROULEMENT, SES EFFETS ET SES CONSEQUENCES 

L’accident 

• mars 2013 : début des opérations de forage 

• 17-19 juillet 2013 : durant la préparation des essais de forage, une venue de gaz 
est détectée le 19 juillet au soir. Dans le but de contrôler cette venue, 650 m3 
d’eau sont injectés sous forte pression dans le forage. Une centaine de micro-
séismes sont enregistrés dans le périmètre du forage. 

• 20 juillet 2013, 5h30 : un séisme de magnitude 3,6 est enregistré à l’ouest de la 
ville de St Gall. L’hypocentre est situé à 4 km de profondeur. 

Les conséquences humaines et sociales 

120 signalement de dégâts par des particuliers. 

Les conséquences environnementales 

Non précisé.  

Les conséquences économiques 

Pertes économiques importantes liées à l’abandon provisoire du projet. 

L’ORIGINE, LES CAUSES ET LES CIRCONSTANCES DE L’ACCIDENT 

Origine 

Les séismes ont été causés par l’injection d’eau sous forte pression, réalisée dans le but 
de contrer une venue de gaz. 

Causes immédiates 

La pression d’injection a été trop importante, ce qui a probablement conduit à la libération 
des contraintes le long d’une faille préexistante et à la génération d’un séisme ressenti. 

Causes internes 

Une méconnaissance du sous-sol profond (présence de gaz) et un choix inapproprié de la 
position du forage font partie des causes qui ont mené à l’accident. 
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LES SUITES DONNEES 

Les mesures immédiates d’intervention et de secours 

Bouchage du puits.  

La mise en sécurité du site 

Non précisé.  

Dépollution et réhabilitation du site 

Abandon du projet 

Les suites judiciaires 

Non précisé.  

LES ENSEIGNEMENTS TIRES 

Les enseignements tirés sont les suivants :  

• Importance d’avoir la meilleure connaissance possible du sous-sol avant de forer 
(formations susceptibles d’héberger du gaz) ; 

• Importance d’avoir une équipe formée pour maîtriser d’éventuelles venues de 
gaz ; 

• Importance de prioriser les risques : dans ce cas, la gestion de la venue de gaz a 
été jugée prioritaire, en dépit du risque sismicité induite. 
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Nom de l’évènement : BÂLE 

Date de l’événement : 08 décembre 2006 

Localisation : Bâle, Suisse 

Activité : Géothermie profonde (HDR) 

Phénomène : Secousses ressenties 

RESUME 

Un séisme de magnitude 3,4 s’est produit le 8 décembre 2006 au cours du développe-
ment d’un réservoir géothermique à 5 km de profondeur au-dessous de la ville de Bâle. 
Une opération de stimulation hydraulique du réservoir géothermique était alors en cours. 
Le séisme a été ressenti dans la ville accompagné d’une forte détonation. L’assurance de 
l’opérateur a payé près de 9 millions de dollars pour les dommages. Après cet évène-
ment, le développement géothermique de cette zone a été arrêté. 

LES INSTALLATIONS CONCERNEES 

 

Localisation du puits d’injection 
(pastille rouge) 

Les installations concernées se situent 
dans le centre-ville de Bâle, ville densé-
ment peuplée (Figure ci-contre). Le pro-
jet « Deep Heat Mining » de Bâle visait à 
devenir l'une des premières centrales 
électriques commerciales basées sur 
l'extraction profonde de chaleur au sein 
de la roche cristalline, située à environ 4-
5 km de profondeur (technologie EGS). 

Il était prévu d'améliorer la perméabilité 
du réservoir par injection de fluide à 
haute pression (stimulation hydraulique) 
sur une période de temps d’environ deux 
semaines. Un système de surveillance 
sismique avait été mis en place, com-
prenant six sondes profondes, installées 
en forage à des profondeurs situées 
entre 300 m et 2700 m, et 30 stations de 
surface. 

L’ACCIDENT, SON DEROULEMENT, SES EFFETS ET SES CONSEQUENCES 

L’accident 

• 2/12/2006 : démarrage de l’opération de stimulation hydraulique (injection d’un vo-
lume d’environ 11 500 m3 d'eau) 

• 2/12/2006 au 7/12/2006 : le débit est augmenté par paliers de 0 à 100 L/min résul-
tant en une pression en tête de puits de 110 bar. Le débit est ensuite amplifié pro-
gressivement jusqu'à un maximum de 3300 L/min résultant en une pression en 
tête de 296 bar. 

• 8/12/2006, vers 2h : après environ 16 heures d’injection à ces valeurs maximales 
de débit et de pression, un séisme de magnitude de 2,6 est enregistré au niveau 
du réservoir. 
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• 8/12/2006, à 4h : réduction de la pression d’injection. 

• 8/12/2006, à 11h33 : arrêt de l’injection. 

• 8/12/2006, vers 16h30 : pendant les préparatifs de purge du puits, un nouveau 
séisme de magnitude 3,4 est ressenti dans la ville de Bâle. 

• 8/12/2006, vers 17h30 : initiation de la purge du puits 

• 12/12/2006 : la pression au fond du puits retrouve une pression hydrostatique. 
Suite à cela, l’activité sismique diminue lentement. 

• 6/01, 7/01 et 2/02/2007 : trois autres séismes se produisent, de magnitudes supé-
rieures à 3 (respectivement 3,1 ; 3,2 et 3,3) alors qu’aucune opération d’injection 
n’est en cours. 

 

 

Sismicité observée après l’évènement du 8 décembre 2006 de magnitude 3,4 

Les conséquences humaines et sociales 

Les dommages observés sur le bâti sont qualifiés de dommages structurels légers : fis-
sures fines dans le plâtre de certaines habitations. En revanche, ces événements ont été 
nettement ressentis par les habitants et ont engendré de nombreuses plaintes. Une étude 
de risques menée par SERIANEX a conclu que le risque de sismicité induite était trop 
élevé en cas de poursuite du projet et que celui-ci devait donc être abandonné. 

Les conséquences environnementales 

Plus de 11.000 événements microsismiques ont été enregistrés au cours de l’opération de 
stimulation et dans les semaines qui ont suivi. Parmi ces évènements, 900 d’une magni-
tude supérieure à 0,9 ont été localisés. 

Les conséquences économiques 

Le projet a été définitivement abandonné en 2009. L’assurance du consortium ayant en-
trepris les travaux (Geothermal Explorers Ltd ou GEL) a réglé l’intégralité des dédomma-
gements demandés, soit 9 millions de dollars. 

L’ORIGINE, LES CAUSES ET LES CIRCONSTANCES DE L’ACCIDENT 

Origine 



 

INERIS DRS-16-157477-00515A  

Les séismes ont été induits par l’injection d’eau sous forte pression dans un massif ro-
cheux soumis à de fortes contraintes naturelles. 

Causes immédiates 

Le débit et la pression d’injection ont été beaucoup trop importantes et ont mené à une 
libération des contraintes accumulées sur des failles avoisinantes. 

Causes internes 

Sous-estimation du risque, dû en partie au manque de retour d’expérience. En effet, Bâle 
était un des tous premiers projets de mise en œuvre industrielle de la technologie EGS 
après les essais réalisés à Soultz-sous-Forêts. 

LES SUITES DONNEES 

Les mesures immédiates d’intervention et de secours 

Le réseau sismique mis en place a permis de suivre en temps réel l’évolution de la sismi-
cité. 

La mise en sécurité du site 

Arrêt de l’injection et purge du puits. 

Dépollution et réhabilitation du site 

Aucune pollution générée. 

Réparation des habitations fissurées. 

Les suites judiciaires 

Aucune. L’assurance de l’exploitant a dédommagé les victimes. 

LES ENSEIGNEMENTS TIRES 

Les enseignements tirés sont les suivants :  

• L’injection d’eau dans des structures faillées profondes tectoniquement actives 
doit être effectuée avec un débit et une pression limitées, dont le seuil est à définir 
selon chaque site ; 

• Tout projet de géothermie de type EGS doit être accompagné d’un suivi microsis-
mique en temps réel, qui doit permettre de stopper les opérations en cas de détec-
tion d’une activité microsismique anormale ; 

• L’activité microsismique peut se poursuivre (voire s’intensifier) pendant plusieurs 
semaines après l’arrêt des opérations d’injection ; 

• Même si la sismicité induite par des opérations de géothermie n’a jamais créé que 
des dégâts matériels légers sur des bâtiments, elle a un impact psychologique im-
portant sur la population ; 

• Les projets EGS doivent être accompagnés de fonds de garanties, permettant une 
indemnisation rapide et intégrale des victimes. 

REFERENCES 

Stefan BAISCH, David CARBON, Uwe DANNWOLF, Bastien DELACOU, Mylène 
DEVAUX, François DUNAND, Reinhard JUNG, Martin KOLLER, Christophe MARTIN, 
Mario SARTORI, Ramon SECANELL, Robert VOROS, 2009. Deep Heat Mining Basel – 
Seismic Risk Analysis. SERIANEX Group, November 30th 2009.  



 

INERIS DRS-16-157477-00515A  

Corinne Elisabeth BACHMANN, 2011. New approaches towards understanding and fore-
casting induced seismicity.  

Stefan HIRSCHBERG, Stefan WIEMER, Peter BURGHERR, 2015. Energy from the 
Earth – Deep Geothermal as a Resource for the Future? ISBN 978-3-7281-3654-1.  

Domenico Giardini, 2009. Geothermal quake risks must be faced. Nature 462, 
16/12/2009. http://www.nature.com/nature/journal/v462/n7275/full/462848a.html . 

Markus O. HÄRING, Ulrich SCHANZ, Florentin LADNER, Ben C. DYER, 2008. Charac-
terisation of the Basel 1 enhanced geothermal system. Elsevier, 469-495, 26/07/2008. 

http://www.nature.com/nature/journal/v462/n7275/full/462848a.html

